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La St-Charles 
CHARRIE la 
poliomyélite

par Pierre PELCHAT
Le méthanol transformé en essen­

ce synthétique pourrait bien rempla­
cer d’ici quelques années de fortes 
quantités d'essence conventionnelle 
que le Quebec doit importer pour faire 
rouler nos automobiles.

Ce nouveau carburant fait présen­
tement l’objet de sérieuses études au 
Centre de recherche industrielle du 
Quebec (CRIQ) Ün cherche à mettre au 
point un procédé de fabrication de 
methanol a partir de résidus et de

déchets de bois dans le cadre d’un 
projet gouvernemental d’usine pilote 
de méthanol

Le methanol que l’on appelle 
communément de l'alcool de bois 
serait par la suite transformé en 
essence synthétique pour alimenter 
nos automobiles sans qu’il soit néces­
saire de modifier le moteur.

Pour faire montre de cette possibi­
lité, les experts du CRIQ ont fait 
fonctionner un moteur à essence, avec 
de l’essence synthétique produite à

partir du méthanol au cours d’une 
conférence de presse, hier, a Sainte- 
Foy.

Difficultés
Avant d’en arriver à cette solution, 

les experts ont étudie d’autres possibi­
lités d’utilisation du méthanol comme 
carburant pour automobiles.

On en vient à la conclusion que le 
methanol non transforme en essence 
synthétique exigerait des change-

(Suite a la page A2, 2e col.)

par Raymond GAGNE
Le bassin inférieur de la rivière 

Saint-Charles compris entre le pont 
Scott et le pont Samson renferme des 
eaux fortement contaminées représen­
tant un danger potentiel sérieux pour 
la santé des Québécois.

Les autorités de la ville de Québec 
sont parfaitement au courant de ce 
fait. Elles n’en continuent pas moins à

inciter les citoyens à fréquenter ce 
milieu pour y pratiquer certains loi­
sirs. En particulier, le canotage.

Cette attitude de l'administration 
municipale est d’ailleurs remise en 
question par plusieurs milieux qui la 
pressent même, comme dans le cas de 
la Société Kabir Koubat, de prévenir 
les parents du danger qu'il y a pour 
leurs enfants d’entrer en contact avec

les eaux de cette rivière (Lettre du 23 
avril 1980 au maire Jean Pelletier).

Enfants comme adultes déjà pré­
disposés peuvent être atteints d'affec­
tions aussi sérieuses que la polio ou 
l’hépatite ou autres accidents viraux 
non moins graves.

Des analyses récentes conduites 

(Suite à la page A2, Ire col.)
La tête contre les bras

LMJMMIlii

C est ce soir au Stade olympique que sera enfin disputé le combat entre Sugar Ray Leonard (à gauche) et 
Roberto Duran pour le titre mondial des poids moyens II s'agit en fait du combat classique opposant les deux 
philosophies principales de la boxe. Ce sont la tète et les jambes de Leonard opposées aux poings de Duran

I Notre éditorialiste sportif Claude Larochelle pose quant à lui plusieurs questions concernant Duran.
sport, page C-1

Québec s’apprête à fabriquer 
de l’essence à partir du bois

La Saint-Charles au pont Scott Au parc Cartier- Brébeuf La Saint-Charles au pont Samson
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r ! à Ottawa

Marchand veut 
encore faire 
parler de lui

Deux corps 
statufiés 
découverts 
à Val-d’Or

Jean Marchand ne se voit pas 
president du Sénat canadien trop 
longtemps Car il n a pas dit son 
dernier mot

A 61 ans. l'homme qui a con­
vaincu son ami Pierre Trudeau à 
laisser le professorat universitaire 
pour se joindre a un parti qu'il 
avait toujours décrié, le Parti libe 
rai du Canada, ne se croit pas 
vraiment arrivé" dans un poste 
qui, de toute évidence, est surtout 
honorifique et dont les fonctions 
sont cérémoniales avant tout

Il y a tout un univers entre le 
ceremomalisme de la monarchie 
parlementaire et le syndicalisme de 
la classe ouvrière où Marchand a 
fait sa renommée

Au cours d'une entrevue Mar­
chand a raconté qu’il s’est plié à 
l’idée d’accepter la présidence du 
Sénat pour laisser le poste qu’il 
convoitait à un sénateur de l’Ouest.

Marchand devait devenir le lea­
der du gouvernement au Sénat, ce 
qui l’aurait automatiquement repla­
ce aux côtes de ses amis au cabinet, 
ce qui l’aurait remis dans le cou­
rant de la vie politique

Toutefois le sort a voulu qu’au 
cun candidat liberal ne soit élu au 
Parlement fédéral à l'ouest du 
Manitoba et Trudeau s'est senti

oblige de redonner son poste de 
leader au sénateur Ray Perrault de 
la Colombie-Britannique

Marchand est capable de 
grands coups d’éclat

On se rappellera sa démission 
du cabinet pour appuyer la cause — 
maintenant gagnée — du français 
dans les airs

Et, plus loin en arriéré, certains 
se souviendront peut-être des dis­
cussions qui avaient entouré la 
décision d’adopter un régime 
d'assurance-santé a l'époque de 
Lester Pearson

On avait dit que Marchand avait 
menacé de démissionner à l’é­
poque

"Tu sais, me dit-il, les journa­
listes avaient la manie d’écrire que 
Marchand passait son temps a me­
nacer de démissionner Dans le cas 
de l’assurance-santé je l'ai fait."

A l'époque, juste avant que 
Trudeau accède à la direction du 
parti. Marchand détenait un pou 
voir dr négociation immense au­
près de Pearson

President du Sénat, ça veut dire 
que Marchand préside les séances 
du Sénat, représente le Canada, et 
participe aux ceremonies attachées 
a ses fonctions.

Jean Marchand, le "vieux tigre”, 
n'a pas donné son dernier coup 
de griffe

Mais il a Pair d'un homme qui 
ronge son frein

fl me disait: “J'ai vu dans les 
règlements du Sénat que le prési­
dent peut passer le trône à un autre 
sénateur et descendre sur le par­
quet pour prononcer un discours".

"Je songe à faire ça au cours du 
débat sur la constitution."

L’entrevue avec Marchand s’est 
déroulée dans ses appartements 
particuliers, situés au Sénat même, 
ou il loge d'ailleurs lorsqu'il vit à 
Ottawa

C était la première fois que je le 
rencontrais dans ce décor solennel.

En arrivant, je suis reçu par le 
personnel attaché à ses bureaux

Une secrétaire me conduit dans 
l'antichambre de son bureau

(Suite à la page A2, Ire col )

VAL-D’OR (PC) — Des secouristes 
de la mine Belmoral ont découvert, à 
l'aide d'une caméra miniature, les 
corps recouverts de boue de deux des 
huit mineurs emmurés dans cette mine 
d'or il y a un mois jour pour jour

L'agent Jacques Letourneau, de la 
Sûreté du Québec, a précise aujour 
d'hui que les deux corps ont été 
découverts tard hier dans un puits de 
ventilation, au fond du palier de 150 
mètres, après que la caméra — laquel­
le est reliée à un moniteur de télévi­
sion — eut été descendue dans ce 
>ecteur dans lequel on avait pratique 
une étroite ouverture

“Us étaient complètent recouverts 
de boue, a dit le porte-parole de la SQ 
Us avaient quelque peu Pair de sta­
tues."

II n a pas été possible d’identifier 
les corps et il est improbable que les 
secouristes parviennent à les atteindre 
avant plusieurs jours encore En effet, 
des tonnes de boue obstruent encore 
les couloirs de la mine

Les deux corps sont les premiers à 
être aperçus depuis que les huit 
mineurs ont été emmurés à la suite de 
l’effondrement qui s’est produit le 20 
mai.

L’agent Létourneau a ajouté que 
tout porte à croire que trois autres 
mineurs ont été surpris dans le même 
puits de ventilation et leurs corps 
n'ont pas été aperçus parce qu’ils sont 
probablement submergés de boue et 
d’eau

Trois autres mineurs qui ont été 
enpnsonnés dans d’autres secteurs de

(Suite à la page A2. 4e col.)

Le programme des fêtes de la 
Saint-Jean dans nos régions

tous les détails page A-5
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Une jolie gamine de cinq 
ans expose ses toiles dans 
une galerie d’art de Qué­
bec et CRAYONS DE SO­
LEIL te la présente Ton 
journal de cette semaine 
t'offre la seconde tranche 
de lintéressant dossier sur 
l'alcoolisme et te propose 
aussi un grand reportage 
sur le voyage de neuf 
élèves de niveau élémen­
taire en France, un voyage 
qui n'a pas coûté un cent 
aux parents Et il y a aussi, 
entre autres, un beau des­
sin pour souligner l'arrivée 
de l été C est dans le • 
cahier C.
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La “sainte” 
bureaucratie

CHARLESTON. Virginie (AP) - 
Mme Mary Marvich va enfin être 
naturalisée américaine. La cérémo­
nie est prévue pour demain.

En fait. Mme Marvich. née en 
Yougoslavie, il y a 107 ans, est 
arrivée aux Etats-Unis en 1894 Elle 
avait alors 21 ans Et il y a 40 ans 
qu'elle essayait de devenir citoyen­
ne américaine

Son dossier était en panne, 
parce qu'elle ne se souvenait plus 
du nom du bateau à bord duquel 
elle était arrivée . . ,

Les autorités de l'Etat ont déci­
dé de la dispenser de cette forma­
lité.

météo |
Nuageux avec éclaircies demain. 
Maximum près de 19 Minimum 
cette nuit près de 11.

détails en page D-2
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Négociations rompues à l’Abitibi-Price
(D apres L'PO — Les négociations 

sont rompues avec l'Abitibi-Price et 
le* négociateurs syndicaux vont re­
commander la grève à leurs 6.200 
membres du Québec, de l'Ontario et de 
Terre-Neuve

Selon les estimations d'un repré­
sentant du Syndicat canadien du pa­
pier (SCTP). à cause des délais occa­
sionnés par la consultation des mem 
bres, la grève ne pourra être déclen­
chée avant une dizaine de jours

Les dirigeants du SCTP explique­
ront aujourd'hui en conférence de 
presse, les raisons qui ont poussé le 
syndicat à rejeter les offres de 
l'Abitibi-Pnce

11 y a trois semaines, comme en 
faisait alors état LE SOLEIL, les 40.000 
syndiqués du SCTP ont décidé que 
l'Abitibi-Price serait la compagnie 
cible en vue de négociations pour une 
entente type commune à tous les 
travailleurs du papier Les négocia­
tions avec les autres fabricants de 
papier ont donc été suspendues

Le choix des syndiqués s'est arrêté 
sur cette compagnie parce qu'elle est 
la plus importante et parmi les plus 
rentables des manufacturiers cana­
diens des pâtes et papiers.

Trois des douze usines de 
l'Abitibi-Price sont au Québec plus de 
2.000 travailleurs sont répartis dans

La St-Charles...
1 Suite de la première page) 

par les laboratoires d'expertises et 
d'analyses alimentaires d'Agriculture- 
Québec démontrent hors de tout doute 
que les produits toxiques et les bacté­
ries de toutes natures y affichent une 
présence en quantité énorme

La situation
*

En mars 1980, des prélèvements 
réalisés en quatre points différents et 
a plusieurs reprises ont confirme la 
présence de 16.000 100 mil conformes 
totaux et de 5 000 I 100 mil conforme*- 
fécaux

Ce qui a fait dire à Claude Berge­
ron. le directeur général de l’inspec­
tion des aliments au laboratoire d’ex­
pertises et d'analyses alimentaires du 
ministère québécois de l'Agriculture 
Le nombre de coliformes totaux et de 

coliformes fécaux détectés aux sites de 
prelevement (quatre endroits) les plus 
significatifs indique une qualité sani­
taire des plus déficientes correspon­
dant a celle d'eaux brutes, hautement 
contaminées, véhiculant indéniable­
ment des agents épidémiques telles 
les bactéries pathogènes (virus polio­
virus, virus de l’hépatite, échovirus) et 
des souches vaccinales susceptibles de 
reprendre de la virulence." (Lettre au 
Service des loisirs et parcs de la ville 
de Québec, le 24 mars 1980)

Le même jour, 24 mars. M Michel 
Lagacé. biologiste, écrivait: "Des ap­
ports d'eatix usées sanitaires contami­
nent les eaux de la rivière Saint- 
Charles a partir des confluents des 
rivieres Lorette et Du Berger vers 
l'aval Les éléments nutritifs passent a 
des valeurs cinq à huit fois supérieu 
res a la limite supérieure acceptable

comme critère de plein usage If en est 
de même pour les coliformes totaux et 
fécaux, les streptocoques fécaux, la 
conductivité, l'azote ammoniacale; la 
DBO et les solides dissous."

Et M. Lagacé ajoutait* “Le secteur 
en aval du pont de la rue Marie-de- 
I Incarnation est une zone où les 
sédiments sont contaminés "

Enfin, il précisait: "Les concentra­
tions de cuivre et de zinc dans l’eau 
sont situées à la limite des seuils 
reconnus pour la qualité de vie."

Une étude réalisée en septembre 
1978 avait déjà démontré le caractère 
dangereux du secteur de la Saint- 
Charles situé entre Marie-de- 
l'Incamation et le pont Samson

Le résultat des prélèvements effec­
tues a six stations de vérification 
s'établissait à plus de 100,000 eolifor 
mes totaux par station et à une 
moyenne de 3.200 coliformes fécaux

Anachronisme

La situation dangereuse actuelle 
n'en représente pas moins un anachro­
nisme par rapport à ce que préconisait 
en 1962, dans un mémoire, la Chambre 
de commerce de Québec

Celle-ci décrivait d'abord la Saint- 
Charles d'alors comme “un cloaque 
charroyant déchets et débris, exposant 
un sol fangueux et empuanti."

Elle préconisait en particulier, 
l'assainissement de la rivière par le 
parachèvement de l'égout collecteur, 
l'épuration des eaux usées avant qu'el­
les atteignent le cours d'eau et le 
nettoyage du fond de la rivière

Elle suggérait également qu'on

les usines de Chandler. Beaupre et 
Kenogami

Pour soutenir ce groupe de travail­
leurs qui servira de fer de lance au 
SCTP. un fonds de grève spécial a pris 
forme afin de porter de $40 s prés de 
$100 par semaine les allocations de 
grève

Le STCP représente 40.000 travail­
leurs répartis dans 30 usines qui 
produisent près de 80 pour 100 de la 
production canadienne de papier jour­
nal Les usines de l’Abitibi fournissent 
20 pour 100 de toute la production 
canadienne

Ixirs d’une rencontre des quelque

transforme les terrains en bordure du 
cours d'eau en aménageant des parcs 
d'ornementation, de récréation et de 
promenades

Enfin, elle mettait en garde les 
autorités et les invitait à "éviter la 
construction de murs de soutènement 
en béton."

L'anachronisme de la situation 
actuelle découle principalement de 
quatre choses;

1— Non seulement l'assainisse­
ment de la rivière n’a pas été réalisé 
mais elle est maintenant polluée au 
point de représenter un danger public 
véritable,

2— L'égout collecteur a été amé­
lioré mais il laisse encore couler dans 
la rivière les eaux usées et ce, en 12 
points differents qu’on appelle régula 
leurs.

3— Les eaux usées des municipa­
lités situées en amont ne sont pas 
encore traitées avant de parvenir au 
cours d'eau

4— Finalement, le type d'amenage­
ment qui a été retenu et réalisé par les 
autorités a voulu qu'on enserre le 
cours d'eau entre deux énormes murs 
de béton.

La Société Kabir Koubat a écrit au 
ministre de l'Environnement. Marcel 
Léger le 15 avril 1980 ce qui suit: ‘A la 
vue des résultats d'expertise que nous 
possédons, certains spécialistes ont 
affirmé que la ville de Québec, à l’aide 
de subventions fédérales, avait trans 
forme le bassin inférieur de la riviere 
Saint-Charles en un véritable étang 
d'oxydation "

Décès de Gérard Picard
MONTREAL (PC) — M Gerard 

Picard militant syndicaliste bien 
connu, est décédé jeudi à l'âge de 
73 ans

Journaliste durant quelques an 
nees a L Action catholique de Que 
bec M Picard devenait en 1934 
président du Conseil central des 
-yndicats catholiques

De 1946 a 1958. il fut president 
de la Confédération des travailleurs 
catholiques du Canada, qui est 
devenu la Confédération des syndi­
cats nationaux II a exercé diverses 
fonctions au sein de cet organisme, 
notamment celle de président du 
Conseil central de Montréal

M Picard fut aussi membre du 
Conseil supérieur du travail du 
Québec professeur au département 
des relations industrielles de l’Uni- 
versite Laval et. de 1979 a sa mort, 
président du Conseil sur le main­
tien des services de santé et des

services sociaux en cas de conflits 
de travail

Au cours de sa carrière de 
syndicaliste, il eut maille a partir 
plusieurs fois avec l'ancien premier 
ministre Maurice Duplessis, et. il y 
a quelques annes. se portait candi 
dat lors d’élections fédérales

De son passage dans le journa­
lisme. M Picard avait conservé le 
goût des questions linguistiques et 
il publiait en 1968 un précis de 
grammaire française II collaborait 
aussi de temps a autre a divers 
périodiques

M Norbert Rodrigue, président 
de la CSN. a déclaré qu'en M 
Picard le Québec venait de perdre 
son plus grand militant syndical et 
il a rappelé avec éloges les grèves 
auxquelles il avait participé ou 
qu'il avait dirigées Asbestos. Loui- 
seville, Radio-Canada Dupuè. Fre 
res. Vickers, Alcan, etc

Marchand...
(Suite de la premiere page)
Lourde imposante dans son 

magnifique encadrement sculpté, la 
porte de chêne s'ouvre silencieuse­
ment

La piece qui m'apparait est 
ombre mais richement décorée et 

meublée dans le style anglais du 
iiecle dernier

Une douce lumière, filtrée par 
les fenêtres carrelées, illumine une 
chevelure argentée et penchée sur 
une table a écrire

La tête se lève apres un mo 
ment dans un mouvement vif

C'est Marchand II éclate de rire 
en me voyant — nous nous connais­
sons depuis longtemps — et il me 
prie de prendre un siege pendant 
qu’il finit une lettre

Quel portrait invraisemblable'

L'homme des barricades de la 
grève de l'amiante, il y a 30 ans.
I homme qui a fait la lutte même 
contre certains évêques en 1960 
pour deconfessionnaliser les syndi 
f ats catholiques et créer la Confé 
deration des syndicats nationaux 
mieux connue sous son sigle CSN 
I homme qui pouvait soulever une 
foule comme pas un oui Marchand 
ex président de la CSN. aujourd'hui 
president du Sénat, la Chambre 
haute du Parlement canadien

Il y a la quelque chose d’hetéro- 
clite et Marchand est le premier a 
ne pas prendre tout cela trop au 
serieux

A chaque jour de séance, au 
Sénat Marchand doit endosser le 
costume pour "la parade" comme il 
l appelle lui meme

Il faut quand meme faire ça 
encuvement car a Ottawa, il y a 

des centaines de touristes de tous 
les coins du Canada et de diverses 
regions du monde qui viennent voir 
la cérémonie d'ouverture des séan 
res du Sénat

J'assiste a cette parade, avec les 
touristes Je pensais rester assis 
mais un constable me fait signe de 
me lever.

L écho des pas résonne dans le 
corridor qui mene des apparie 
ments du président au Sénat et un 
crieur en uniforme lance d'une 
voix de stentor "Monsieur le Pré->i 
dent'"

Derrière le sergent d armes qui 
porte la masse — espèce de bâton a 
tête d or qui symbolise le pouvoir

royal — arrive Marchand, tricorne 
noir en tète, bavettes blanches au 
cou, et toge sur les épaules

Du haut de la galerie, par la 
suite, je le regarde assis sur le 
trône de la présidence l'abondance 
de ses cheveux blancs contraste 
avec le velours, couleur de pourpre, 
'ur lequel ils sont adosses

Il a I air d’un vieux tigre II n’a 
pas donné son dernier coup de 
griffe, pour marquer l'histoire du 
pays

Québec s’apprête...
(Suite de la premiere page) 

ments techniques aux automobiles et 
cela, même si on mélange une petite 
quantité d'alcool de bois avec de 
l'essence conventionnelle

Quelle qu'en soit la concentration 
dans l'essence, l'emploi du méthanol
présenté des problèmes d'ajustement 
de moteur Le démarrage par temps 
froid est rendu plus difficile En plus, 
le liquide en question peut causer la 
corrosion des circuits d'alimentation 
et du réservoir a essence sans parler 
du problème de mélange

C'est pour ces différentes raisons 
que les spécialistes du CRIQ favori­
sent une transformation de l'alcool de 
bois en essence synthétique éliminant 
par le fait meme tous les problèmes 
d'utilisation dans les moteurs d'auto 
mobiles

On estime que la transformation 
du méthanol en essence coûterait 
environ 15 pour 100 de plus au coût de 
construction d une usine de fabrica­
tion de méthanol a partir de matière 
ligneuse

$2.60 l« gallon
D'apres les études du CRIQ, il 

pourrait en coûter entre $0 94 et $2 60 
pour fabriquer en usine un gallon 
d'essence synthétique a partir de bois

On calcule que le prix d un gallon 
d essence synthétique produit a partir 
du méthanol sera entre deux et quatre 
fois plus élevé que celui du gallon de

r

methanol Or. on sait que le prix de 
revient d'un gallon de méthanol se 
situe entre $0 47 et $0 65

Toutefois, si les présentes recher­
ches sont couronnées de succès, on 
pourrait réduire le coût de fabrication 
de l'essence synthétique entre $1 et 
$1 25 le gallon

Usine pilote

L usine pilote de méthanol qui est 
projetée aurait une capacité de pro­
duction de 15 millions de gallons par 
année A partir de ce volume, on 
pourrait tirer de six a sept millions de 
gallons d'essence synthétique, ce qui 
représente environ la consommation 
quotidienne d’essence des Québécois

En d'autres mots il faudrait 365 
usines de cette taille pour assurer tout 
l'approvisionnement en essence du
Quebec Et, une telle usine pourrait 
coûter près de $50 millions Toutefois, 
on espère en réduire les coûts de 
construction en limitant les étapes 
dans le procédé de fabrication La 
construction de cette première usine 
de méthanol au Québec pourrait durer 
quatre ans

lie gouvernement québécois a déjà 
prevu quelques dizaines de millions 
de dollars pour ce projet a partir des 
$200 millions qu'il espère obtenir 
d'Ottawa en dédommagement pour 
l'arrêt des travaux de construction de 
l'usine d'eau lourde I^Prade a Récan 
cour

200 présidents des sections locales du 
syndicat qui s'est tenue le 27 mai 
dernier, la décisin avait été prise de 
ne signer aucune convention collective 
qui offrirait des avantages inférieurs a 
ceux inscrits dans l'entente intervenue 
à la Irving Pulp and Paper du 
Nouveau-Brunswick. Cette entente 
prévoit des augmentations moyennes 
de 17 9 pour 100 la première année et 
de 9.5 pour 100 la seconde d'un contrat

de deux ans. soit des salaires horaires 
de base de $10 16 et $11 85

D’autre part, les travailleurs sont 
aussi décidés à, ne pas ratifier une 
entente pour plus de deux ans

Le 3 mai, le syndicat avait refuse 
une augmentation de 90 cents l'heure 
pour la première année de l’entente, 
et de 9.5 pour 100 la seconde annee
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Deux corps...
(Suite de ta premiere page)

la mine d'or au moment de la catas­
trophe sont maintenant présumés 
morts par les autorités de la mine. 
I-eurs corps n’ont pas encore été 
localisés.

Selon l’agent Letourneau, la ca­
méra a pu déceler des marques lais­
sées sur les parois du puits d'aération 
indiquant que l’eau avait atteint un 
niveau dépassant de beaucoup la tête 
des mineurs. Tout porte à croire qu’ils 
ont péri noyés presque immédiate­
ment après l’effondrement qui a en­
glouti dans la mine des tonnes de boue 
et d'eau.

Les corps des deux mineurs n'ont 
été découverts qu'après que les secou­
ristes eurent siphonné la boue et l'eau 
remplissant le puits d’aération. Le 
porte-parole de la police a indiqué
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que les secouristes vont poursuivre le 
travail d'assèchement en aspirant la 
boue en empruntant pour ce faire une 
rampe conduisant au puits d'aération 
Il s’agit là cependant d'un travail 
laborieux qui prendra au moins deux 
autres jours

Caméra défectueuse

Pour ce qui est de la caméra 
miniature, elle ne sera plus utilisée. 
Les secouristes avaient d’ailleurs ces­
sé d’utiliser cet équipement sophisti­
qué après que leurs premiers efforts 
se furent avérés vains. L'agent Letour­
neau a précisé qu'une fois la caméra 
retournée à Montréal, des techniciens 
se sont aperçus qu'elle était défec­
tueuse Elle fut donc réparée et retour 
née à Val-d'Or à bord d'un avion il y a 
deux jours

le mot 
du jour

Mal organisé
Lorsque l'on parle de problè­

mes d'organisation, on ne peut pas 
toujours dire que ce sont des 
problèmes organisationnels. Orga­
nisationnel concerne l'organisation, 
mais pas n'importe quelle organisa­
tion l'organisation politique

Pierre BELLEAU
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robe chemisier tricot L acoste rég. S3 8.

2995
robe manches courtes, col Lacoste, en coton et polyester, 

ceinturée blanc, mauve, rose, jaune p.m.g.

robe T-shirt longue rég.$18

999

en coton et polyester, fines rayures contrastantes, 
encolure en V, manches courtes, fendue sur les côtés, 

royal, fuchsia, jaune, noir p.m.g.

twik
vente de T-shirts

9.rég.jusquàSl6.
99

encolure en V ou double V. 
manches trois-quarts, style « cape »..., 
boutonnés sur l epaule ou à l’encolure... 
unis ou à rayures, 
tailles et couleurs assorties

vente
petits sacs matelassés
rég. jusqu'à S25 14. 99

sacs en coton « ciré », à rabat, 
bandoulière et garnitures de cuir, 
styles « porte-jumelles », « aumônière ». 
couleurs assorties

vente
vêtements « détente »
rég. jusqu'à S35. 19. 99

tobes de chambre, d 'intérieur, de soleil, 
sorties de plage... 
tailles et couleurs assorties

demi-jupon 
bordé dentelle
rég.SlO.50 7."
notre meilleur vendeur, 
en nylon, fendu sur les côtés, 
champagne, blanc p.m.g.
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Trudeau et Lougheed ont 30 
jours pour dénouer l’impasse

Au sortir de deux jours de négociations intensives avec le ministre Marc 
Lalonde, le ministre de l'Energie de l’Alberta, M. Merv Leitch, a émis de 
sérieux doutes sur la possibilité pour MM Trudeau et Lougheed de conclure 
un accord d’ici 30 jours.

OTTAWA (PC) — Le premier minis­
tre du Canada. M Pierre Trudeau, et 
son homologue albertain, M Peter 
Lougheed, devront s'entendre avant le 
1er août s’ils veulent éviter une con­
frontation majeure entre Ottawa et 
Edmonton sur le prix du pétrole 
canadien

Cependant, si l'on en juge par les 
propos tenus hier par le ministre de 
l'Energie de l'Alberta. M Merv Leitch, 
les deux hommes pourraient-éprouver 
des difficultés majeures à réconcilier 
les positions de leurs gouvernements 
respectifs.

M Leitch sortait de deux jours de 
négociations intensives avec son vis-à- 
vis fédéral. M. Marc Lalonde.

“Il ne serait pas vrai de dire que 
nos positions se rapprochent, l’inverse 
serait plus près de la vérité ”, a déclaré 
M Lalonde hier au cours d'une confé­
rence de presse “Il y a peu d’intérêt à 
poursuivre les négociations à cause du 
peu de chance que nous en arrivions à 
un accord”, a affirmé M Leitch alors 
qu’il rencontrait les journalistes hier 
en fin d'après-midi.

Voilà pourquoi les deux ministres 
de l'Energie ont convenu de prolonger 
jusqu'au 30 juillet l’entente actuelle 
qui devait prendre fin dans 10 jours.

Toutefois, M Leitch s'est montré très 
clair pour souligner qu'il avait propo­
sé cette extension seulement parce 
que le premier ministre Trudeau doit 
effectuer un séjour à l'étranger d’ici la 
fin -du mois et non parce que des 
progrès ont été enregistrés dans les 
négociations

Plus tôt dans la journée, le mi­
nistre Leitch servait une fin de non- 
recevoir à la troisième et à la quatriè­
me proposition que lui présentait M 
Lalonde, ajoutant qu’il n’avait même 
pas discuté des détails des offres d son 
homologue fédéral "tant nos positions 
s'éloignent l'une de l'autre".

Plus de concessions
En fait, a-t-il expliqué aux journa­

listes, l'Alberta exige de tirer Te 
même bénéfice net” d'une entente 
avec le gouvernement Trudeau que de 
celle conclue en décembre dernier 
avec l’administration conservatrice de 
M. Joe Clark.

Selon l’accord de décembre der­
nier, le prix du baril de pétrole 
canadien, qui se vend actuellement 
$14.75 soit $20 de moins que le prix 
international, aurait grimpé de $4 en 
1980 et de $4 50 par an pour les trois 
prochaines années, pour finalement

Le Grand Théâtre sur la liste 
des “interdits” des musiciens

par Jacques OAMSON

Le Grand Théâtre a été placé sur 
la liste des "interdits”, de l’Associa­
tion des musiciens de Québec, à la 
suite de sa décision de mercredi de 
passer outre à un ultimatum du syndi­
cat et de présenter un spectacle avec 
des musiciens qui ne sont pas mem­
bres de cette union

La nouvelle a été confirmée hier, 
par M Pierre Lessard, vice-président 
de l'Association des musiciens de 
Québec Cette décision place à toutes 
fins utiles le Grand Théâtre dans 
l'impossibilité de fonctionner Depuis 
hier, plus un seul musicien mere de la 
Fédération américaine des musiciens 
n'est autorisé par son syndicat à 
travailler au Grand Théâtre de 
Québec

Tous les membres de l’Orchestre 
symphonique, entre autres, sont syndi­
qués avec l'AMQ Tant que durera 
(’“interdit”, l’OSQ ne pourra pas don­
ner de concerts au GTQ. Il en est de 
même pour Oscar Peterson qui doit 
venir en août prochain dans le cadre

du Festival “Les murs de sons”. Il est 
membre de ce syndicat et il refusera 
de jouer au Grand Théâtre. La même 
règle s’applique à tous les musiciens 
qui accompagnent ceux qui viennent 
chanter au GTQ

Au Grand Théâtre
Au Grand Théâtre de Québec, on 

ne s'est pas rendu à l'ultimatum de 
mercredi, mais dans un télégramme 
adressé au syndicat, M Jean-Charles 
Latour avise que les spectacles de 
Francine Loth et de Sandy Peters qui 
devaient avoir lieu hier et ce soir sont 
annulés et demande une rencontre 
avec les représentants du syndicat 
pour négocier Ces négociations pour­
raient avoir lieu dès la fin de semaine 
Dans sa déclaration au journaliste du 
SOLEIL. M Latour se limite au conte­
nu de son télégramme ne .voulant pas 
faire de déclaration qui pourrait enve­
nimer la situation.

Le problème
Le problème est simple. L'Associa­

tion des musiciens de Québec, comme 
celle de Montréal, affiliée à la Guilde

américaine, signe des ententes avec 
les divers producteurs de spectacles, 
garantissant l'engagement exclusif de 
ses membres. Advenant le cas d’une 
dérogation à l’entente, l'institution 
estplacée sur la liste des “interdits”.

L'union des musiciens possède des 
ententes d’exclusivité avec la Place 
des Arts à Montréal, avec Radio- 
Canada. avec Radio-Québec, avec le 
Centre national des arts à Ottawa, etc. 
Une telle entente serait toujours en 
vigueur avec le Grand Théâtre de 
Québec, selon le vice-président du 
syndicat, malgré qu'on soit rendu au 
stade d’une nouvelle négociation M 
Lessard précise que les demandes de 
son syndicat sont entre les mains du 
Grand Théâtre depuis le mois d’avril 
dernier.
Un monopole

La Guilde, comme on appelle com­
munément ce syndicat dans le milieu 
artistique, exerce un monopole dans la 
plupart des salles de spectacles du 
Québec Ce même monopole existe 
dans les principaux réseaux de télévi­
sion.

Il y a peu de temps, un nouveau 
syndicat, celui-là affilié à la CSN, est 
entré dans la ronde Le Syndicat de la 
musique du Québec réclame des em­
ployeurs les mêmes droits qu'ils accor­
dent à la Guilde. Les frictions entre les 
deux syndicats sont nombreuses. Jus­
qu'à maintenant, c'est l’Association 
des musiciens qui est sortie gagnante 
Cette rivalité place cependant les 
employeurs dans un sérieux dilemme. 
Qu'ils négocient avec l'un ou l’autre, 
iis sont coincés. Pour l’instant les 
producteurs penchent du côté du plus 
fort.

Un règlement

Les négociations qui doivent s'a­
morcer entre le Grand Théâtre et 
l'AMQ sont cruciales. Pour le moment, 
les deux parties veulent négocier. 
C'est tout ce qu'il y a de positif.

En fin d'après-midi hier, M. Les­
sard n'avait pas encore reçu le télé­
gramme du directeur général du 
Grand Théâtre, mais il a confirmé au 
SOLEIL que son syndicat est prêt à 
rencontrer les gens du GTQ.

Une fin de semaine chaude et 
ensoleillée... comme en été

par Michel CORBEIL

Ce sont les vacanciers qui se­
ront heureux durant la longue fin 
de semaine qui s'amène

Après un mois de juin qui a 
affiché jusqu'ici des températures 
en-dessous des normales de saison, 
le mercure s’immobilisera dans la 
zone du beau temps pour demain, 
dimanche et lundi Les minima et 
maxima seront (enfin) saisonniers, 
oscillant entre 20 et 25 degrés 
Celsius

Vous pouvez donc ramasser vos 
p'tits. votre brosse à dent et votre 
panier à pique-nique et partir pour 
de longues randonnées: un soleil 
radieux devrait se balader au- 
dessus de la province Paraîtrait 
que ce serait une manigance du 
maire de Montréal pour attirer les 
gens a SES Floralies.

La même situation est prévue 
pour les Etats américains du Maine, 
et du New ampshire Faites plaisir 
a la tante Germaine, qui s'est loue 
un chalet là-bas, et allez lui rendre

visite avec toute la famille à Old 
Orchard

A compter de mardi, le 24 juin, 
le fond de l'air se refroidira. Le ciel 
s'ennuagera dans la nuit de lundi à 
mardi et des averses pourraient 
tempérer les feux de la Saint-Jean 
Selon Canada, cette prévision de la 
météo prévaudra pour tout le Qué­
bec et l'est des Etats-Unis.

Le temps semble incertain pour 
les chanceux dont le congé de la

Saint-Jean s'étirera au-delà de 
mardi “J'aime autant ne par parler 
pour les jours suivant mardi, laisse 
entendre M Eddy Walsh, météoro­
logue à Environnement Canada Les 
pronostics pourraient décourager 
les gens.. Mais, cela vaut ce que ça 
vaut Ce sont des prévisions faites à 
partir des statistiques des années 
précédentes".

Certains seraient contents que 
les statistiques se trompent.

atteindre 85 pour cent du prix interna­
tional.

Affirmant qu’il ne voulait pas “se 
montrer inflexible". M Leitch a fait 
remarquer que son gouvernement ac­
cepterait de modifier certains termes 
de l'entente, de changer les échéan­
ciers des majorations de prix, le tout 
sous condition que cet exercice n'af­
fecte pas les bénéfices de l’Alberta et 
ne contredise pas le principe de lier le 
prix du pétrole albertain au prix 
international

En contrepartie, le ministre La­
londe a réaffirmé la volonté du gouver­
nement fédéral de tirer les mêmes

revenus d'une entente sur le pétrole 
que prévoyait le budget conservateur, 
qui comportait la funeste taxe de 18 
cents le gallon d'essence, tout en 
respectant la promesse électorale de 
ne pas imposer une telle taxe

En fait, M Lalonde défend ainsi la 
thèse liberale d'un gouvernement na­
tional fort qui dispose des fonds 
nécessaires pour subventionner la 
consommation de pétrole dans l'Est du 
pays, encourager la conversion au gaz 
naturel, aider la petite et moyenne 
entreprise et les consommateurs à 
faire face à des hausses importantes 
du prix de l'énergie.

Un rappel de la 
vie exemplaire de 
certains chrétiens

jean
martel
A
ROME

La béatification... événement 
banal dans la vie de l’Eglise7... 
simple exercice de publicité desti­
né à maintenir l'intérêt des catholi­
ques?... procédé de propagande 
pour maintenir l'Eglise sur la 
carte7

Au-delà de l'événement et de la 
cérémonie, il y a plus. Il y a le 
rappel que certains chrétiens, hom­
mes et femmes, ont réussi pendant 
leur existence à vivre l'union à 
Dieu de façon très intense.

Kateri Tekakwitha vécut cette 
union dans une bourgade indienne, 
tout en exécutant les tâches quoti­
diennes: faire du bois de chauffage, 
aller chercher la viande des bêtes 
abattues par les hommes, façonner 
des colliers de porcelaine.. Elle 
atteignit ce sommet de la vie chré­
tienne à un rythme rapide baptisée 
à 20 ans. elle mourut à 24 ans.

Marie de l'Incarnation vécut 
une relation mystique de très gran­
de intensité avec Dieu, et cela en 
menant une vie des plus actives: 
missionnaire, éducatrice, fondatri­
ce, écrivain, traductrice, l'action ne 
lui manqua pas

Mgr François de Laval, qui 
s'occupa d'un diocèse immensé­
ment grand, pratiqua à un degré 
élevé les vertus chrétiennes.

Bien sûr, le genre de vie de ces 
trois bienheureux peut aujourd'hui 
nous rebuter II y a peu de chrétiens 
intéressés en notre siècle à porter 
le cilice et à coucher sur la dure, 
comme le fit Mgr de Laval; ou 
encore disposés à se séparer dou­
loureusement d'un enfant, comme 
le fit Marie de l'Incarnation Nous 
qui vivons dans une société de 
consommation et de facilité, ces 
comportements nous laissent son­
geurs. Nous recherchons une foi qui 
accorde la large part aux émotions, 
beaucoup plus qu'aux privations.

Solidarité
Malgré ce caractère d’austérité 

des chrétiens d'autrefois, il existe 
quand même un lien entre eux et 
nous. D’ailleurs, ce n'est pas pour

rien que, depuis toujours, les fidè­
les se sont attachés — de façon 
excessive parfois — au culte des 
saints et des saintes.

En effet, comme l'a rappelé le 
concile Vatican II, il y a une 
fraternité entre les humains: une 
fraternité entre ceux qui "patau­
gent" encore dans les mille et une 
miseres du quotidien et ceux qui de 
leur vivant ont vécu plus intensé­
ment leur foi.

Signification et étapes
L'abbé Honorius Provost, prêtre 

du séminaire de Québec et vice- 
postulateur de la cause de Mgr de 
Laval, rappelle qu'aux premiers 
temps du christianisme la réputa­
tion de sainteté, appuyée plus ou 
moins par des faveurs obtenues, 
suffisait à une canonisation popu­
laire improvisée. Depuis le douziè­
me siècle, il s’est établi à ce sujet 
une discipline très sérieuse, pour 
ne pas dire très rigoureuse.

Vénérable, bienheureux et 
saint: voilà trois termes que l'Eglise 
emploie pour désigner ceux qui ont 
vécu une vie chrétienne exception­
nelle. Toutefois, chacun de ces 
termes revêt une signification parti­
culière.

Le vénérable, c'est celui dont 
on a reconnu l'héroïcité des vertus. 
Mgr de Laval fut considéré véné­
rable en 1960, Marie de l'Incarna­
tion en 1911 et Kateri Tekakwitha 
en 1943

Quant au bienheureux, il peut 
recevoir un culte public, mais ce 
culte ne peut lui être rendu à la 
grandeur de l'Eglise; il est limité au 
pays, au diocèse ou à la communau­
té religieuse ou il a vécu.

La canonisation, qui permet de 
décerner le titre de saint, est 
accordée à la suite de deux mira­
cles reconnus (guérisons physiques 
établies scientifiquement comme 
miraculeuses). Celui ou celle qui 
est ainsi déclaré saint ou sainte 
peut alors recevoir un culte public 
en tout lieu de l'Eglise universelle

Il n'est pas sûr que tous les gens 
de chez nous apprécieront à sa 
juste valeur cette triple béatifica­
tion du 22 juin Les trois nouveaux 
bienheureux n’ont peut-être pas les 
caractéristiques de ces vedettes 
d'aujourd'hui, c’est-à-dire de ces 
étoiles du sport, de la télévision ou 
de la chanson.

En tout cas. si leur popularité 
est moins grande, au moins elle ne 
meurt pas; elle franchit les siècles. 
C’est que l'idéal qu’ils proposent 
est éternel.

Cantin subira son 
procès à l’automne

CHIBOUGAMAU (PC) — 
Accusé d’homicide involon­
taire en rapport avec l'incen­
die qui. le 1er janvier 1980. a 
causé la mort de 48 person­
nes au Club Opemiska de 
Chapais, Florent Cantin subi­
ra son procès cet automne

Ainsi en a décidé hier le 
juge Bertrand Gagnon, de la 
Cour des session de la paix, à

l'issue d'une courte instruc­
tion préliminaire

Le procureur du ministère 
public, Me Paul Roy, avait 
déposé en preuve la transcip- 
tion du dossier de l'enquête 
du coroner à l'issue de la­
quelle Cantin, qui est chô­
meur, avait été trouvé crimi­
nellement responsable de 
l'incendie

Le juge Gagnon a affirmé 
que le procès serait tenu à 
Amos, à 280 kilomètres à 
l'ouest de Chapais.

La date exacte du procès 
sera fixée au début du pro­
chain terme des assises.

Entre-temps, Cantin pourra 
demeurer en liberté, grâce 
au cautionnement de $3,000 
versé par son père.

Garçonnet de 
7 ans traité 
pour gonorrhée

NEW YORK (d'après UPI) 
— Selon les médecins qui 
traitent un enfant de sept ans 
pour une maladie véné­
rienne. celui-ci a été conta 
miné par une fillette de 10 
ans. Un porte parole de l'hô­
pital Lincoln, dans le Bronx, 
a déclaré que la mère du 
4

garçonnet l'a amené à la 
pédiatrie il y a quatre à six 
mois, et l'on a diagnostiqué 
une gonorrhée. L’enfant au­
rait admis avoir eu une rela­
tion sexuelle avec une amie 
de 10 ans Les autorités de 
l'hôpital n'ont pas dévoilé le 
nom des enfants

)

LE DOCTEUR 
CLAUDE JINCHEREAU
Chirurgien-dantitta

■vit* ta cllantèla da 
la réouvarture da ton 
buraau au début 
d’août. Voua pouvax 
prendre randax-vou» 
immédiatamant 
(Bian-Etra Social ao- 
eopté)
Tel.: 681-3322

Réouverture le 21 juin
A Tile d’Orléans

Le Domaine du Seigneur Mauvide, un restau­
rant-musée qui fait l'histoire depuis 1734

Au menu du soir: nouvelle cuisine québécoise 
sous la direction du chef Janet Duplain
Au menu du café-terrasse variété de plats 
exclusivement végétanens

Musique de chez nous avec “Fleur de son" 
les samedis et dimanches 
Réservation. 829-2915

J2c dhmaine du (Seigneur tylauvide

rctfauranf-muxïe

MESSAGE TRÈS IMPORTANT 
AUX ÉLÈVES DES COLLÈGES PRIVÉS
Vous avez probablement déjà reçu de votre collège la liste des manuels et 
articles scolaires qui vous seront nécessaires pour la rentrée de septembre 
I980. LE CENTRE PEDAGOGIQUE INC. est déjà en mesure de vous servir 
et vous éviter ainsi la cohue des derniers jours du mois d'août. Il vous suffit 
de venir nous visiter immédiatement ou encore de nous faire parvenir votre 
liste en nous indiquant votre nom, adresse, numéro de téléphone ainsi que 
la date à laquelle vous prendrez possession de votre commande. En procé­
dant de cette façon vous serez à l'abri d'une hausse probable des prix et 
serez assuré d'avoir votre commande au complet. Depuis plus de 50 ans 
LE CENTRE PEDAGOGIQUE INC. est ou service de l'enseignement et no­
tre devise est de toujours mieux vous servir. Nous vous prions aussi de no­
ter qu'afin de permettre à nos employés de prendre des vocances bien mé­
ritées nos locaux seront fermés du 21 juillet au 4 août 80.

E CENTRE
PEDAGOGIQUE

2299, Versant-Nord 
Ste-Foy - Tél.; 688-1943
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Le livre d’or de Val-Bélair 
a finalement été “étrenné”

par Gilles OUELLET

Val-Belair. une charmante muniei- 
palité située au nord-ouest de Québec, 
rêve ouvertement de devenir un jour 
une vraie ville", selon l'expression du 

maire, M Vvan Dubé

Evidemment, une vraie ville doit 
avoir son livre d'or En 1974. flairant 
les ambitions de ce territoire, les 
autorités municipales ont acheté un 
livre d'or qui fut jusqu'ici cache dans 
un coffret en attendant un grand jour. 
Ce fut hier’

Pour bien accueillir le mm>stre 
des Transports. M Denis de Belleval. 
qui annonçait l'octroi de $3.7 millions 
pour différents travaux, le maire Dubé 
a organisé hier midi une petite recep­
tion dans la salle du conseil fraiche- 
ment rénovée, et a sorti le livre d'or en 
invitant M de Belleval à l'étrenner Ce 
que fit le ministre avec grâce et plaisir 
sous la mine réjouie du député Louis 
O’Neill, du maire et des conseillers, et 

d'un groupe de fonctionnaires des Trans­
ports

M Dubé a explique qu'il avait
attendu une première occasion heu­

reuse pour ouvrir le livre d or Cette 
occasion était bien choisie puisqu'un 
ministre québécois versait une vérita­
ble manne sur un milieu sympathique, 
tout "ouïe" à ce gouvernement.

Le livre d'or de Val-Belair entre 
dans l'histoire II réunira désormais 
les signatures des visiteurs illustres, 
laissera un témoignage du passé aux 
générations futures, rappelant que les 
anciens villages de Bélair et Val 
Saint-Michel, grâce aux efforts du 
conseil et aux millions de l'Etat, ont pu 
former "une vraie ville”, Val-Bélair. Il 
ne reste plus qu'à attendre'

Le ministre Denis de Belleval 
étrennant” le livre d’or de Val- 

Bélair

Travaux routiers de $3,7 millions 
dans la municipalité de Val-Bélair

par Gilles OUELLET
Le ministère des Transports du 

Quebec consacre $3.7 millions pour 
d'importants travaux routiers dans la 
municipalité de Val-Bélair

D'abord, le ministre de Belleval a 
procédé, hier à l'inauguration des 
travaux de refection du boulevard Pie 
XI; le gouvernement contribue $25 
millions pour ces travaux, la municipa­
lité participant pour $300.000

A titre de maître d'oeuvre, la 
municipalité réalisera les travaux de 
terrassement, d'égout pluvial, de gra- 
velage et de revêtement souple de 
i-ette chaussée urbaine, une artère 
majeure pour Val Bélair

Ces travaux, commencés il y a déjà 
quelques jours, seront normalement 
complétés vers le milieu d'octobre 
prochain.

En plus, le ministre québécois des 
Transports, accompagné du député de 
Chauveau. M Louis O’Neill, du maire 
Yvan Dubé et de quatre conseillers 
municipaux, a signé un protocole 
d'entente avec la municipalité pour la 
réfection de diverses rues de Val- 
Bélair; cette entente prévoit une sub­
vention de $1.2 million répartie sur les 
quatre prochaines années.

L'entente concerne les travaux de 
réfection de la route de l'Eglise, de la

rue Amiral à la rue Gaudard. de la 
route des Quarante Arpents, du boul.
Pie XI à l’avenue de l’Eglise sud, de 
l'avenue Cantin, de l'avenue Lamonta­
gne ouest, de la route de l’Eglise à la 
rue Duhaime. de l'avenue Lamontagne 
est, de la route de l'Eglise au boul. Pie 
XI. et sur la 23e Rue

C'est la municipalité qui procéde­
ra à la réfection des routes et elle en 
assumera l'entretien une fois les tra­
vaux terminés.

Le ministère des Transports procé­
dera pour sa part à la réfection en 
section urbaine de la route du Golf, du 
boul Pie XI à la rue Juneau, et, en 
section rurale, de l'avenue Lamonta­

gne ouest, de la rue Duhaime à la 
route Gauvin

En 1971, le gouvernement provin­
cial avait remis à Val-Bélair une 
grande partie du réseau routier qui 
nécessitait des travaux. Le ministre de 
Belleval a expliqué, hier, que le 
gouvernement voulait maintenant par­
ticiper à la réhabilitation du réseau 
routier dans les limites de cette 
municipalité

Le ministère échelonnera d'ici le 
31 mars 1984 cette subvention de $12 
million; le maire de Val Bélair. M 
Yvan Dubé, a dit que la municipalité 
contribuera pour environ $400.000 par 
année dans ce dernier programme de 
travaux routiers.
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Réaction à ia 
désaffiliation

CHARLESBOURG - Les syndi 
rats affiliés à la Fédération des 
employés municipaux et scolaires 
du Québec réunis en congrès à 
Québec disent avoir appris avec 
regret la décision récente des 160 
employés municipaux de Charles- 
bourg de se désaffilier de la fédéra­
tion pour joindre le Syndicat cana­
dien de la fonction publique 
(SCFP). Ce syndicat fut organisé il y 
a 20 ans lorsque les grandes centra­
les négligeaient de s'intéresser à de 
petits groupes de travailleurs. Au­
jourd'hui, soutient la fédération, 
ces fonctionnaires ont des salaires 
et dès conditions comparables à 
ceux de certains syndicats de la 
région affiliés à d’autres centrales, 
ayant bénéficié d’améliorations 
constantes de leurs conditions ces 
dernières années.

Attention aux 
vendeurs de chocolat

Des gens vendent du chocolat, 
dans la région de Quebec, en se 
réclamant, sous de faux prétextes, 
de l’organisation Développement et 
Paix.

Ces personnages font du porte a 
porte pour vendre des tablettes de 
chocolat au profit d'un projet de 
puits à Toma, en Haute-Volta La 
méfiance s'impose à leur égard

“Nous ne connaissons pas ces 
personnes, ni l’association qu'elles 
représentent, indique un commu­
niqué de M Maurice Lajoie, anima­
teur de Développement et Paix 
Nous demandons de les rapporter 
immédiatement à la sûreté munici­
pale de Québec.” Les citoyens de la 
région peuvent signaler la présence 
des escrocs en appelant le sergent- 
détective Jacques Simoneau. de 
l’escouade municipale de la fraude, 
à 694-6114.

Fêtes foraines
CHARLESBOURG - Les fêtes 

foraines du Trait-Carré de Charles- 
bourg débutent demain, pour se 
terminer lundi soir le 23 juin. 
L’ouverture des fêtes aura lieu à 
21h30 demain, sur la scène extérieu­
re (stationnement de l’église Saint-

Charles). Au programme de ces 
sixièmes fêtes annuelles: théâtre, 
conceit, animation folklorique, acti­
vités sportives et culturelles. En 
même temps que ces fêtes il y aura 
la célébration du centenaire de 
fondation du couvent de Charles- 
bourg; à cette occasion, le couvent 
Bon-Pasteur ouvrira ses portes i 
toute la population lundi après- 
midi, le 23 juin.

Appui à ia réforme 
de la démocratie

QUEBEC — La Ligue des ci­
toyens du quartier Saint-Sacrement 
appuie globalement le tout récent 
projet de loi 105 portant sur la 
démocratisation des institutions 
municipales Rappelant qu’un son­
dage réalisé en 1979 dans Saint- 
Sacrement avait permis de consta­
ter que pas moins de 70 pour 100 
des citoyens estimaient n’avoir que 
peu ou pas d'influence sur leur 
municiplialité. la ligue voit d’un 
bon oeil lesdispositionsde la loi qui 
instaurent le principe de "un con­
seiller, un quartier” et qui pré­
voient la tenue de périodes de 
questions ainsi que la divulgation 
des intérêts financiers des élus.

“Concerts tôt”
Du 26 juin au 22 août. Place de 

ville s’animera pour la période 
estivale et présentera théâtre, con­
certs, animation folklorique, chan­
sonniers, musique classique, folk. 
Dixie land, jazz, rock, bavaroise et 
plus encore.

Orchestrés par le Service des 
loisirs de Sainte-Foy. ces spectacles 
gratuits seront présentés tout au 
cours des mois de juin, juillet, août, 
tôt en soirée.

Groupes de Sainte-Foy et de la 
région, présentés en collaboration 
avec l’Association des musiciens de 
Québec ou avec les “Murs de son”. 
Place de ville sera cette année avec 
ses vingt-neuf (29) spectacles, un 
lieu privilégié de rendez-vous.

Fête des voisins 
à Sainte-Ursule

I-e 22 juin, la Corporation des 
loisirs de Sainte-Ursule convie 
toute la population à une fête 
paroissiale qui se déroulera au 
terrain de jeux de Sainte-Ursule.

Dès 10h30. l'ouverture officielle 
devrait rassembler les gens au 
terrain de jeux. Messe en plein air. 
courses, jeux divers, expositions, 
démonstrations de gymnastique par 
le club Salto, telles sont les activi­
tés qui se dérouleront en après- 
midi et qui seront couronnées par 
des prix et un pique-nique familial.

A 18h30, musique rock, danses 
et feu de joie à 23h00

Nouvel appareil 
d’échocardiographie

L’Institut de cardiologie de l'hô­
pital Laval a inauguré officiellement, 
hier après-midi, l'utilisation d'un ap­
pareil d'échocardiographie unique en 
son genre à Québec

L'échocardiographie fonctionne 
selon le principe du radar un appareil 
émet des ultrasons et capte les échos 
qui sont renvoyés. Le résultat permet 
aux médecins de visualiser les structu­
res cardiaques.

Jusqu'à tout récemment, il existait 
deux types d’échocardiographie: un 
type projetant un seul faisceau ultra­
sonique qui enregistrait le mouvement 
des structures cardiaques; et un autre 
employant plusieurs faisceaux pour 
obtenir une image des parties du 
coeur, mais en deux dimensions.

Les deux méthodes se complètent, 
soulignent les médecins spécialistes 
de l'institut Le nouvel appareil combi­
nent les deux types de méthodes Les

Sous l oeil d un travailleur, le député de Chauveau. M Louis O’Neill, est venu donner un coup de main au ministre 
aux commandes d une pelle géante hier lors de I inauguration d'importants travaux routiers, à Val-Bélair. près de

des Transports, 
Québec

M Denis De Belleval,

ville de
AVIS D'ASSEMBLEE PUBLIQUE DE 

CONSULTATION 
No 2104

JEUDI, 10 JUILLET 1980
AVIS PUBLIC est. par les présente* donne 
Aux contribuables de la Ville de Charlesbourg. prenez avis 
le QUE lors de rassemblée du 16 juin 1980 le Conseil Municipal de la 
Ville de Charlesbourg a adopté le projet de reglement ci-apres enumé 
re. et tiendra une assemblée publique de consultation, le jeudi 10 juil 
let 1980 a compter de 20 00 heures a la salle du Conseil située dans 
l'edifice de I Hotel de Ville. 7575. boulevard Henri Bourassa. a Char 
lesbourg.
2e QUE L objet du projet de reglement a pour but de creer la nouvelle 
zone DEP 2 Z composée des lots 72945 1 2 729454» et 729457-3, locale 
<ée au 1015 rue De Nemours laquelle zone DEP 2 Z a pour but plus 
précisément de permettre le commerce d epicene a cet endroit la 
zone D 14 Z étant modifiée en conséquence,

ZONf 0-U-Z

»ut C4 NfVOji779 ?

QU au cour» de cette ««emblée. le maire expliquera le projet de 
lement ainsi que les conséquence* de son adoption et entendra le* 
sonnes et organismes qui désireront * exprimer 
QUE le projet de réglement e*t disponible pour consultation au 
eau du Greffier de la Ville, aux heure» normale* de bureau 
irlrsbourg ce 20 juin I960

ROSAIRE (ADROIT «ma 
Greffier 4e la Ville

0\isst 
DtDEroî 
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_du Quebec.

Appel d'offres
Immeuble commercial — 34.000 pieds carres 
JONQUIERE (QUÉBEC)
(autrefois occupé par Scott-LaSalle Ltd.)

La Caisse de dépôt et placement du Quebec (la 
Caisse ) recevra jusqu au 14 juillet 1980, a 

MIDI a ses bureaux de Sainte-Foy, des offres 
pour l'achat ou la location de l'immeuble
suivant, construit en 1977

Propriété commerciale formée d'un terrain 
ayant une superficie approximative de 110,000 
pieds carrés et d'un bâtiment de 34,000 pieds 
carrés, le tout situé au 695. boulevard 
St-François, Jonquiere (Québec), sur le lot 29-1 
du rang IV du Canton de Jonquiere”.

Un dossier sommaire sera remis sur demande

La Caisse ne s engage a accepter aucune offre

Excellentes possibilités de financement offertes 
a acheteur éventuel

CAISSE DE DEPOT ET 
PLACEMENT OU QUEBEC 
2525. boulevard Laurier, bureau 500 
Sainte-Foy (Québec)
G1V 2L2

Renseignements
MM Lucien Goulet ou Réal Oufresne. 
(418) 643 8004

Née il y a une dizaine d’années à 
peine, cette méthode a révolutionné le 
monde de la médecine du coeur au 
même titre que l’avait fait la décou­
verte, en 1925 de Télectrocardiogra- 
phie, précise le Dr Serge Gagné, un 
des six spécialistes à manipuler l'ap­
pareil de l'institut

Mil ICI hr ICIM neuf UC

■ Affaires indiennes Indian and.
I et du Nord Northern Affairs

1141, Route de l'Eglise 
Case postale 8300 
STE-FOY, Québec 
G1V4C7 Notre référence: 33569

APPEL D'OFFRES
DES SOUMISSIONS CACHETEES, adressées au soussigné, seront 
reçues au 1141, Route de l'Eglise, Ste-Foy, jusqu'au 15 juillet 1900. a 
15h00 relativement au projet suivant

CONSTRUCTION ET RENOVATION D’UNE BATISSE 
EXISTANTE. APPROX 4500 PI C. EN ESPACE A BU­
REAUX, AU VILLAGE DES HURONS, LORETTE. P.Q 

Ne seront considérées que les soumissions préparées sur les formules 
fournies par le ministère des Affaires indiennes et du Nord 
I>es soumissions par télégramme* ne seront pas acceptées Cependant 
les soumissionnaires pourront réviser les soumissions par télégram­
mes dûment reçus à/ou avant l'heure et la date f Liées pour la réception 
des soumissions
l»es documents de la soumission peuvent être consultés à l'endroit 
suivant à partir du 23 juin 190TI

Ministère des Affaires indiennes et du Nord 
1141. Route de l’Eglise, 8e étage 
STE-FOY Québec, tél «944021 
Association de la Construction 
de Québec 
375, rue Verdun 
QUEBEC. Québec

Les instructions aux soumissionnaires, les plans et devis peuvent être 
obtenus à l'endroit ci haut mentionné moyennant un dépôt de $100 en 
CHEQUE VISE pour CRAQUE série de documents payable au RECE­
VEUR GENERAL DU CANADA Ces montants seront remboursés aux 
soumissionnaires qui remettront les plans et devis en bon état dans les 
deux (2) mois qui suivront la date de réception des soumission*
Pour être considérées, les soumissions devront être soumises sur le* 
formules fournies en TROIS COPIES et devront être accompagnée* 
d'un cheque visé, tiré sur une Banque canadienne à charte ou Banque 
d Epargne du Québec, payable au RECEVEUR GENERAI- DU CANA­
DA. ou d'un Cautionnement de soumission (BID BOND) égal à 10% du 
montant total de la soumission Le Ministère ne s'engage à accepter ni 
la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, ni à encourir aucune 
obligation, ni aucuns frais d'aucune sorte envers le/ou les soumission 
naires

LE DIRECTEUR REGIONAL GENIE ET ARCHITECTURE 
MINISTERE DES AFFAIRES INDIENNES ET DI NORD 
1141 Rnule 4e l'Eglise Case postale UN 
te étage NTEFOY i Québec I. G1V 40

------------------------------------------------------- 1-----------------------------------

acquisition puisque l’échocardiogra­
phie représente le domaine où peu­
vent se produire lespercées majeures 
dans le traitement des maladies du
cœur.

Hier, l’institut a aussi inauguré un 
système informatisé pour l’analyse des 
électrocardiogrammes. Ce système 
permettra aux médecins d’établir un 
diagnostique plus rapide et plus 
complet

■ ^ Travaux publics
I i Canada

Public Works 
Canada

OFFRES DE LOCATION
DES OFFRES CACHETEES, visant la location (je locaux figu­
rant oaprès adressées à I Administrateur, finances «I admi­
nistration. Travaux publics — Canada, chambra 268. 2e éta­
ge. Gare maritime Champlain. Anse-au-Foulon. C P 1600. 
QUEBEC, P.Q. G1K 4K2 al portant sur l'enveloppe la désola­
tion et le numéro de projet, seront reçues jusqu à 15 hetxee à la 
date limrte délermmée On peut se procurer les documents 
d'offres par l'entremise du bureau de distribution des plans

LOCATION

Appal (foftrse 800-085 P — Proposition ck Lo­
cation. locaux é usage de dépôt de facteur*. 
BEAUPORT (Qué.)

Supadoe totale de 522 mètres carrés dam ta villa de Baatgxxi 
à last du boulevard de la Capitale * Inférieur du permette 
montré aux documents

On peut aussi consulter les documents aux htreaux de Poste 
de Beauport et à 300 St-Paul (Qué )

Date Imite » août 1980 

Renseignements (418) 694-3107

INSTRUCTION

Il ne sera tenu compte que des offres préservées 
las fcwmtaa par la Ministère et rnrrpKse selon les 
bliee dans las documents de snur*«séton
Le Ministère ne s engage è accepter ni la plue 
des offres
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Cest la fête au pays...

Tout 
le monde J

est/ 
important f

Foy- Charlesbourg- Loretteville • L’Ancienne-Lorette- Lac-Saint Charles Lac Beauport • Saint-Emile • Cap Rouge

parc école municipal. It>h30 â I7h30 
théâtre pour enfanta; le long de la 
rivière (terrain de la Fabrique). 17h30 
à 19h00: pique-nique familial; parc 
école municipal. 19h00 à 21h00 s per ta 
cle artistique; parc école municipal. 
21h00 à 22h30 grand feu de la Fête

SILLERY

24 juin: théâtre du Bois de Coulonge, 
llhOO à 16H00 pique-nique, animation 
avec des clowns, maquillage, pièce de 
théâtre. 23 juin extérieur hôtel de 
ville, rue Maguire. 21h00 à 23h00 
soirée québécoise;

ST-THOMAS-D* AQUIN
23 juin: rentre Shy, 2lh00 feu.

QUEBEC
24 juin: parc de l’OTJ Saint- 
Dommique. 09h30 à 10h30: célébration 
de la parole; rue Cartier. 10h30 à 
I3b00: brunch, musique classique (étu­
diant du Conservatoire), accordéonis­
tes: Céline Deslile. Mauricio Gonzalis; 
parc de l’OTJ Saint-Dominique. 13h00 
a 10h00 après-midi des enfants activi­
tés amuseurs, maquillage, remise de 
macarons, pâte à modeler, plantes, 
Schtroumph, Zoo d’amour, ballon hé­
lium. papier crêpé, feutrine, colle, 
bricolage, papier construction, ballou- 
nes (savon); d'autres activités sont 
prévues au programme; parc de l’OTJ 
Saint-Dominique, 15h00 à 16h00: spec­
tacle du théâtre Sakatou pour enfants 
(OTJ); I7h()0 pique-nique (on amène 
son lunch); 17h30 à 23h00 groupes 
musicaux (ethniques)' L’atelier musi­
cal chilien, étudiants du Conservatoire 
(2 musiciens); parc de l’OTJ Saint- 
Dominique, 17h00 à 23h00: groupes 
musicaux et chansonniers; 23h00: bal 
populaire. 23h00 à l’aube: orchestre

Faubourg
St-Jcan-Baptiste

23 iuin: parc St-Patrice. coin Scott 
St-Gabriel, lOhOO dessins à la craie. 
13h00. course de tacots; 14h30 
départ du défilé: montée sur les 
plaines; L’ilot 8. toute la journée 
activités permanentes cinéma, ma­
quillage. clowns et troubadours, kios­
ques des organismes

24 juin: au cimetiere St Mathew s. 
OflhOO à 10h30: Matin des Coqs Heure 
des poules - Aube des poussins (petit 
déjeuner, groupe folklorique Tourbil­
lon. troubadours poètes du quartier); 
Caisse populaire de Québec. 09h00 • 
toute la journée: démrftistration de 
sculpture (méthode de fonderie); égli­
se St-Jean-Baptïste, lOhOO messe pon­
tificale; llhOO décoration des maisons

gagnant, llhl5: danse à l'église; 
école St-Jean-Baptiste (dans la cour), 
12h00 déjeuner dîner à l'école, 
cimetiere St Mathew s, 14h30 kermes­
se au cimetière St Mathew s (échange

de plantes, tournois, jeux divers, expo­
sition des patenteux. bazars, bonbons 
de grand-maman Au cimetière St. 
Mathews, 14h30 spectacle pour en­
fants; stationnement Sûreté du Québec 
- en face du Grand Théâtre, I9h00 
grand spectacle (avec bar); L’ilot 8, 
toute la journée activités permanen­
tes: cinéma, maquillage, clowns et 
troubadours, kiosques des organismes

LES SAULES
24 juin: Carré Duclaux, 13h00: jeux, 
décoration de rue. préparation de la 
parade, parade; 17h00: Hot dog party; 
19h00 danse, feu

ST-SACREMENT
24 juin: église St-Sacrement, I6h00 
messe; 18h00- pique-nique, clowns, 
fanfares, maquillage des enfants; 
20h()0: soirée québécoise, danses et 
chants; 22h30: feu de joie (en cas de 
pluie, les festivités se dérouleront au 
Centre des loisirs St-Sacrement), ani 
mation.

ST-ROCH
23 juin: Centre récréatif St-Roch, 230 
Dupont, 20h00: soirée folklorique

24 juin: église St-Roch, llhOO messe, 
église St-Roch (sous-sol), 12h00 
brunch communautaire; Centre ré­
créatif St-Roch, 13h30: parade et théâ­
tre pour enfants. 20h00: soirée de la 
St-Jean

NOTRE-DAME-DE-GRACE
23 juin: collège ND de Grâce, 390. 
Arago ouest, 08h30: ouverture, levée 
du drapeau, accordéoniste.

24 juin: 1 lhOO: messe. 12h00: déjeuner - 
diner; 13h00 exposition, jeux pour 
enfants et adultes, animation clowns, 
judo; 17h00 clique Alouette; 17h45 
pique-nique (soupe gratuite); 19h00 
rencontre des anciens; 20h00 specta­
cle; 23h00 remise du certificat-mérite 
de la St-Jean

LIMOILOU
24 juin: pre Cartier-Brébeuf. 13h00: 
jeux de société, amuseurs publics, 
clowns, etc , 15h00: marionnettes et 
théâtre; 17h00 pique-nique familial, 
I8h30: chansonniers, chanteurs et or­
chestres; 22h,30 feu de la St-Jean; 
23h00: chansonniers, chanteurs et or­
chestres; 24h00 clôturation de la 
journée

SAINT-LOUIS-
DE-FRANCE

La Corporation des Loisirs de Saint- 
Louis de France organise une journée 
de festivités dans le cadre de la Fête 
nationale du Québec

PROGRAMME DE LA JOURNEE

Célébration d’une messe solennelle 
a 11 h un pique-nique familial à 12h, 
suivi d'une foule d’activités. Un souper 
champêtre à 17h suivi d’une soirée 
québécoise et d’un feu de joie à 23h.

Tous les événements auront lieu sur 
les terrains de la Fabrique (stationne­
ment de l’église’ et des Loisirs. En cas 
de pluie, ils se tiendront dans le gym­
nase de l’école Saint-Louis-de-Franee

CAP-ROUGE
23 juin: rue de Painpont. 14h00: ma­
quillage des enfants avec clowns. 
!8h00: souper champêtre, danse popu­
laire avec unité mobile, parade, déco­
ration de bicyclettes

LORETTEVILLE
23 juin: Club social de Le Loretteville 
Inc 40. rue Morissette, 19h30: disco­
danse, 20h00: artistes-amateurs lo­
caux; 21h00: feu de joie.

CAP-ROUGE
24 juin: rue de Cap-Rouge. lOhOO a 
12h00 parade, parc école municipal. 
13h30 à IShOO: grosse sacoche, (jeu), 
théâtre en plein air (du parc école 
municipal), I5h00 à 16h30 hébertisme.

La Sl-Jean, depuis quelques années, se célèbre dans la me, avec la participation de tout le monde musiciens, 
clowns, danseurs, etc C est la tète au pays, c est la fête de tous

24 juin: jardin maison des Jésuites, 
llhOO messe extérieure chorale. 12h00 
à 14h00 pique-nique familial, cuite de 
pain, animation musicale; 13h00 à 
I7h(» photo-souvenir à l'ancienne; 
15h00: théâtre — animation pour en­
fants; ville de Sillery. 15h00 circuit 
historique; chapelle VMJ. I6h30 pro­
tection de l'audio-visuel; maison des 
Jésuites. 09h00 à 21h00 exposition de 
meubles anciens

STE-CATHERINE
23 juin: terrain de balle. 20h00 Québec 
d'hier, feu de la St-Jean. violonistes de 
la place, accordéonistes, harmonicis- 
tes. musique folklorique

24 juin: 20h00 Québec d'aujourd’hui et 
de demain, discothèque québécoise, 
musiciens amateurs

STE-FOY
24 join: terrain de loisirs et stationne­
ment de l'église, llhOO messe; 12h00 
pique-nique, 13h00 plantation d'un 
arbre, fêtes pour enfants, tournoi de 
pétanque; terrain de baseball. 14h00 
parties de balle; 17h00: souper cham­
pêtre. 19h00: danses et chants (soirée 
québécoise); stationnement de la Fa­
brique, 23h00: feux de joie: 23 juin: 
parc Clérin et rues du quartier. I7h00 
concours créateur (primaires), enfants. 
I8h00: concours décoration de maison 
(23-24); 24 juin: parc Clérin et rues du 
quartier. 15h00 courses, vélos décorés 
— tours de rues du quartier; 17h30: 
souper sur l'herbe: 19h00: feux collec­
tifs: parc Clérin et rues du quartier. 
21h30 feu de la St-Jean. chants et 
danses

U <M*ll itaM TfcthmH

Le feu de la St-Jean demeure une tradition

24 join: parc St-Thomas. I4h00 après- 
midi des enfants maquillage, dessins, 
pièce de théâtre, jeux, parade, atelier 
artisanat; 17h00 souper. I9h00: soirée, 
orchestre, danses populaires; 20h00: 
fermeture

CHARLESBOURG
23 et 24 juin: chapelle/congrégation 
expositions.

24 juin: perron de l'église de Charles- 
bourg. 12h00: messe de la Seigneurie

23 juin: eglise St-Rodrigue, I7h00: 
messe avec chorale; 19h00 parade des 
aventuriers; 21h30: feu de joie, anima­
tion musicale & folklorique, soirée à 
Baptiste. 24 juin: 09h00 et lOhOO: lever 
du drapeau et défilé vers l'église; 
lOhOO messe de la St-Jean avec chora­
le mixte. 23 juin: centre socio-culturel 
de Charlesbourg. 1ère Avenue, 80e. 
20h00: théâtre — Mariage forcé de 
Molière 24 juin: dans les rues de 
Charlesbourg. I4h00 défilé: 5 corps de 
clairons. 4 chars allégoriques, parade;
23 juin: cours de l'école St-Charles, 
I4h00. activités pour les jeunes. 15h00 
olympiades pour les jeunes, école 
St-Charles, galerie du Trait- 
Carré/centre socio-culturel. 19h00 à 
2lh30 expositions des artistes et arti­
sans de Charlesbourg. stationnement 
de l'église St-Charles. 20h00 anima 
tion folklorique; 21h30: bal des 
violons

TEWKESBURY
24 juin: Tewkesbury, colonie St-Jean 
Bosco. 09h00 â 12h00 olympiades (8 a 
18 ans). I2h00 à 13h30 diner olympi­
que (8 à 18 ans); 13h30 à 17h00 
olympiades (8 à 18 ans). I4h00 à 18h00 
Expo — jardin, photo, diaporama, 
archives; 18h00 à 21 h(>0 méchoui et 
nettoyage; 21h00 à 22h00: spectacle — 
chanson; 22h00 à 24h00 feu

BEAUPRE
24 juin: cour de l'école. 09h00 décora­
tion de la place de la fête; 14h00 
ouverture; lieux historiques St- 
Joachim. !4h30 pèlerinage; 1ère cha­
pelle de St-Joachim. 16h30 messe; 
place de la fête. 18h30 souper; 2îh30 
feu;

24 juin: I4h00- fête des enfants: clowns, 
danse populaire, Copains des Chutes; 
20h00: danse populaire, orchestre Ro 
ger !-a prise. 23 juin: accueil de Beau 
pré; terrain. I3h00 jeux et concours; 
stationnement. Iffh.30 messes; salle 
Araignée d’Or, 17h30 expositions; 
cour. IHhOO souper pique-nique; cour, 
20h00 danse; bord de la rivière. 22h00 
feu de joie.

ST-LAURENT, I.O.
23 juin: terrains des loisirs ou école si 
mauvais temps. lOhOO à 15h()0 les 
enfants en vacances: clowns, dessin, 
bricolage, sports, pique-nique; e face 
de l’église sur le bord du fleuve. 22h00 
feu de la St-Jean

24 juin: école St-Laurent, I4hO() a 
17h00: rencontre citadins et résidents

ST-T1TE-DES-CAPS
24 juin: accueil St-Tite-des-Caps, 
09h30: ouverture. 09h45 messe chora 
le: 10h30: levée du drapeau avec vin 
d’honneur; 10h45 spectacle de la 
chorale, I2h00- diner champêtre, 
14h00: exposition d'artisanat des béné 
ficiaires; 14h00 à lfihOO chants, danse 
et animation.

ST-FERREOL-LES-NEIGES
23 juin: église de St-Ferréol-les- 
Neiges, 20h00: chorales; stationnement 
du ski de fond du Rang St-Julien. 
22h30 feu de joie et animation par 
l’une des chorales

24 juin: extérieur de l’église, 12h00 
messe communautaire; parvis de l’é­
glise, 13h00: cérémonie d’ouverture, 
dans la paroisse, 13h00 parade, salle 
du couvent, 13h30: exposition; sur la 
place de la fête, 15h00 à 16h30 
concours; collège. 17h00 souper; place 
de l’église, 19h00: veillée québécoise, 
collège. 22h00 feu de la St-Jean, danse 
continue

LEVIS
23 juin: départ au Centre d’art, I3h00 a 
)6h00: rallye-cycliste; Centre d'art. 
I6h00 théâtre pour enfants; 20h30 
soirée de poésie et légendes québé 
coises.

24 juin: Centre d'art. 20h30 spectacle 
folklorique

ST-LOUIS-DE-PINTENDRE
23 juin: I9h00 a 22h00 et 24 juin lOhOO a 
20h00 terrain de la fabrique kiosques 
de métiers d'art; local de l'âge d'or 
exposition de vieilles photos, biblio­
thèque municipale exposition de tra 
vaux socio-culturels, exposition de 
livres et disques

23 juin: chalet des loisirs, 20h0ft a 
24hOO soirée du bon vieux temps

24 juin: terrain de la fabrique. lOhOO 
messe en plein air; terrain des loisirs. 
12h00 dîner communautaire; 1400» 
parade de bicyclettes; 15h30: concours 
de cerfs-volants, 21h00 feu de la 
St Jean, chansonniers.

ST-NICOLAS
21-24 juin: déambulatoire de l’église 
St-Nicolas, rue des Pionniers, 12h00 a 
22h00 exposition historique par la 
Société historique Bermères-St 
Nicolas.
24 juin: parc Jean Dumets, 13h00 a 
lfihOO activités récréatives; terrain de 
l’école Mgr Gauvreau, 17h00 à 19h30 
souper communautaire; parc Jean Du 
mets, 20h00 à 22h30 feu avec anima 
tion folklorique et danse; 22h45 a 
23hü() feu d'artifice

CHARNY
24 juin: stationnement de l’église. 
10h30 animation pour les jeunes; 9e 
Avenue, 12h30 à 16h30: course de 
tacots; rues de Charny, 15h00 parade 
Départ: stationnement de l'église; arri­
vée terrain de jeux, kiosque de l’OTJ. 
17h30 souper avec animation; terrain 
de l’OTJ. 21h00 feu de la St-Jean avec 
musique

S T-JEAN-CHRYSOSTOME
24 juin: Centre civique. 20h00 â 22hOO 
disco mobile. 22h00 feu de la St-Jean
ST-LAMBERT-DE-LEVIS
24 juin: terrain de balle, 13h00 et 
14h00 partie de balle molle (homme> 
et femmes); terrain des loisirs et salle 
municipale, 13h00: animation pour 
enfants, terrain de pétanque, 14h00 
pétanque; terrain des loisirs, 14h00 
tournoi de fers; terrain de jeux, 14h30 
ballon-volant, salle municipale, 15h00 
troupe de théâtre; terrain des loisirs. 
16hl5: messe, 17h00: souper; 19h00 
spectacle folklorique; salle mumeipa 
le, 20h00: orchestre; terrain de jeux 
22h00: feu

LEVIS
23 juin: quartier St-Laurent. llhOO 
jeux et concours, 20h00 feu de joie 
soirée (disco mobile)

24 juin: quartier St Laurent lOhOO 
goûter, lfihOO souper champêtre suivi 
d’une soirée canadienne
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La protection de la jeunesse au Québec
Dans l’attente d’un prochain colloque pro­

vincial destiné à faire le point sur la contestée 
loi 24 qui, depuis janvier 1979, garantit des 
droits à part entière aux jeunes en difficulté, le 
Comité de protection de la jeunesse (CPJ) 
semble prendre les devants et reconnaître la 
justesse de certaines critiques de milieux 
sociaux et judiciaires quant aux imperfections 
de cette loi, plus particulièrement au chapitre 
de la délinquance juvénile.

Le CPJ rendait publique, cette semaine, son 
intention de recommander au ministre de la 
Justice du Québec d’amender cette pièce lé­
gislative audacieuse mais exceptionnelle, adop­
tée à l’unanimité de l’Assemblée nationale, en 
1978. Ainsi, un juge du Tribunal de la jeunesse 
pourrait statuer sur la détention d’un jeune 
délinquant, prérogative actuellement limitée 
par la présence d’un discrétionnaire Directeur 
régional de la protection de la jeunesse (DPJ) et 
par des droits que d’aucuns jugent abusifs 
conférés aux jeunes par cette loi.

On se souvient qu’en avril dernier, plusieurs 
professionnels des centres d’accueil du Québec 
dénonçaient vertement la loi 24 jugée trop 
permissive Ils suggéraient en quelque sorte un 
retour à la prééminence des juges et une 
redéfinition du rôle des DPJ lorsque des jeunes 
sont présumément impliqués dans un délit ou 
une récidive. Fait également à noter, bon 
nombre de policiers et d’avocats ne se cachent

plus, depuis quelques mois, pour dénoncer une 
loi que l’on dit d’une tolérance telle qu’elle 
favoriserait la criminalité juvénile.

Cette thèse, pour fragile qu’elle soit, gagne 
des adeptes que les récentes statistiques ne 
sauraient calmer. Au Québec, en 1979, le taux 
d’infractions contre la personne et la propriété 
augmentait de 19.5 pour 100. Et à Québec, du 1er 
janvier au 31 août de la même année, la police 
arrêtait 312 jeunes de plus (941) que pendant la 
même période, en 1978

On ne peut toujours s’en remettre à la 
nocivité des lois pour justifier une recrudescen­
ce de la criminalité qui s’étend non seulement 
au Québec mais à tout le continent. Le chômage, 
les difficultés économiques, l’écart constant ou 
plus grand entre les riches et les pauvres, 
l’éclatement des familles, constituent autant 
d’invitations à la délinquance adulte ou juvé­
nile.

Il faut également admettre que la loi 24. 
malgré ses trous, permet de mieux dépister les 
délinquants, donc d’en dénombrer plus que 
dans le passé. Mais une pièce législative aussi 
révolutionnaire dans un contexte social de 
virage à droite, freine difficilement les instincts 
répressifs d’une population pour qui la crimina­
lité reste une “affaire de la police” et les jeunes, 
des non-êtres!

A partir d’un courant réformiste du début

des années '70. plusieurs intervenants sociaux 
ébauchaient un projet collectif plus respec­
tueux des droits des adultes de demain. Par la 
loi 24. les jeunes ne peuvent plus être maltrai­
tés, abandonnés ou exploités par leurs parents 
ou la société. La jeunesse en difficulté a 
désormais le droit de se développer dans son 
milieu naturel, d’être informée, consultée, en­
tendue. Elle se fait représenter par un avocat, 
bénéficie de services sociaux ou pédagogiques 
adéquats. Les jeunes contrevenants ont le droit 
de refuser l’hébergement dans un centre de 
détention ou un poste de police.

Des changements aussi brusques amorcés 
pour la bonne conscience québécoise, dès 
l’Année internationale de l’enfant, ont proba­
blement créé trop d’attentes dans l’immédiat 
alors qu’une réforme de cette envergure s’im­
plante surtout en terme d’années, voire d’une 
génération. Or en matière de prévention, c’est 
de notoriété publique que les mentalités n’évo­
luent pas aussi vite qu’on le voudrait. On 
demandait subito à une foule d’intervenants 
professionnels de se concerter alors qu’il y a à 
peine deux ans, un travailleur social et un juge 
seuls pouvaient encore liquider un cas de 
délinquance.

Les penseurs de cette pièce législative ont 
fait montre d’une grande générosité mais aussi 
d une profonde naïveté quant à la suppression 
sans ambages des fiefs et du corporatisme 
professionnels gravitant autour d’une clientèle

sociale particulière II était également illusoire 
de penser que dans le réseau des affaires 
sociales et de l’éducation, en particulier, de 
timides appels à la participation populaire 
vaincraient dans le temps de le dire une apathie 
endémique.

Au surplus, il ne faut pas s’étonner outre 
mesure que les jeunes en difficulté tardent à 
établir un équilibre entre leurs droits fraîche­
ment acquis et les responsabilités qui en 
découlent. Comment peut-on leur reprocher, en 
effet, leur propre incivisme dans un monde 
d’adultes qui affichent leurs caprices et querel­
les d’adultes sans trop d’égards pour l’ensemble 
de la collectivité?

Par ailleurs, la loi 24 n’est certes pas à l’abri 
d’une superbureaucratie en partie à l’origine de 
la floraison des Maisons de jeunes qui, elles, ont 
quand même l’avantage de recréer un monde de 
jeunes suivant un langage et un milieu de vie 
humain qui conviennent mieux à plusieurs 
nonobstant les plus belles lois du monde.

Le Comité de protection de la jeunesse n’a 
pas beaucoup d’alliés jusqu’ici pour appuyer 
son discours optimiste sur la loi 24. Mais s’il 
pensait de façon plus tangible aux forces vives 
de la jeunesse québécoise, peut-être qu’il 
marquerait plus rapidement des points vers son 
objectif ultime qui consiste moins à protéger 
qu’à investir — “c’est moins coûteux”... — dans 
le “développement” de la jeunesse au Québec!

Jacques DUMAIS

Caprices du fisc
Bien qu elle reconnaisse elle- 

même que l’enquête menée au­
près de ses membres n’a pas la 
rigueur d’un relevé scientifique, 
la Chambre de commerce de la 
province de Québec vient d’expri­
mer publiquement son insatisfac­
tion devant la façon dont le minis­
tère québécois du Revenu traite 
les hommes d’affaires

On reproche entre autres au 
ministère de faire parvenir des 
mises en demeure d’acquitter une 
facture avant même de faire par­
venir des avis de cotisation. On 
déplore les erreurs commises, les 
délais inutiles et les difficultés 
que rencontrent les contribuables 
lorsqu’ils veulent communiquer 
avec le ministère

Ces doléances prennent plus de 
relief lorsqu'elles sont exprimées 
par des chefs d'entreprises, puis­
que ces derniers doivent en plus 
satisfaire aux exigences de plu­
sieurs autres ministères et agen­
ces gouvernementaux, consacrant 
ainsi beaucoup de temps et d'é­
nergie a remplir des formulaires.

Mais elles pourraient tout aus­
si bien être endossées par les 
simples citoyens, eux aussi aux 
prises avec les ordinateurs du 
ministère, qui s’entêtent a pour­
suivre une correspondance obscu­
re avec des contribuables qui ne 
demandent rien de mieux qu'à 
être éclairés par des fonctionnai­
res qui parlent et entendent

Les plaintes nombreuses 
qu’expriment ici même des contri­
buables qui se disent incapables 
de communiquer avec le ministère 
laissent soupçonner un vice d’or­
ganisation Ces plaintes ont été 
particulièrement nombreuses et 
vigoureuses pendant cette longue 
période où les fonctionnaires s'a­
musaient à bloquer la machine 
gouvernementale. On continue par 
ailleurs à déplorer des retards 
dans les remboursements d’impôt.

Ces difficultés ne sont pas 
toutes imputables aux fonctionnai­
res. Le législateur multiplie de­
puis tant d'années les amende­
ments à la loi de l’impôt qu’il faut 
être expert pour s’y retrouver Ces 
nombreux changements sont a la 
source d'erreurs et de malen­
tendus.

Comme le Québec est la seule 
province qui perçoit l'impôt sur le 
revenu, il y va de son prestige et de 
sa réputation de corriger une fois 
pour toutes ces lacunes et d’offrir 
un service impeccable Etant en 
mesure de comparer la qualité du 
service offert par les autorités 
fédérales, les citoyens ne peuvent 
que tirer des conclusions défavo­
rables

Tous les ministres du Revenu 
promettent depuis au moins 10 ans 
de mieux roder leur machine II 
n’y aucune raison de tolérer ce 
genre de relâchement.

Marcel PEPIN
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Militaires et civils s’affrontent à Washington

par Joseph KRAFT
(collaboration spéciale/

WASHINGTON (Field 
Newspaper Syndicate) — Le 
contrôle des militaires par les 
civils est un principe si fonda­
mental dé la démocratie améri 
caine qu’il résisterait sûrement 
au défi d’un homme à cheval 
dessus Mais une sale petite 
affaire a montré, récemment, 
qu’une menace plus sérieuse 
lui venait d'un mélange de 
routine bureaucratique et de 
trait timide de politique de 
droite

Elle se centre sur le général 
David Jones, président de l’état- 
major conjoint II ne porte pas 
de revolver, mais il est très 
habile dans l'administration 
des gros budgets et des gros 
personnels II a joué un rôle 
central en poussant tout le pays 
du coude pour qu’il mette plus 
d’accent sur sa défense Grâce a 
ses efforts, en très grande par­
tie, les nouveaux fonds sont 
affectés a des réalisations im­
médiates plutôt qu aux élégants 
systèmes d’armements, qui ne 
pourraient être rentables que 
dans un avenir éloigné

Bureaucrate militaire

Ces qualités lui ont acquis 
ladmiration et le respect du 
secrétaire a la Défense. Harold

Brown C’est sur l’ordre de ce 
dernier que le président Carter 
l’a nommé, lui un général d'a­
viation, à la présidence du 
comité d'état-major conjoint, en 
1978. quand le système de rota­
tion favorisait un amiral, à cette 
époque Or, il y a deux semai­
nes, le président Carter a recon­
duit la nomination du général 
Jones pour un second mandat 
de deux ans

Les militaires du Pentago­
ne. de concert avec leurs alliés 
plus cassants du comité des 
forces armées du Sénat, ont 
dénigré le général Jones en le 
taxant de “bureaucrate militai 
re”. Ils prétendent qu’il a été 
une "marionnette’’ pour l’admi 
nistration Carter, en poussant 
les chefs militaires a s’aligner 
derrière le président, pour des 
questions comme le traité du 
canal de Panama, le traité avec 
les Russes sur la limitation des 
armes stratégiques et la mise 
au rancart du programme du 
bombardier B 1 Ils le rendent 
aussi responsable de l’échec de 
la mission de sauvetage en Iran

Un déchaînement

A l’annonce du renouvelle 
ment de son mandat, un groupe 
de mécontents des deux partis 
politiques ont dit tout tranquil 
lement qu’ils utiliseraient les 
audiences sur la confirmation

de sa nomination comme une 
occasion de lancer une attaque 
massive contre toute une série 
de gestes de l’administration 
dans le domaine de la sécurité 
nationale. Jesse Helms, séna­
teur, républicain conservateur 
de la Caroline du Nord, mani­
festa son opposition, en disant 
qu’il y aurait “flibuste” pour 
retarder la renomination de 
sorte que si Ronald Reagan 
était élu, le nouveau président 
aurait une chance de nommer 
l’un de ses hommes à la tête de 
l’état-major interarmes

A ce moment critique, deux 
autres membres du comité ré 
publicain sont entrés en scène 
John Tower, du Texas, s’est 
entretenu avec le général Jo 
nés sur les audiences concer­
nant sa nomination Les deux 
hommes sont tombés d’accord 
au sujet d'un article de la loi. 
qui affirme que le président, 
comme tous les autres officiers 
généraux, sert “â la discrétion 
du président des Etats-Unis”. 
Cela impliquait pour le .séna 
leur Tower que si Reagan était 
élu, Jones démissionnerait corn 
me un bon soldat.

A la discrétion du président

\æ 3 juin. John Warner, de 
Virginie, apres avoir discuté de 
cette affaire avec le sénateur 
Helms, téléphona au général

Jones II fit allusion aux pour­
parlers antérieurs qu’il avait 
eus avec le sénateur Tower II 
fut aussi d’accord avec lui que 
la loi stipulait que le président 
de l’état-major conjoint servait 
“à la discrétion du président 
des Etats-Unis”. De cette con­
versation, le sénateur Warner 
tira la conclusion que, si Rea­
gan n’était pas satisfait de lui, 
le général Jones “s’écarterait”.

Helms fut informé de la 
discussion de Warner et exécu­
ta immédiatement un jeu pour 
réclamer son scalp II annonça 
que “Jones était d’accord pour 
soumettre sa démission, en jan­
vier, si le gouverneur Reagan 
était élu président." Le séna 
teur déclarait que, dans les 
circonstances, il ne ferait pas 
de “vacarme” lors des audien­
ces sénatoriales.

La riposte

Le général Jones fit alors 
gronder sa riposte II signa une 
déclaration écrite, niant qu’il 
ait offert de démissionner. Il 
disait “L’intégrité de la charge 
de la présidence de l’état major 
est une considération qui l’em­
porte sur toutes les autres et je 
considère totalement inappro 
prié pour des officiers supé­
rieurs de se plier à la tradition 
des fonctionnaires politiques 
de soumettre leur démission

lors d’un changement d’admi­
nistration.”

Le secrétaire Brown a ap­
puyé le président interarmes et 
une couple de sénateurs ont 
également pris le parti du géné­
ral Jones Sa renomination sera 
probablement confirmée rapi 
dement

Mais là n’est pas la ques­
tion Le fait est que les chefs 
d’état-major sont des officiers 
professionnels. Ils ont l’obliga­
tion d’obéir au président com­
me commandant en chef, et 
aussi de donner, quand on le 
leur demande. les meilleurs 
conseils au Congrès

Politisation du poste
Le sénateur Helms et les 

autres, qui manquent de coura 
ge pour monter en première 
ligne, essayaient en fait de 
punir le général Jones, parce 
qu’il n’avait pas défié le prési 
dent Carter Tower et Warner, 
peut être naïvement, se sont 
prétés à une politisation du 
poste de Jones Le général a 
protesté, mais sur le tard dans 
ce jeu

En d’autres termes, un 
grand principe a failli être 
battu en brèche sans que per 
sonne ne le remarque beau 
coup Tels sont la nature et le 
grand danger d'une bureaucra 
fie militaire, évoluant dans une 
atmosphère très politisée

(

Revue de presse
Le ministre des Sports, M. 

Claude Charron, en révélant qu’il 
pourrait y avoir dans le mât et le 
toit prévus pour le Stade Olympi­
que une faille essentielle, nous 
rappelle qu’il est temps de com­
mencer à penser à ce que, jusqu'à 
maintenant, on jugeait presque 
impensable dans les milieux poli­
tiques.

La meilleure solution serait- 
elle de laisser le stade sans toit?

Jusqu'à maintenant, M. 
Charron et d’autres avec lui 
avaient rejeté cette solution, sous 
prétexte que sans toit le stade se 
détériorerait rapidement. . . .

Le stade, dit-on, a été conçu 
pour comporter un toit, et s’il 
reste encore plusieurs hivers sans 
toit, il va se détériorer. . . .

Au cours d’interviews sépa­
rées, MM Serge Talbot et Jacques 
Proulx. les deux principaux ingé­
nieurs du projet, ont déclaré qu’a­
vec le toit, le stade pourrait être 
utilisé pendant 100 ans ou davan­
tage On leur a ensuite demandé 
pendant combien de temps le 
stade pourrait servir, sans toit. 
Bien que tous les deux aient 
insisté sur le fait qu’il soit impos­
sible de le dire sans faire une 
étude à ce sujet, ils ont déclaré ’ 
qu’on pourrait raisonnablement 
s’attendre à ce que le stade tienne 
le coup pendant 50 ans . . .

Si c’est là l’avis des experts, 
pourquoi le stade aurait-il absolu­
ment besoin d’une couverture de 
$70 millions? . . .

A moins que des études de 
tous les aspects du projet, y 
compris la détérioration qui se 
produirait en l’absence d’un toit, 
se révèlent extrêmement convain 
cantes, l'affaire semble totalement 
absurde „

The Montreal Gazette
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La loi 105 sur la démo­
cratie municipale aura per­
mis de ramener les villes de 
Québec et de Montréal sur 
le même pied que les autres 
municipalités. Toutefois 
comme le souligne Denis

Angers, cette réforme a été 
quelque peu émoussée en­
tre son dépôt à l’Assemblée 
nationale et son adoption 
avant la fin de la session 
cette semaine.

U StML Jmi VaUMna
Une nouvelle charge pour le maire de Québec, Jean Pelletier: répondre aux 
questions des citoyens

Monsieur le Maire est 
forcé de céder la parole

denis
angers

Premier exemple. A compter du 1er 
septembre, les contribuables de Québec 
recouvreront le droit de poser question sur 
question aux membres assemblés de leur 
conseil municipal.

Deuxième exemple D’ici au 1er juin 
prochain, la municipalité de Sainte Foy 
devra procéder à un redécoupage complet 
de sa carte électorale, doublé d’une 
augmentation substantielle du nombre de 
ses échevins Ils sont aujourd'hui 6; on en 
comptera alors entre 12 et 16

Troisième exemple Lors des élections 
locales de novembre, les candidats des 
divers partis municipaux de Charlesbourg 
et de Beauport pourront obtenir le rem­
boursement de leurs dépenses, jusqu’à 
concurrence de 50 pour 100 des frais 
engagés. En contrepartie, ils auront toute 
fois à obtenir une autorisation du directeur 
général du financement des partis politi­
ques, devront présenter un rapport finan­
cier détaillé et, surtout, auront à se gagner 
l'appui de 20 pour 10Q des électeurs

Voilà, transposées régionalement, trois 
des conséquences qu'aura sur la vie d’ici la 
toute récente adoption, par l’Assemblée 
nationale du Québec, du projet de loi 105 
“concernant la démocratie et la rémunéra­
tion des élus municipaux"

Réforme profonde, cette loi clôt le 
triptyque d’interventions gouvernementa­
les qu’avait mis en branle le ministre Guy 
Tardif, à l’occasion de la conférence 
Québec-municipalités de juin 1978. Après 
la loi 57 sur la fiscalité, après la loi 125 sur 
l'aménagement et l'urbanisme, la loi 105 
vient revitaliser dans une large mesure les 
mécanismes démocratiques à l'échelle mu­
nicipale Désormais, le citoyen ordinaire 
devrait être mieux informé des décisions 
de ses élus. Et ceux-ci seront mieux payés, 
tout en étant soumis à des règles strictes

susceptibles de rehausser leur crédibilité 
et leur prestige, dans chacune des 1.600 
municipalités québécoises

Les principes de la loi
Document volumineux de 101 articles, 

la loi 105 est sous tendue par trois grands 
principes, objets d'autant de chapitres

Ainsi, dans un premier temps, le 
gouvernement provincial généralise l’ap­
plication de la loi 44 concernant les 
élections municipales Obligatoires pour 
les villes de plus de 20.000 habitants, 
facultatives pour les autres, ces mesures 
reconnaissent l'existence de partis au 
niveau local et régissent leurs dépenses, 
comme on le verra à l’automne à Beauport 
et à Charlesbourg

De plus, la loi prévoit que, dorénavant, 
la carte électorale donnera à chaque 
quartier son conseiller Du coup, c’en est 
fini des scrutins de liste selon lesquels, 
comme a Québec, l'électeur avait à inscrire 
sa préférence pour quatre échevins à la 
fois, en plus du maire Autres nouveautés 
le nombre des districts électoraux devra 
tenir compte de critères contenus dans la 
loi, les personnes morales perdront leur 
droit de vote, les élections partielles seront 
réintroduites

Telle qu’entérinee mercredi, la loi 105 
laisse cependant en plan la création de 
“conseils de quartier”, réclamés entre 
autres par le Rassemblement des citoyens 
de Montréal et par le Rassemblement 
populaire de Québec, au nom d'une plus 
grande décentralisation administrative

Plus de sous aux élus
Deuxième grand principe de la loi, la 

fixation des salaires des édiles du Québec 
sera désormais soumise à un cadre fixe, en 
fonction de la population

Promise tour à tour par le ministre 
Tardif et par le premier ministre René 
Lévesque, des augmentations sensibles 
sont prévues à tout azimut Ainsi, rétroacti­
vement au 1er janvier 1980. conseillers et 
maires s'enrichiront de 24 pour 100 et leur 
traitement sera annuellement indexé selon 
la hausse du coût de la vie.

Qui mieux est. pour les élus, leur

I

traitement sera soustrait à la procédure 
référendaire Ce geste n'a cependant pas 
empêché l'Union des municipalités du 
Québec de regretter que l'augmentation 
annoncée par l’immédiat n’en soil pas une 
de 30 pour 100

Une gerbe d’amendements
Souhaité par tous, le réajustement des 

émoluments des édiles n'a guère posé de 
problèmes au législateur. Celui-ci s’en est 
somme toute tenu à ses premières proposi­
tions

Tel n’a toutefois pas été le cas avec la 
gamme de modifications apportées au 
chapitre des pratiques démocratiques et 
de l'éthique municipale. Depuis la pre­
mière présentation du projet de loi 105, 
début avril, ces dispositions ont en effet 
été singulièrement émoussées, notamment 
à la suite de vigoureuses représentations 
de l’UMQ

Ainsi, si la loi 105 oblige toujours les 
élus à produire une déclaration d'intérêts 
— à être déposée dans les 90 jours —, elle 
ne les oblige plus à faire connaître les 
états financiers de leur conjoint ou de 
leurs enfants.

Ainsi aussi, le droit d'interroger le 
conseil, au départ généralisé, s'est vu 
réduit au droit de produire des questions 
écrites, dans les municipalités comptant 
plus de 20 échevins Ces restrictions, bien 
que laissées à la discrétion des administra­
tions locales qui peuvent préférer les 
questions orales, risquent forcément de 
s'appliquer dans les grands centres, nom­
mément à Montréal et peut-être à Québec, 
si la nouvelle carte électorale y augmentait 
le nombre de conseillers

Enfin, si la présentation du budget 
annuel cessera d'être un exercice difficile 
ment compris par le contribuable, notam 
ment en raison de la procédure d'informa 
tion qui devra obligatoirement l'accompa 
gner, il n'en demeure pas moins que les 
villes n’auront pas. de par la loi révisée, à 
tenir de séance publique avant l’adoption 
de leurs prévisions financières Cette séan 
ce pourra en effet être reportée dans les 
jours suivant leur dépôt et leur approba 
tion par le conseil

Loi 105: démocratie municipale

Une réforme qui a perdu 
beaucoup de son mordant

élus locaux. “C’est aberrant, de confier un 
porte-parole de l'UMQ. que le gouverne­
ment soumette tous nos membres à une 
telle obligation alors que lui-mème n’exige 
ces déclarations que des ministres. Et 
encore, en vertu seulement d’un règlement 
d'éthique non enchâssé dans la loi.”

Il y a plus, parmi les critiques du 
monde municipal.Comme toute la procédu­
re d'information entourant le dépôt des 
budgets. Comme l'obligation fait aux villes 
de tenir des périodes de questions. Comme 
enfin une augmentation des traitements 
jugée insuffisante

Hors-tout, se demande-t-on à l'union, la 
loi 105 ne serait-elle pas la preuve que les 
autorités provinciales voient dans les mu- 
nicipalitésdes mandataires plutôt que des 
gouvernements autonomes C’est d'ailleurs 
dans cette optique que l’on y affirme que, 
dans l’ensemble, la loi 105 en fait “prendre 
pour son rhume” à l'autonomie des villes et 
villages. A cette autonomie qui, selon 
l'UMQ, repose sur le principe du libre 
choix garanti, à tous les points de vue. aux 
administrateurs élus localement.

Un projet à compléter
Chez les groupes populaires, la loi 105 

apparait au contraire comme “un pas dans 
la bonne direction”. Période de questions, 
déclaration d’intérêts, scrutin uninominal, 
voilà autant de points positifs pour des 
groupes comme la Ligue des citoyens de 
Saint Sacrement, le Rassemblement popu­
laire de Québec ou même le Rassemble 
ment des citoyens de Montréal

Pourtant, opine-t-on dans ces milieux, 
ce premier pas aurait gagné à être plus 
poussé Ainsi, l'abandon du principe des 
conseils de quartier est déploré Comme

l'est la possibilité laissée aux grandes 
villes de transformer une période de 
questions orales en une série d'interroga­
tions formulées par écrit.

Et puis, dans le cas de la ville de 
Québec, les comités de citoyens regrettent 
que la loi n'ait pas prévu la réintroduction 
du référendum, un geste que le premier 
ministre Lévesque avait pourtant laissé 
entrevoir l'année dernière.

Dans cette loi finale, l'on voit en outre 
quelques reculs importants, par rapport a 
sa première version C’est le cas d’une 
déclaration d'intérêts ramenée à sa plus 
simple expression et qui exclut la divulga­
tion des avoirs des proches des élus. C’est 
aussi le cas du renoncement au colistier 
lors des élections à la mairie, une innova­
tion qui pouvait jadis permettre une 
représentation des forces d'opposition à 
l'hôtel de ville

Au nombre des prochaines mesures 
attendues du gouvernement se trouve 
également l'application graduelle du systè­
me de représentation proportionnelle, lui 
aussi considéré comme l'instrument d’une 
plus grande pluralité d'opinions, dans les 
conseils municipaux Et aussi une politi­
que qui prévoit l'attribution de fonds de 
recherche aux dites formations d'opposi­
tion.

Enfin, et c'était là un voeu que parta­
geaient des intervenants aussi différents 
que le Rassemblement populaire de Qué­
bec et l'Union des municipalités, il aurait 
été souhaitable que la loi autorise la 
déduction, à fins d'impôt, des contributions 
faites aux partis municipaux, comme cela 
se fait déjà aux paliers fédéral et provin­
cial

Charte révisée de la démocratie muni­
cipale d'ici, la loi 105 a clairement suscité 
plus d'enthousiasme parmi les groupes de 
pression locaux et chez les comités de 
citoyens que dans le camp des détenteurs 
du pouvoir Et ce. même si la version 
définitive de ladite loi a perdu de ses 
dents, lorsque comparée au projet initiale 
ment soumis à l'Assemblée nationale par 
le ministre Guy Tardif

C’est ainsi que, par exemple, les 
réserves foisonnaient hier au sein de 
l'Union des municipalités du Québec 
(UMQ), l’organisme qui représente les 
maires et conseillers des 275 plus grandes 
villes du Québec

A l’UMQ en effet, l’on se disait que la 
loi brime en maint endroit le principe de 
l'autonomie municipale, en soumettant 
indûment les administrations locales à des 
directives émanant du gouvernement pro 
vincial C'est notamment le cas de l'obliga 
tion faite aux villes d’importance d'avoir à 
n’élire qu’un seul conseiller par district 
électoral Dans un district qui, en outre, ait 
à être divisé selon des critères déterminés 
dans la loi.

Pour l’UMQ. celte mesure ne s'imposait 
nullement Tout au plus, aurait-elle dû être 
laissée au “libre choix” de chacun.

Les ténors du monde urbain regrettent 
également que la loi interdise désormais 
les doubles mandats de "maire-député” A 
leurs yeux, cea deux fonctions ne sont pas 
incompatibles Et. là encore, ils auraient 
préféré que le libre choix soit maintenu, 
cette fois auprès de la population qui élit 
ses maires et députés

Autre réserve de l'union la production 
d'une déclaration d'intérêts par tous les

le Solrll Jm Villllmi

Le ministre des Affaires municipales. Guy Tardif, a dû retraiter sur plusieurs 
points

I
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la page des lecteurs
“Viens me 
détacher...»>

Je l'écris, Vieux Thomas, pour 
te dire que tes descendants n'ont 
pas écouté tes paroles d'espoir, 
qu'ils n'ont pas eu la générosité de 
te donner un pays avant de te voir 
en aller J’aurais bien aimé ça. tu 
sais, te donner cette joie à laquelle 
tu tenais tant Car je l'ai bien 
apprise l'histoire que tu nous a 
racontée dans le grand livre de ta 
vie (le livre il n’y a pas de pays 
sans grand père" de Roch Carrier. 
Stanké. 1977)

Oui. je n ai pas oublié toutes les 
histoires de chasse et de camps de 
bûcherons, les histoires de pêche 
aussi que tu nous as racontées: 
“Croyez-moé, croyez-moé pas, j’a­
vais rien compris avant d'avoir vu 
accrochée sur la barrière du che­
min du lac. la pancarte PRIVATE 
PROPERTY - PROPRIETE PRI 
VER - NO TRESPASSING - NO 
PASSER les Anglais avaient tiré 
su' ma chaloupe parce qu'ils vou­
laient pas que les Canadiens fran­
çais pèchent dans la même eau 
qu eux Ce lac-là appartient à notre 
pays de Quebec " Je n'ai pas 
oublié cette histoire-là. Vieux- 
Thomas. et c'est pour cette raison 
que j'aurais donc aimé te faire le 
plaisir de te donner un pays avant 
de te voir partir

Je n'ai pas oublié non plus la 
fierte que tu éprouvais envers ton 
petit-fils Jean-Thomas, celui-la me­
me que la police a arrêté parce 
qu'il ne voulait pas se soumettre au 
colonisateur anglais Aujourd'hui, 
cher Vieux-Thomas, je veux que tu 
saches que ton petit-fils Jean- 
Thomas n'est plus seul à lutter pour 
la reconquête de notre liberté; je 
veux que tu saches que notre 
jeunesse sait écouter les propos 
que tu échangeais avec ton petit-fils 
Jean-Thomas “Nous marcherons 
sur la terre ou ton père a marché, 
avantqu'il soit terrassé parle déses­
poir. ou mon pere a marché, et son 
pere avant lui. et son grand-père 
nous pécherons dans cette eau ou 
nos peres ont péché et nous chasse 
rons dans cette forêt ou nos pères 
ont chassé, toujours a la sauvette, a 
la façon d'étrangers, en territoires 
interdits, mais nous savons, toé et 
moe. que le bon Dieu a créé cette 
terre pour nous et nos enfants, au 
commencement du monde, il i'a 
conservée a la manière d'un beau 
fruit amer (...) Toé et moé. on n'est 
pas doué pour apprendre une lan­
gue qui soumet,”

Je n ai pas oublié aussi les 
histoires ou tu nous racontais com­
ment les compagnies anglaises t'ont 
traité, toi. et les autres bûcherons, 
tes semblables: “Pendant l'hiver, 
apres la journée, sur les lits de 
branches, l'on serait trop épuisé 
pour rire Durant le jour, l’on 
n'aurait plus le temps de rire: dès 
que la hache ne frapperait pas les 
troncs à l'allure d'un coeur qui bat. 
l’on recevrait sur la tète une bordée 
d'insultes et de cris en anglais Les 
bûcherons n'avaient pas besoin de 
connaître cette langue pour com­
prendre

Je n'ai pas oublie ces histoires. 
Vieux-Thomas et c'est pour ça que 
j'aurais donc aime te donner un 
pays a toi et a tous ceux de ta 
génération qui en ont tellement 
enduré sous le joug du maitre 
étranger Cest pour ça aussi que 
nous, de notre côté, avons travaillé 
bien fort pour que tous les Québé­
cois aient ton courage exemplaire 
ta fierté exemplaire lorsque, vers la 
fin de ton grand livre, tu entre­
prends ta derniere marche de libé­
ration

Ah' que j'aurais donc aime ça 
que tout le peuple québécois en­
tende et écoute ton dernier souhait, 
entende et obéisse a ton dernier cri 
de ralliement "Viens. Jean-Thomas 
me detacher j'veux mourir libre'”

Raymond Fleury 
Ste- Justine.

Commentaires de Mme Boucher 
sur le référendum à Sainte-Foy

Au lendemain du référendum 
sur la base de plein air. les citoyens 
de Sainte Foy sont en mesure de 
constater que le maire Morin a été 
aussi peu démocratique dans l'ac­
ceptation du verdict populaire que 
dans sa façon de mener la campane 
référendaire

Après avoir voulu imposer son 
opinion quant à l'acquisition des 
terrains, le maire Morin tente, 
aujourd'hui, de discréditer les gens 
qui ne pensent pas comme lui en 
prétendant qu'ils ne sont pas repre 
sentatifs et qu une minorité impose, 
de ce fait, ses vues à la majorité

Il est certain qu'une proportion 
de 29 1 pour 100 des gens aptes à 
voter qui se rendent aux urnes lors 
d'une consultation ne constitue pas 
encore la manifestation d'une dé­
mocratie en pleine vitalité et. sur 
cet aspect, l'évidence saute aux 
yeux qu'une participation large 
ment accrue serait plus que souhai 
table

Dans le contexte, cependant, ou 
il faut comparer un événement 
spécifique avec d'autres éyéne 
ments du même genre, la participa 
tion de> citoyens de Sainte Foy au 
referendum du 14 iuin est plu» 
qu intéressante

Lors des dernières elections 
municipales a peine 35 pour 100 des

personnes habiles à voter se sont 
prevalues de leur droit de vote et. 
pourtant, il s'agissait de confier 
l'administration de la ville à quel 
ques personnes pour une période 
de quatre ans Avec 11.661 voix pour 
I appuyer le maire Morin n'a d'ail 
leurs obtenu, a ce moment, que 
l'assentiment de 23.3 pour 100 des 
électeurs potentiels

Maigre ce faible appui person 
ne ne conteste, toutefois, sa légiti­
mité au maire Morin et. c'est nanti 
de ce maigre support que celui-ci 
impose, depuis novembre 1977 ses 
volontés a la majorité

Il va sans dire, cependant, que 
même si dans notre régime démo­
cratique il n'est pas nécessaire 
d'obtenir l'appui d'une majorité 
pour gouverner, il n'est pas futile, 
non plus de se demander pourquoi 
si peu de citoyens se prévalent du 
privilège qui leur est donne de 
s'exprimer et. pourquoi, dans le cas 
precis du referendum sur la base de 
plein air. la participation n’a pas 
dépassé les 30 pour 100

Dans ce dernier dossier la ques­
tion est d'ailleurs d'autant plus 
pertinente que le maire Morin n'a 
rien ménagé pour amener les con 
tribuables de Sainte Foy a l'ap­
puyer dans son projet et a aller 
voter. oui le 14 juin

Pourquoi a peine 1.560 citoyens 
ont-ils répondu à la lettre person­
nelle du maire Morin, aux appris 
téléphoniques de ses benevoles, 
aux exhortations de ses conferen 
ces. à l’impact visuel des collants 
du club Optimiste, a la mise en 
marché du projet par une agence de 
publicité, à la formation d'un comi­
té du OUI et à l'annonce d'un 
soi-disant projet fabuleux deux 
jours avant la consultation?

Pourquoi la majorité des ci­
toyens qui se sont déplacés (2108) 
a-t-elle plutôt préféré répondre à 
l'appel d'une opposition totalement 
demunie de moyens et qui ne 
demandait même pas un non caté­
gorique au projet, mais expliquait 
tout au plus qu'il y avait de très 
grands risques à répondre oùi à un 
projet mal planifié?

Les raisons de cet appui inver­
sement proportionnel aux forces en 
presence n'est certes pas facile à 
expliquer et seront sûrement dissé­
quées a souhait dans les jours à 
venir II reste cependant, qu'en 
attendant, une certitude s'impose a 
l'effet que peu importe le nombre 
de personnes qui se sont pronon 
cees. leur verdict est sacre et nul 
n a le droit de le contester

Indree P Boucher 
Sainte-Fov

Les policiers et le public 
faire bon ménage

Hubert Sacy répond 
au député Claude Forget

J'ai pris connaissancè. dans LE 
SOLEIL du 14 juin, des ''questions” 
insidieuses et bourrées de sous- 
entendus relativement a la Commis­
sion Keable qui ont été posées par 
le depute liberal de St-Laurent. 
Claude Forget, au ministre de la 
Justice en commission parlementai 
re Je tiens a apporter des réponses 
a celles qui me concernent directe 
ment

1— J ai travaille, à titre de 
recherchiste et de responsable des 
communications à la Commission 
Keable, a compter du mois de 
juillet 1977 Pour ce faire, j'avais 
demande et obtenu un congé sans 
solde de mon employeur, la C'en 
traie de l’enseignement du Quebec

2— Le 31 mai 1978. la Commis­
sion Keable a interrompu ses activi­
tés et ferme ses bureaux, en atten 
dant le jugement de la Cour suprê­
me du Canada, qui. on s en souvien 
dira. n’avait pas autorisé la poursui­
te de l'enquête avant de rendre son 
jugement final Mon intention de 
reprendre mes fonctions a la CEQ a 
d'ailleurs été mentionnée dans un 
article paru dans Le Devoir de ce 31

mai 1978 sous la signature de Alain 
Duhamel

3— J'ai repris mes fonctions a la 
CEQ a I ete 1978

4— A la suite du jugement final 
de la Cour supreme du Canada le 
commissaire Keable, qui tentait de 
reconstituer I équipé de la commis 
sion m'a demande si jetai» disponi 
ble pour reprendre mon poste J'ai 
du repondre par la negative étant 
donne, d une part, que la conven 
tion collective des permanents de la 
CEQ ne permet pas a un employe de 
prendre un conge sans solde deux 
années consecutives, et d'autre 
part, à cause de la proximité des 
négociations dans le secteur public 
et du rôle que jetais appelé a y 
jouer

Le directeur gpneral jde la CEQ 
pourra confirmer ces faits .et les 
conventions collectives des em 
ployés de la CEQ sont déposées au 
ministère du Travail

5— Monsieur Forget laisse en­
tendre que la Commission Keable 
ne m a pas gardé a son emploi a 
cause d'un article paru dans la

chronique de Marc Laurendeau 
dans La Presse en octobre- 
novembre 1979. soit 15 mois après 
mon depart de la commission

Je ne vois vraiment pas par quel 
genre d'acrobatie intellectuelle M 
Forget en arrive a insinuer que 
j aurais pu révéler a M Laurendeau 
des informations que j’ignorais et 
avoir ete remercié par la commis­
sion pour ce motif 15 mois avant 
d'avoir posé un geste L'absurdité 
des insinuations de Claude Forget 
saute aux yeux Elles sont tellement 
grotesques qu elles se passent de 
tout commentaire additionnel

6— Ce n'est pas la premiere fois 
que des insinuations sont faites a 
mon égard A deux ou trois repri­
ses par le passé, toutes sortes de 
bobards ont circulé et ils se sont 
tous avérés plus debiles les uns que 
les autres. J'ose toutefois esperer 
que ce sera la derniere

Enfin, la décence élémentaire 
m empêche de dire publiquement 
ce que je pense de Claude Forget

Hubert Sacy

M Jean-Charles Vanhoutte 
Directeur sûreté municipale 
de Québec

Dans un article paru dans LE 
SOLEIL du 14 juin dernier, on y lit 
que vous considérez qu’il y a trois 
éléments qui sont fondamentaux 
concernant les moyens d'action du 
policier, la connaissance approfon­
die des pouvoirs légaux du policier, 
le meilleur conditionnement physi­
que possible et l'utilisation du bon 
jugement et d'une saine logique 
dans L accomplissement de leur 
tache

Tout le monde sera bien d'ac­
cord pour qu'un policier ait. entre 
autres, une connaissance approfon­
die de ses pouvoirs légaux Mais il 
est surprenant de constater que 
vout n’insistiez pas plutôt sur la 
contrepartie logique de cet élé­
ment le respect de la part du 
policier des droits de tous citoyens, 
quels qu'ils soient

En effet, meme un individu 
accusé d avoir enfreint la loi con­
serve tou jours son statut de citoyen, 
ainsi que tous les droits et les 
obligations qui s’y rattachent Lors­

qu'un policier se permet, comme il 
a déjà été démontré officiellement 
d'injurier et même d’employer la 
violence physique sans aucune rai­
son légitime à l’encontre d’un ci­
toyen même si celui-ci n'a même 
pas enfreint la loi, ce policier se 
comporte alors d'une façon illégale 
face aux droits fondamentaux de ce 
citoyen

En fait, tant que les policiers ne 
considéreront pas le respect des 
droits des citoyens comme étant 
une obligation fondamentale de 
leurs fonctions policières, ils ne 
pourront s'attendre a être eux- 
memes respectes, meme si des 
comportements illégaux comme 
ceux déjà mentionnés ne sont le fait 
que de certains d’entre eux

J'espere donc que vous saurez 
insister sur ce point à l'avenir, afin 
que les relations entre le public et 
les policiers soient ce qu'elles 
doivent être, c’est-à-dire emprein­
tes de respect et de confiance 
mutuels

Maurice Beaulieu 
Quebec

Vacances-familles: chalutier ou paquebot de luxe
Monsieur Robert Cotnoir.

A la suite de la lettre fort 
poétique que vous avez signée dans 
l'Opinion du lecteur, le jeudi 12 
juin 1980. nous nous empressons 
sans trop de poesie (pour être plus 
pratique) de replacer les faits dans 
leur contexte

Au préalable monsieur Cotnoir
soyez assure que nous croyons en 
votre honnêteté et en votre bénévo­
lat desinteresse Toutefois, nous 
comprenons aussi votre manque 
d informations et que vous soyez 
I objet de manipulation Ainsi votre 
ignorance des faits qui ont entraîne 
la démission des chefs de services 
et de nombreux et excellents tech 
niciens dynamiques qui ont bâti de 
toute piece les différents services 
fut le produit d injustices et d'actes 
reprehensible» posés par le “rapi 
tame' Jean Marie et des conditions 
inhumaines de travail

Vous parlez de tactiques biai

sees’ A cet égard, il serait justifie 
de corriger certains passages hou 
leux de votre lettre ouverte dan* 
laquelle vous affirmez certains faits 
mensongers

En premier lieu il faut diviser 
par quatre, au moins, le chiffre que 
vous avancez en ce qui a trait au 
nombre de lieux d hebergements 
Les employes actuels de la société 
ne sont pas crédules, ils pourront 
corroborer ces faits, car comme 
nous, ils n'accepteront pas que des 
chiffres trompeurs et grossis soient 
diffusés pour tromper les gouverne 
ments et la population qui paie

De plus bon nombre de ces 
lieux d hebergements n ont même 
pas été visites C'est donc fort 
intéressant pour les membres' Nous 
demandions d'ailleurs a cette perio 
de que tous les lieux soient visites 
pour mieux servir les membres

Les moussaillons de 2e classe

comprenant l'ensemble du person 
nel qui a conteste la situation au 
mois d août 1979 ont créé aussi le 
service des réservations et de pro­
duction C'est ce personnel qui a 
permis le développement de la 
société Ce sont aussi ces gens qui 
vous ont fait pénétrer à l interieur 
de la société malgré la résistance 
opiniâtre du capitaine maintenant 
reclassé” “Le Bureau de direction 

de la Société vacances-familles a 
décide de se doter d une direction 
générale collégiale dans laquelle le 
directeur général n'aura aucune 
autorité, sur les autres directeurs 
confirmant ainsi que la contestation 
menee au mois d aout 1979 par des 
professionnels de la société faisait 
suite a des problèmes reels le 
directeur général ne détient plus ce 
titre que d une façon presque hono 
rifique <LE SOLEIL samedi, le 29 
mars 1980)

Nous avons démissionné parce 
que des actions fortement répre

L’attitude du député Goulet est mal comprise
M Bertrand Goulet 
depute de l'UN 
Saint-Gervais.
Cte Bel léchasse

Tout bonnement, je suis tenté 
de vous demander pour quelle 
option voterez vous lors d’un deu­
xieme référendum’’ Pour un fédéra­
lisme inapproprié ou pour la maî­
trise de notre économie (comme l’a 
répété Jean Lesage au Centre muni­
cipal des congres) et pour Iàccom 
plissement de notre ethnie d origi- 
ne française’

Je m explique mal votre adhe 
Mon aux tenant» du NON alors que 
vous êtes un jeune héritier de la 
these autonomiste du feu Daniel 
Johnson Votre entree a l'As.sem 
blee nationale vous a sûrement 
permis de vérifier l’incessante exi 
gence. par tous les gouvernements 
du Québec depuis 40 ans. de l'auto­
détermination des Québécois fran 
rophones en forte majorité

De tous vos concitoyens de 
Bellerhasse. plusieurs se sont pla 
cés dans le camp des perdants, car 
leur NON dit OUI a un fédéralisme 
centralisé, ainsi qu'a un affaiblisse 
ment de notre parlement

Au lendemain de ce NON que 
vous et vos propagandistes avez 
diffuse avez vous l'impression d a 
voir rendu service aux habitant» de

notre region en leur “laissant en­
tendre' pendant l avant projet que 
les Québécois peuvent se satisfaire 
des droits et des pouvoirs appliqués 
jusqu a maintenant dans une con 
trainte constante par le gouverne­
ment central; “On aime ça d'mê­
me ” les proprietaires de la Mol 
son nous le font croire

“Au Canada, j'y suis, j'y reste ” 
les fédéralistes sont peu convaincus 
de nos BESOINS fondamentaux

Ceux la peu renseignés qui ont 
eu foi en vos discours, seront 
peut-être déçu» dans quelques mois 
des propositions d entente par le 
premier ministre actuel du Canada 
Ils pourraient vous reprocher d'a 
voir omis de les instruire adequate 
ment sur la précarité de leurs 
situations sociale et économique

Plusieurs citoyens, depuis les 
derniers vingt ans ont reçu “un 
coup de pied quelque part 
Exemple SORRY, WK DONT 
SPEAK FRENCH IN MONTREAL 
Ils ont alors compris plus rapide 
ment qu'ils n'allaient pas davantage 
accepter de se faire “botter le 
derrière” indéfiniment D’autre» 
p.irmi le M pour M d< \n’> .
joindront aux volontaires du Ot I 
du 20 mai 1980. nonobstant toute» 
les imprecations des irréductibles 
craintifs

LAIliance sacree" que vous 
esperez avec le gouvernement fe 
déral a peu de chance d’être res­
pectée. lorsque nous connaissons 
l'intransigeance des dirigeants des 
provinces anglaises Pourquoi nous 
refusent ils les outils nécessaires a 
l'accomplissement de notre écono­
mie et de notre rulture’

Il fallait donc dire OUI a ce 
projet d’entente négociée, pour af 
firmer au Canada anglais le carac 
tere distinct do notre peuple

Notre réquisition demeure trv- 
certainement ferme par la volonté 
exprimée de 4t> pour 100 d entre 
nous pour une Réforme essentielle 
de la constitution

Vous serez d accord pour recon 
naitre le nombre grandissant de 
jeunes citoyens, plus instruits et 
plus politisés qui font, sans cesse, 
l'oeuvre "d'éducation politique po 
pulaire" sur la problématique du 
Quebec français Ces jeunes adul 
tes, engagés dans diverses activités 
professionnelles et techniques font 
appel, avec autorité, à l'intelligence 
et au sentiment d’appartenance a 
leurs RACINES propres, ainsi parle 
un jeune homme de Magog Daniel 
Gauthier

C'est depuis ce lendemain "d'un 
NON fastidieux que notre vitesse

de croisière augmente, pour at 
teindre la destination tant exigée 
par nos prédécesseurs depuis 40 
ans. et davantage par nos chers 
enfants héritiers de notre vigueur

Bien sûr. un minimum de capa­
cité intellectuelle et un peu d’a­
mour de SOI suffisent pour dissiper 
le funeste “conditionnement men­
tal" perpétué par des gens “élevés" 
dans la stricte observance d'un 
regime établi

Nous gagnons des points puis 
qu une minorité agissante est plus 
forte qu'une majorité insouciante 
Depuis les sept dermeres années, la 
composante de la majorité derive 
rapidement vers une marginalité 
mue ou par l'intérêt, ou par l'igno­
rance de notre cheminement collée 
tif La* s retardataires seront entrai 
nés par les progressistes

C'est ainsi que nos mentalités 
seront plus libérées, et alors, nous 
libérerons notre territoire

Ainsi que Dieu nous soit en 
aide Mous aussi, et non unique 
ment ai^fédéralistes mcondition 
nels

En toute 
attitude

probité et franche

Germain Pinard, d m » 
Saint-t harlev Bellerhasse

hensibles avaient ete posées Quit 
ter ce que nous avions construit fut 
difficile Monsieur Cotnoir. il nous 
était impossible d'accepter que la 
population soit trompée continuel 
lement. que les fonds de l'Etat 
soient i.ilapidés par la projection 
d une image trompeuse de la Socié­
té vacances-familles Subvention 
nee directement en argent et indi­
rectement. en services tel le cen 
trex (réseau téléphonique gouver 
nemenlal). l aide aux publications, 
les bureaux, les réparations a l'édi­
fice. etc . pour une somme pouvant 
représenter $150.000 et plus par an. 
la société donnait des services a 
environ 7 (X)0 membres Le niveau 
de revenu de ces membres se situait 
d'ailleurs au-dessus du revenu in 
dustnel moyen On pourrait comp­
ter sur les doigts d'une main les 
gens démunis membres de la socie 
té Et vous parlez de tourisme 
social’ L’orientation de la société 
s'est faite vers un produit de luxe 
qu'on veut qualifier de social Une- 
etude scientifique pilotée par mon 
sieur Guy Paquet, professeur a 
l'université Lavai prouve lors de 
tout doute ces faits Par des moyens 
détournés certaines personnes ma 
licieuses ont tout fait pour que les 
résultats ne soient pas divulgues 
Encore une fois, on veut cacher la 
vérité. Prendre des vacances en 
famille au Hilton Paris a près de 
$150 par nuit pour la chambre voila 
le tourisme social Les séjours dans 
la grande hôtellerie, tes circuits 
dans l’Ouest canadien, en Europe- et 
autres font-ils partie de ce tourisme 
soi-disant social? L’organisme n'est 
il pas subventionné pour les Qucbe 
rois au Québec’ N'y a-t-il pas plu» 
de 500 agences de voyages au 
Québec qui font voyager les gens 
dans l'Ouest canadien, en Europe 

et ce sans subvention Ou est la 
logique cher monsieur’’ Dilapider 
les fonds de l'Etat en bernant la 
population ou encore travailler a 
édifier réellement un organisme de 
tourisme social

Renseignez vous cher monsieur 
et vous verrez que les milliers 
d'heures passées à développer la 
société nous permettent d'affirmer 
ces faits et d'infirmer vos paroles 
pleines de tendresse et d’incnns 
cience

Apres avoir sensibilise létal 
major et le président nou» non» 
sommes retirés pour que le menage 
se fasse D'ailleur le president mm 
a affirme qu'il démissionnerait si 
certaines actions reprehensible 
qui avalent ete posées s'avéraient

Vous vous êtes fait 
bateau".

Honnêtement votre.

‘monter un

l-es moussaillons qui 
vous ont 1res bien servis 

Benoît Bergeron 
B.Sc.S 

Sociologue

Daniel lachancc 
R.Sc. Adm 

Administrateur

Jacques Leclerc 
B.8C.S.

Relalionniste

Paul Plourde
B.Sc.S.

.Sociologue
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vendique» Celui-ci a vérifié et un 
certain personnage a ete semble-t- 
il tablette

Monsieur Cotnoir. afin que la 
population ne soit pas bernee. 
mieux informée nous vous deman­
dons s'il vous serait possible de 
participer a une table ronde devant 
les médias, les technocrates de 
I Etat et la personne concernée a la 
société Ceci permettrait de purifier 
I air malsain en etudiant les preu 
ver. irréfutables qui font que les 
moussaillons avaient raison de quit 
ter le "bateau" du suppose tourisme 
social Nous respectons les em 
ployés de la Société vacance» 
familles et nous souhaitons qu'ils 
puissent atteindre les objectifs de 
tourisme social que nous memes 
avons poursuivis.

N oubliez jamais que le capital 
ne d'un chalutier dont le toit coule 
maintenu a flots par les impôt» de» 
Québécois, les services gouverne 
mentaux, les publications, etc ne 
peut se permettre, par respeet our 
les Québécois, de vivre comme un 
armateur grec

Les grands prêcheurs de morale 
sont souvent les êtres les plus 
immoraux

i
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par Guy DUBE

Journée étoffée, hier, au Commis- 
sa.na? **es incendies: 55 témoins ont 
défilé devant Me Cyrille Delage afin 
de tenter de faire la lumière sur les 
circonstances gui ont entouré cinq 
incendies ayant fait 14 victimes dans la 
région immédiate de Québec, entre 
janvier et avril derniers.

Un seul de ces incendies n'était 
pas mortel et n’a causé que des dégâts 
très minimes à une maison sise au 1165 
de la Couronne, à Val Belair, le 12 
janvier dernier, à l'issue d’une querel­
le entre un individu et ses parents Me 
Delage a tenu Jacques Ouellet, 24 ans, 
d’adresse inconnue, criminellement 
responsable de cet incendie et a 
recommandé au procureur de la Cou­
ronne, Me Germain Martin, que des 
accusations soient portées contre cet 
individu Ouellet brillait par son ab­
sence, hier, à l'enquête, et un mandat a 
été émis contre lui.

Quant aux quatre autres incendies, 
un est d’origine criminelle, un autre 
est d’origine douteuse et deux sont 
d'origine accidentelle.

Rue Arago
L’incendie qui a coûté la vie à 

Mme Huguette Labonté et à sa fille 
Dany, le 25 janvier, au 389 ouest rue 
Arago, à Québec, a été classé par le 
commissaire Delage comme étant d’o­
rigine criminelle

Me Delage a demandé aux poli­
ciers de pousser leur enquête plus en 
profondeur et rouvrira l’enquête dès 
que des faits nouveaux pourront être 
apportés en preuve.

L’incendie a été allumé dans le 
portique conduisant au deuxième éta­
ge a l’aide d’un accélérant. Un conte­

nant vide d'essence à briquet a d’ail­
leurs été trouvé â proximité de l’im­
meuble par les pompiers.

La preuve n’a pas pu établir de 
soupçons contre l’ancien concubin de 
la victime, Michel Germain, un étu­
diant de 27 ans, de la rue Saint- 
Gabriel. Séparé depuis deux ans et 
demi de son ancienne amie, Germain a 
reconnu qu'il existait des relations 
hostiles entre eux mais a juré qu'il 
n’est pas retourné chez Mme Labonté 
depuis huit ou neuf mois.

En plus des deux victimes, l’incen­
die a causé des dommages de l'ordre 
de $27,800

Manoir de Bruges
Par ailleurs, l’incendie qui a fait 

quatre victimes — des touristes ne- 
wyorkais en visite pour le Carnaval — 
le 9 février, au 465 est Grande-Allée 
(Manoir de Bruges), est d’origine acci­
dentelle et a été causé par une 
défectuosité électrique Les dommages 
ont été établis à $120,000.

Après examen, il semble qu’un fil 
d'Hydro-Québec conduisant à l’entrée 
électrique située au garage adjacent 
au manoir se soit rompu et soit tombé 
sur le toit du garqge qui s’est aussitôt 
enflammé. Rien par contre n’a pu être 
formellement prouvé en ce sens.

Il est cependant ressorti des diffé­
rents témoignages que le propriétaire 
de cette maison de chambres. M Marc 
Desrochers, de Sainte-Pétronille, île 
d’Orléans, n'avait pas suivi les diffé­
rentes recommandations des pompiers 
de la ville de Québec, responsables de 
la prévention, relativement au système 
sécuritaire dans l'immeuble: absence 
totale de détecteurs de fumée, de 
système d'alarme, de gycleurs automa­
tiques, d’éclairage d’urgence et d’esca­

lier de secours â l'arrière, au deuxiè­
me étage

Qui plus est, M. Desrochers avait 
perdu son permis d'hôtellerie depuis 
quelques semaines déjà, parce que son 
immeuble ne répondait pas aux nor­
mes de salubrité exigées par le gou­
vernement québécois.

Mais, comme l’a dit Me Germain 
Martin, aucune poursuite de négligen­
ce criminelle ne sera intentée contre 
l’ex-hôtelier parce que le règlement 
du Carnaval qui traite du gîte pour les 
touristes et qui relève de la ville de 
Québec permet à n’importe qui de 
loger n’importe où pendant la période 
carnavalesque Les inpecteurs n'ont, 
semble-t-il, pas le temps de visiter tous 
les logements disponibles pour les 
touristes, puisque la liste de ces 
logements n’est dressée que quelques 
jours avant le Carnaval.

Saint-François est
L'enquête sur lincendie qui a été 

la cause de la mort de cinq cham- 
breurs dans un immeuble sis au 856 est 
Saint-François, le 12 février, a été 
ajournée sine die parce qu’il manquait 
trop de témoins, hier.

L'immeuble comptait 45 chambres 
et semblait répondre à toutes les 
normes de sécurité, selon ce qui a été 
relaté à l'enquête.

Les pompiers avaient effectué plu­
sieurs sauvetages à leur arrivée sur les 
lieux avant de tenter de maîtriser les 
flammes. Les dommages ont été éva­
lués à quelque $200,000

Les victimes de cet incendie sont 
MM Luc Gagnon, 59 ans, Adélard 
Lirette, 84 ans, Jean-Paul Genest, 51 
ans, Gaston Durand. 59 ans, et Marcel 
Bernatchez, 36 ans.

Selon le chimiste Gilles Leduc, de 
Montréal, l’incendie a pris naissance 
dans une armoire garde-robe située 
dans le corridor du rez-de-chaussée et 
peut fvoir été causé par négiigece 
(cigarette) ou encore il aurait été 
délibérément allumé par une ou plu­
sieurs personnes

Saint-Lambert

Finalement. Me Delage a conclu 
que l'incendie qui a fait trois victimes 
dans une maison mobile (servant de 
chalet), dans la rue des Chouettes, à 
Saint-Lambert, sur la Rive-Sud de 
Québec, le 13 avril dernier, est d'origi­
ne accidentelle et a été causé par un 
plat d’huile à fondue laissé sur l'élé­
ment d’une cuisinière électrique.

11 est ressorti de l’enquête que 
l'électricité avait manqué dans ce 
secteur, vers 22h40, le 12 avril. Les 
occupants de la maison mobile. M et 
Mme Magella Allard, recevaient alors 
des amis. Après le repas, soit vers 2h, 
le 13 avril, un des deux plats aurait été 
placé sur la cuisinière électrique et 
tous les invités sont allés continuer la 
soirée chez les voisins, M. et Mme 
André Drouin

Le feu a éclaté vers 5h, le matin, 
peu de temps après que le courant soit 
rétabli. Un élément de la cuisinière 
électrique n'aurait probablement pas 
été femé, pendant la panne, et aurait 
mis le feu à l'huile surchauffée après 
le rétablissement du courant.

Les victimes dans cet incendie 
sont Joël et Jessy Allard, enfants de M. 
et Mme Magella Allard, et M André 
Drouin, le voisin, qui a tenté d’aller 
sauver les deux enfants
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justice
par Marcel COLLARD

Prison d’Orsainville: 
maladie collective 
chez les surveillants

A part de rares exceptions, 
tous les surveillants du cen­
tre de détention de Québec, 
membres du syndicat des 
agents de la paix, se sont 
déclarés malades, hier matin

Leur absence a été particu­
liérement remarquée au pa­
lais de justice de Québec où 
les détenus étaient accompa­
gnés des officiers, des cadres 
et de quatre policiers de la 
Sûreté du Québec.

Certains prévenus s’étant 
présentés après que des man­
dats eurent été émis contre 
eux n’avaient pratiquement 
aucun surveillant et contrai­
rement à l'habitude, ils ne 
portaient point les menottes. 
Les autres accusés détenus 
préventivement au centre de 
détention faisaient cepen­
dant l’objet de la surveillan­
ce normale par des cadres et 
des policiers.

Le porte-parole des agents 
de la paix, M J.-Claude Har- 
ton, lors d’une conversation 
téléphonique, a confié au 
SOLEIL que les membres du 
syndicat pourraient recou­
vrer leur santé aujourd'hui 
sans qu’il puisse l’affirmer 
avec certitude.

Les agents de la paix vou­
laient ainsi démontrer leur 
détermination d'obtenir un 
horaire de travail accordant

une fin de semaine de congé 
à toutes les deux semaines.

De son côté, le directeur du 
centre de détention, M Gilles 
Blanchard, a relaté que la 
protection à l’intérieur des 
murs était assurée par les 
cadres du centre. La sécurité, 
en périphérie du centre de 
détention, a été maintenue 
par la présence de cinq poli­
ciers de la Sûreté du Québec.

Il semble que seulement 
deux agents de la paix se 
soient quand même présen­
tés au travail, selon le direc­
teur Blanchard.

Elections chez 
les criminalistes

Les criminalistes en défen­
se, en pratique privée, ont 
porté Me Pierre Garon à la 
présidence de leur associa­
tion, à Québec. Me Garon 
succède à Me André Cartier. 
Me Ellen Paré a été élue à la 
vice-présidence et Me Ri­
chard Grenier assumera la 
double fonction de secrétaire 
et de trésorier

Le président Garon a dé­
claré au SOLEIL que l'asso­
ciation des criminalistes de 
Québec consacrera principa­
lement ses efforts à la négo­
ciation des taux payés par la 
Commission de l’aide juridi-

L’autobus avait des 
freins défectueux

par Jacques DALLAIRE

L'autobus d’écoliers de la 
compagnie Bouchard et Lari- 
vière de Saint-Zacharie, dans 
la Bcauce. intercepté mer­
credi a Quebec par des agents 
de la paix du ministère des 
Transports du Québec, avec à 
son bord une cinquantaine 
d’étudiants de sixième année 
du secteur primaire de Saint- 
Zacharie. a été jugé inapte â 
circuler sur la route!

Une vérification minitieu.se 
effectuée, hier, au Centre 
d'inspection des véhicules 
automobiles du ministère des 
Transports, boulevard des 
Capucins à Québec, a en effet 
révélé, a appris LE SOLEIL, 
que le véhicule de 1974 avait 
une conduite et un système 
de freinage défectueux

Les plaques d'immatricula­
tion de l'autobus jaune ont 
immédiatement été saisies et 
un chauffeur de la firme 
Bouchard et Larivièrc a ra 
mené le véhicule chez son 
employeur, hier, où des répa­
rations urgentes devront être 
faites.

L'autobus devra subir de 
nouveau un test au centre de 
vérification du ministère, 
avant que les plaques d'im­
matriculation soient rendues

Le véhicule avait été inter­
cepté, au Jardin zoologique 
d’Orsainville, alors que le 
groupe d’élèves effectuait 
une visite à Québec dans le 
cadre d’une activité parasco­
laire

Les agents se livraient 
alors à une vérification systé­
matique des autobus d’éco­
liers, en menant une "opéra­
tion zèle”, dans le but de 
faire aboutir leurs négocia­
tions avec le ministère

La fiche d’inspection méca­
nique obligatoire effectuée 
par le propriétaire de l'auto­
bus n’était pas conforme et 
c'est ainsi qu’il fut retenu à 
Québec jusqu'en début de 
soirée, mercredi.

Le centre d’inspection des 
véhicules ayant été fermé par 
le ministère des Transports, 
au milieu de l'après-midi, en 
réplique aux activités des 
agents de la route, on permit 
finalement au chauffeur de 
ramener son petit monde à 
Saint Zacharie mercredi 4oir, 
avec l’ordre de ramener l'au­
tobus hier, pour plus ample 
inspection

Cest ainsi qu'on a décou­
vert que la conduite et le 
système de freinage étaient 
défectueux

que, réclamant un rajuste­
ment de 32 pour 100 des tarifs 
en vigueur et demeurés in­
changés depuis 1974. Les cri­
minalistes de la pratique pri­
vée ont déjà annoncé une 
grève dans la semaine du 30 
juin, sans négliger toutefois 
les dossiers où les droits de 
leurs clients pourraient en 
souffrir préjudice.

Le fisc québécois
Le juge Charles Cliche, de 

la cour des sessions de la 
paix, à Saint-Joseph de Beau- 
ce, a condamné la firme Yvon 
Emond, d’East Broughton, à 
des amendes atteignant 
$20,576, en plus du rembour­
sement de $13,901.56 éludés à 
l'impôt provincial. La compa­
gnie avait été inculpée de 16 
chefs d'accusation pour avoir 
fait des déclarations fausses 
relativement à la perception 
de la taxe de vente entre les 
mois de février 1975 et jan­
vier 1977

Brochure sexiste
Le Conseil du statut de la 

femme, par la présidente, 
Mme Claire Bonenfant. exige

le retrait du “petit guide de 
la justice”, publié récem­
ment par l'Editeur officiel du 
Québec Dans un communi­
qué, Mme Bonenfant vise 
plus spécifiquement les cari­
catures à caractère fortement 
sexiste, précisant que sur 37 
illustrations. 15 comportent 
un aspect dévalorisant pour 
les femmes et qu’elles déno­
tent un humour offensant.

A titre d’exemples, la pré­
sidente cite des caricatures 
montrant une femme atten­
dant son mari avec un rou­
leau à pâte à la main, une 
secrétaire faisant du temps 
supplémentaire assise sur les 
genoux de son patron, un 
policier fouillant dans le dé­
colleté d’une femme et le 
propriétaire d’un immeuble 
venu inspecter l'eau chaude 
en s'installant dans la bai­
gnoire où la locataire prend 
son bain

Le ministre des Communi­
cations, M. Denis Vaugeois, a 
été invité à prendre des 
mesures dans l'avenir pour 
éliminer tout sexisme dans 
les publications du gouverne­
ment du Québec.
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Vous offre

L’ABC
de la COUTURE
Four seulement $2.00

Ce volume 
très bien 

illustré vous 
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...de l'autoroute au ehcval de fer, du Itéton au bois 
rond, de l'escalafcur au sentier de ferre, du |>em>n 
à la forêt, du ehlore a l'eau de source, d'hier a 
aujourd'hui!

LE ItNT XOTVEAl' PARC RÉCRÉATIF 
.JARDIN DES PIONNIERS est un événement 

grandiose dans le circuit touristique tie Québec.

D'une superficie de un million huit cent mille pieds 
carrés de terrain boisé parcouru par la sinueuse 
rivière aux Pommes, le .Jardin des Pionniers 
compte parmi les plus grands et les plus 
spectaculaires parcs thématiques en Amérique.

■ V IIIIMII «I llllt l |UM|tll tic UMtUllMtlItm,

INNO, vous monterez a bord du Trans Continental, 
réplique du premier train construit a Montréal, 
vous plongerez au ctteiir de l'Abitibi, vous 
assisterez u l'ouverture tie la traite des fourrures, 
vous visiterez tics tribus amérindiennes, vous vous 
aventurerez dans la colonie abandonnée, et vous 
serez entrâmes irrésistiblement dans la niée vers 
l'or!

Tout ça et plus encore: le para de la fantaisie, 
l'érablIere, la maison de < hampluln, les juints, les 
quais, les gares, la nature, le monde et vous!...

UJJbTfj I

XECVILI.E. Autoroute 40, sortie Pont Rouge, St-Ravmond,
N0 minutes a l'ouest de Québec.

418-876-2489

VOYAGE DANS L’ANCIEN TEMPS!
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Lévesque prêt à étudier les griefs
(PC) — Le premier ministre du 

Québec. M René Lévesque, a suggéré, 
hier, au Conseil Attikamek Montagnais 
une rencontre en août prochain afin 
de vider le litige qui oppose cette 
communauté autochtone au gouverne­
ment du Quebec

M Lévesque s'est egalement publi­
quement excusé pour “un oubli béte" 
du livre blanc intitulé “Pour une 
nouvelle entente Quebee-Canada", 
alors qu’on Darle des “deux peuples

fondateurs” du Canada pour désigner 
les francophones et les anglophones, 
sans faire la moindre mention des 
Amérindiens

M Lévesque rencontrait en après- 
midi quelque 300 membres du Conseil 
Attikamek Montagnais à Quebec, afin 
de prendre connaissance de leurs 
principaux griefs

Ceux-ci ont été résumés ainsi par 
les chefs de bandes des intéressés

— les Amérindiens veulent que 
leurs droits de chasse et de pèche 
soient clairement définis et reconnus.

— ils veulent que cessent les har­
cèlements des garde-chasse gouverne­
mentaux à leur endroit, ainsi que les 
saisies de leurs instruments de piégea­
ge et de chasse.

— ils veulent être autorisés à 
continuer leurs activités sur leurs 
territoires ancestraux même si ceux-ci

sont convertis en zones d’exploitation 
contrôlée (ZEC)

— ils veulent participer aux pour­
parlers constitutionnels lorsque la 
question des droits des Amérindiens 
sera soulevée.

— enfin, ils veulent etre consultés 
lorsque des travaux d'envergure, gen­
re construction de barrages ou octroi 
de concessions forestières, sont entre­
pris

Québec, U Soleil, vendredi 20 juin 1980

des Montagnais
Dans un échange qui a duré plus 

d’une heure, M Lévesque s’est engagé 
a prendre des mesures d’ici deux 
semaines pour que cessent les harcèle­
ments presumement injustifiés des 
garde-chasse gouvernementaux a l’en­
droit des chasseurs autochtones

A moyen terme. M Lévesque a 
suggéré une rencontre de deux jours 
avec les Attikamek-Montagnais, proba­
blement en août, afin de vider le 
contentieux qui les oppose au gouver­
nement du Québec

Bref, selon le premier ministre, 
c’est l'ouverture d’esprit et le désir de 
collaboration qui marque l’attitude du 
gouvernement dans ce dossier avec les 
autochtones

Le Conseil Attikamek-Montagnais 
regroupe quelque 6.000 Montagnais 
répartis principalement sur la Côte 
nord et dans le Nouveau Québec et 
environ 2.000 Attikamek dans les ré 
serves de Manouane. Weymontachie et 
Obedjiwan, au nord de la Mauricie.

carrières et I POUR FAIRE PARAITREQfQTSSSIQflS VOS ANNONCES
DANS CETTE PAGE

composez 647-3266
OU ECRIVEZ A CARRIERES ET PROFESSIONS
LE SOLEIL LTEE, C.P. 1547, QUEBEC, QUE. G1K 7J6

Toutes les annonces publiées 
dans ces pages sous la Rubrique 
Carrières et Professions sont 
assujetties a la loi numéro S0
Les emplois annonces s adres 
sent donc aux hommes et aux 
lemmes

ETUDE LEGALE
rechercha

SECRETAIRE
Pour trovoil U# modw» de frotte­
ment de ie*ie* Olivetti

Communtquez ovec

Suzanne Barcelo 
Tel.: 692-3751

HYGIENISTE
DENTAIRE

demandée)
Avac ou sont experience 
Foire parvenir votre currioAxn 
vrtae ou.-

Dr Anne Olivier 
163, BouL Valcartiar 

lorett «ville 
Téü 843-3726

BRULEURS A L’HUILE
demandées)

Personnel de service avec carte de compétence, commer­
cial et industriel Salaire selon decret de la construction. 
Possibilité d’ovoncement. Faire parvenir curriculum vitoe

au Dépt 4183, Le Soleil Liée
390, St-Vallier est, Québec G1K 7J6

ASPHALTE
R0ULEUR, RÂTELEUR

demandée)
ETCHEMIN PAVAGE ET CONSTRUCTION INC. 

St-Romuald 
839-4183

demander: M. Yvon Paquet

DIRECTEUR DES VENTES
Compogme nationale recherche un directeur des ventes

Celui-ci sera responsable de l’embouche, de l'entraine­
ment et de la motivation d'une équipe de vente Le can­
didat devro faire preuve de dynamisme, de créativité et 
de leadership.

Remuneration supérieure à la moyenne

Les condidots(es) interessésfes) à ce poste sont priésfes) 
de nous hire parvenir leur curriculum vitoe avant le 5 
juillet 1980 à:

Dépt 4190, La Soleil Ltée 
390, St-Vallier est Quebec, G1K 7J6

Une compagnie d’tnvargur* nationale
recherche les services d'unfa)

COMMIS POUR SES BUREAUX DE QUEBEC
Le travoil consistera â préporer. pocr le directeur adminis­
tratif. certains documents relatifs au* ventes et au* ochats
Le (la) candidate) possédera de preference un DEC ou 
l'équivalent
A celte personne, nous offrons:

— d'excellentes possibilités d'avancement :
— un salaire compétitif;
— des avantages sociaux intéressants

Les cand>datv(es) intéressés!es) feront parvenu les* 
curriculum vitoe à:

Richard Rousseau
WELDWOOD OF CANADA SALES LIMITED

C.P. T366 • Québec GIG 6E6

NOUVELLES HEURES
NOUVELLES HEURES DE TOMBÉE 

POUR LA RÉSERVATION ET LA RÉCEPTION 
DU MATÉRIEL POUR LES ANNONCES DE 

CARRIÈRES ET PROFESSIONS

ANNONCES SANS ÉPREUVES
— m«3i l avant veille de la publication pour an 

nonces publiées du mardi au samedi
— jeudi precedent, a mut pour annonces pu­

bliées le lundi

ANNONCES AVEC ÉPREUVES
— 24 heures additionne1 les

N B. Dans le cas d un pur fene. les heures de 
tombée seront avancées d une pumee

LE SOLLII

GERANTS(ES)
demandés(es)

EXIGENCES:
— Expérience de la cuisine
— Administration du personnel 
— Travail A temps plein 
— Faire preuve de maturité 
— Belle personnalité

AVANTAGES:
— Salaire avantageux 
— Boni basé sur profits d opération 
— Trois semaines de vacances payées par armée 
— Sécurité d emploi 
— Plan dassurance ooliect ve 
— Nombreuses chances davanœmem

Faire parww votre ourncutum véae t
Dépt 4188, L» Soleil 

390. ru* St-Vallier est. Québec G1K 7J6

Garçons ou 
filles de table
Pour service de salle ô 
manger. Expérience indis­
pensable

Pour informations

M. Jean Hainaut 
ou M. Cloutier 

à 849-4481 
Manoir St-Caatin

Hôtel d* renom à 
Québec recherche

ler(ère), 2e et 3e
CUISINIERS(ES)

Son salaire Deux ans d'expé­
rience requise dans la cuisine 
française et québécoise Poste 
à combler immédiatement

Tél.: 663-6221
Raymond Lamar que au 

Conrad Duelos

Compagnie nationale dans le domaine du pneu 
et de la reparation d’automobile

est à la recherche d'un(e)

GERANT(E)
Pour son departement de service.
Expérience requise dans le domaine du pneu et de l'auto­
mobile
Salaire selon qualifications, avantages sociaux multiples 

Foire parvenir curriculum vitoe ou:

Dépt 4191, Le Soleil Ltée 
390, rue St-Vallier est, Quebec GtK 7J6

VENDEURS(EUSES)
Roger Barré Automobiles

Concessionnaire Chevrolet. Ofdsmobile

demande vendeurs(euses)
de 25 a 35 ans avec expénence dans la vente d auto­
mobiles
Avantages sociaux, automobile fournie
S adresser:

1095, de la Canardière
Demander Gérald Paquet, directeur des ventes

l a
Société
g a t p„

v I n c

INGENIEURS • TECHNICIENS DEMANDES
CIVIL - ELECTRICITE MECANIQUE OU BATIMENT

Four proyett outre-mer plusieurs postes sorrt disponibles poix personnes 
possédant environ 7 ô 12 ans cfexpérience principalement dcm lo 
conception et Va construction de routes d'écoles, d'édifices o bureou* et 
de bâtiments o logements multiples
Traitement ovontogeu» vo*tvre et logement foimis Ocoas*on de 
voyager
Us personnes intéressées devront foire parvenrr <ecr nfricuturv vrtae 1# 
pfos tôt possible au Directes* de /'mpénaene

La Société gatp i ne
189, Para-Giroui, Baauport, P. Qua. 
OIE 2Z6 — Téü 661-1104

r.anLse

EVALUATEUR(TRICE)
DEMANDE(E)

\,G=>
Las Prévoyants du Canada, assurances generales, sont 
a la recherche d'un évaluoleuc de véhicule» automobile» 
pour effectuer de* expertise» et redaction de rapport» »ur 
le* condition» de» véhicule» moteur dan» le but de régler 
le» perte» et d'établir la valeur marchande de» véhicule*

Experience de plusieurs années comme débosseleur ou ge­
rant de service dons un garage qualifié

le» personne» mteresiee* sont priee* de communiquer ou 
numéro

658-1330

INGENIEUR 
DE PROJETS

Une firme d'ingénieurs-conseils de Québec 
recherche un ingénieur diplômé en génie civil qui 
concevra partiellement ou en totalité des projets 
de structure pour bâtiments et ponts.
Lo rédoction des devis et la surveillance de 
chantier complètent les principales exigences de 
ce poste
le condidat choisi devra posséder ou moins 5 
années d'expérience dans le domaine de la 
conception de projets de structure.
Lieu d* travail: Québec

Salaire: à discuter selon l'expérience du can­
didat

Les personnes mteressees sont invitees a adresser 
leur candidature avec curriculum vitoe à:

Dépt 4189, Le Soleil
390, St-Vallier est, Québec (Qué.) G1K 7J6

CARRIERES et 
PROFESSIONS
UN MOYEN EFFICACE POUR 

TROUVER VOTRE MA1N-D OEUVRE

CHEF BOUCHER(ERE)
demandée)

Avec expérience bout*-ville, rue 
St-Jeon Bonn*» condition* de tro-

'0>1 Tél J 6294882
Berard Broutteau

MEDECINS
Télé-Médic demande

de* omnipraticiens à temps plein et à temp*

partiel pour combler le» besoms de son organisation qui 
est en pleine expansion dans le domaine des soins 
d'urgence a domicile
Tous les candidats sont priés de communiquer avec le di­
recteur médical le Dr Jean-Pierre Chicome qui soumettra
leur demande au conseil provisoire des médecins de Télé-
Médic.
Veuillez vous adresser à:

2083, rue Branly, Ste-Foy, GIN 4C7 
Tél.: 687-9915, en tout temps

ASSISTANT(E)-CREDIT
TACHE: Sous lo direction du directeur de credit, le (la) 
condidat(e) devro analyser, autoriser et suivre les dossiers 
de credit des clients II (elle) devra aussi faire la collection 
par lettre et telephone

EXIGENCES:

— Doit être parfaitement bilingue

— Avoir le sens des responsabilités

— Et doit pouvoir prendre des decisions rapidement

EXPERIENCE REQUISE: 2 a 3 ans dans un travail similai­
re.

Solaire à discuter 

ENDROIT: loretteville

BLONDO INC. 
842-3674

PULLMAN
TRAILM0BILE

Le développement et la croissance de Pullman 
Trailmobile en font un chef de file dons lo fa­
brication des véhicules de transport routier. 
Pullman recherche, pour son bureau de Qué 
bec. un représentant compétent, dynamique, 
avec expérience. Ce candidat doit avoir un 
profil de vendeur dans la vente de biens 
d'investissement, une certaine connaissance 
des véhicules de transport routier serait sou­
haitable; de plus, il doit être bilingue

Notre compagnie propose un programme ré­
munérateur de salaire et de commission in­
cluant des avantages sociaux très intéressants, 
avec allocation d'automobile. Nous offrons, 
au candidat de choix, la possibilité d'une car­
rière lucrative et lo sécurité de son avenir

Veuillez faire parvenir, avant le 25 juin 1980. 
un curriculum vitae 6 Monsieur Guy Séguin, 
directeur des opérations de lo province de 
Québec, ou bien téléphonez pour un rendez- 
vous au numéro: 527-3481 Toutes les répon­
ses seront confidentielles.

1350, BOUL. CHAREST OUEST 
QUEBEC GIN 2E5

ACHETEUR
pour marchand de bois

Nous recherchons un candidat connaissant le 
bois et les matériaux pour faire les achats. La 
personne devra avoir une borne connaissance 
dans ce domaine et si possible détiendra une 
carte de mesureur-classificateur.
Ecnr. à, QflRQN |JEE

2901, CIlMiii, St,-Foy. OuébM, 01V IW4

COMMIS COMPTABLE
Une compagnie de construction spécialisée requiert les 
services d'un(e) commis comptable 

Exigences: Minimum 2 ans d'expérience, belle person­
nalité. débrouillardise.
Tâche: Facturation, paye, comptes recevables. 

Rémunération: Selon qualifications 

Poste disponible immédiatement 

Pour rendez-vous s'adresser à:

Gilles Tremblay Fils Ltée 
2659, rue Watt 
Parc Colbert, Ste-Foy 
Québec GIP 3T2

SOCIETE DES JEUX D’HIVER DU CANADA 1983 
SA6UENAY-LAC-ST-JEAN INC.

le» Jeux du Conodo Hiver 1983 ont été oc cordé» aux vide» 
d'Almo, Jonqutere. Chicoutimi et La Bote
Ces feux regrouperont 3,500 athlètes et nécessiteront la partici­
pation d'environ 3,500 bénévoles

POSTE:
Directeur(trice) genéral(e) des 
Jeux d’hiver du Canada 1983

FONCTION:
Diriger et coordonner L ensemble des oettvites pour mener o 
bonne fin les Jeux d'hiver du Conodo 1983 dons le codre des 
mondots confiés par le Comité executif et le Conseil d'odmirvstro- 
tion
PRINCIPALES TACHES:
• Organiser les ressources humâmes, techniques et matérielles 

pour réaliser son mandat
• Etablir et planifier le cheminement critique des étapes neces 

vôtres o lo réalisation des Jeux
• Preparer les previsions budgetaires de l'exercice financier et 

en contrôler l'exécution
• Voir o la formation et a l'animation de tous les comités re­

quis
• Preparer les dossiers pour le Conseil d'administration et le 

Comité exécutif et voir à l'application des decisions de ces 
deux organismes

QUALIFICATIONS:
Le (la) candidate) doit posséder une experience de 8 a 10 ans 
dons les domaines de l'administration et de l'organisation,
— une connaissance suffisante de l'anglais.
— etre detenteurftrice) d'un diplôme de premier cycle ou l'équi­

valent
— Lo connaissance du milieu régional et du domaine sportif se­

raient des atouts majeurs
AUTRES QUALITES:
Le (la) candidot(e) recherche(e) possédera entre autres qualités le 
sens de la communication et de l'organisation, de l'entregent et 
un leadership reconnu
Compte tenu de la date d'embouche du (de la) condidat(e), lo 
duree du contrat sera pour une période minimale de trois (3) ans 
et n'excedero pas quatre (4) ans 
LIEU DE TRAVAIL: Chicoutimi 
TRAITEMENT: S35.000 e» plus, selon la compétence 
les candidatures, occompognées d'un curriculum vitoe. doivent 
être transmises avant 17 heures !• 30 juin 1980, à l’adresse sui­
vante:

Monsieur Roland Gauthier, présidant 
Société dos Joui d’hivor du Canada 1983 
Saguanay-Lac-St-Jaan 
a/s Service du personnel 
Université du Québec a Chicoutimi 
930, rue Jacques-Cartier est 
Chicoutimi, 67H 281

les condidotures seront traitées confidentiellement

LA COMPAGNIE ROTHMANS DE PALL MALI CANADA LIMITEE
REQUIERT LES SERVICES D’UN OU D’UNE

POSTE: Tachnician(ne) 
electric ita/alectromqua

Technicien(ne)
électronique

Technicienne) 
mécanique d’aiustage

QUALIFICATIONS
REQUISES:

0EC électronique 
(option électrodynamique) 
Oetenteur(trice) d’une 
licence "C" an électricité

DEC électronique 
(option automatisme 
et ordinateurs)

DEC en technique 
de fabrication mécanique

SALAIRE
AVANTAGES
SOCIAUX

SALAIRE SELON CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
EXCELLENT REGIME D’AVANTAGES SOCIAUX

OFFRE DE 
SERVICES

Toute offre de services devra être faite par écrit, a l’attention du: 
Directeur du Personnel
Case postale 1786
QUEBEC, Qué.
G1K 7L2

'■ ''t. ■■ ■■ytztv. -v.y/

•r
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Formule abrégée d’impôt
Fluctuations 
du taux fixe

Fluctuations 
du taux 
flottant
(Hebdomadaire).

%v/a
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110.67 %

par Pierre MARTEL

Kemplissant une promesse 
faite en septembre 1979 lors­
qu'il a été nommé ministre 
du Revenu du Quebec, M 
Michel Clair a dévoilé hier 
une série de mesures, dont 
l'élaboration d'une formule 
d'impôt abrégée, destinées à 
simplifier les relations entre 
le ministère du Revenu et les 
contribuables québécois

S'appliquant pour l'annee 
d imposition 1980. la nouvelle 
formule abrégée sera consti­
tuée d une seule feuille (8^4 x 
14) recto verso. Selon le mi­
nistre, environ 2 5 millions 
de contribuables pourront 
l'utiliser.

De plus. M. Clair a annoncé 
la création d'une direction 
generale du service au pu­
blic dont l’objectif principal 
sera de rapprocher le minis- 
tore du Revenu de la popula 
tion et de rendre plus acces­
sible ses lois et ses pro­
grammes

La nouvelle direction géné­
rale comprendra entre au­
tres. une direction des corn

Baisse des taux d’intérêt au pays
par Pierre MARTEL

La baisse importante du 
taux d'escompte flottant de la

Banque du Canada de 11 29 a 
10 67 pour 100 a entraîné, 
jeudi une diminution de un 
demi de 1 pour 100 du taux

Hausse du brut 
et inflation 
vont de pair

préférentiel de la plupart 
des banques a charte cana­
diennes

Aussitôt que le nouveau 
taux d'escompte a été connu 
la majorité des banques au 
pays, dont les six plus 
grandes, ont annoncé que 
leur taux préférentiel (le 
taux d'intérêt accorde aux 
meilleurs clients corporatifs) I 
serait réduit de 13 75 a 13 25 j 
pour 100 à compter de lundi • 
de la semaine prochaine

Dominion les taux d’interet 
devraient continuer à baisser 
au cours des prochains mois. 
Il estime qu'ils pourraient

céder encore 2 pour 100 
Cependant M Peters ne peut 
prédire avec precision quand 
cela surviendra

MUNICIPALITE DE 
RIVIERE-BLEUE 

POINT DE SERVICES DE 
SANTE

RIVIERE BLEUE 
(TE TEMISCOUATA
APPEL D'OFFRES

NEW YORK (AFP) Le 
doublement des prix du pé­
trole enfee la fin 1978 et le 
début 1980 est la cause prin 
cipale des taux d inflation 
élevés dont souffrent toutes 
les economies déclare le 
rapport annuel de l’ONU sur 
la situation mondiale 1979- 
1980

Ce rapport du département 
des affaires economiques et 
sociales internationales du 
secretariat général de l’ONU, 
publié hier soir, souligne que 
la situation economique mon­
diale "est caractérisée par la 
lenteur du rythme de crois­
sance économique dans la 
plupart des pays" Ce rythme, 
ajoute le texte se ralentira 
encore dans les mois pro­
chains. particulièrement 
dans les pays développes a 
economies de marché

La croissance de la produc 
tion mondiale est passée de 
4 4 pour 100 en 1978 a 3.4 
pour 100 en 1979 et devrait 
tomber à 2 5 pour 100 en 1980. 
ce qui confirmerait que la 
croissance economique mon 
diale traverse une phase pro­
longée de ralentissement

Le ralentisseent de la

croissance des pays dévelop­
pés a économie de marché 
s’est concentré aux Etats- 
Unis, la plupart des pays 
ouest-européens et le Japon 
ayant réussi à améliorer leur 
taux de croissance Le rap­
port relève cependant des 
indices d affaiblissement 
dans les investissements et 
consommations des la secon­
de moitié de 1979

La croissance économique 
des pays a economies diri 
gees a atteint en 1979 son 
plus bas niveau depuis 
l'après-guerre moins de 2 
pour 100 lx» rapport attribue 
cette baisse a de mauvaises 
conditions climatiques, à un 
déclin de la production agri 
cole dû à une pénurie de 
main-d’oeuvre et à des diffi­
cultés d'approvisionnement 
en matières premieres et en 
énergie

Le rapport souligne que la 
plupart des pays en develop- 
pement surtout non- 
producteurs de pétrole, af­
frontent des déficits crois­
sants de leurs balances des 
des comptes, déficits qui ne 
diminueront pas tant que la 
demande pétrolière mondia 
le restera élevée

Sauf la Banque Continenta­
le dont le taux d'interét sur 
les prêts personnels sera ré­
duit de 15.75 a 15.25 pour KX) 
lundi prochain, les banques a 
charte n'ont pas annoncé, 
hier, de diminution de leurs 
taux d’intérêt sur les prêts 
personnels Leur taux de­
meure dans la plupart 
cas. à 16.5 pour 100

Toutefois, la plus grande 
banque canadienne, la Ban­
que Royale, a fait savoir 
quelle procédait actuelle­
ment à une révision de toute 
sa fourchette de taux, y com­
pris les taux hypothécaires et 
ceux s'appliquant aux prêts a 
la consommation

Si les banques n'annoncent 
pas prochainement de baisse 
des taux d'intérêt sur les 
prêts à la consommation, on 
peut prévoir que les partis 
d'opposition à la Chambre 
des communes, à Ottawa, con­
tinueront à faire pression sur 
le gouvernement canadien 
pour qu'il intervienne afin de 
forcer la main aux banques a 
charte

La mumeipalie de Rivière-Bleue 
demande des soumissions pour la 
construction du Point de Services 
de santé a Rivière-Bleue cté Te- 
miscouata 
ARCHITECTES

Lagacé. Massicotte A Casgrsin 
82 boulevard Cartier C P 514 
Rivière-du-Loup Que G5R 3Z1 
tel (418) 862-6371 

INGENIEURS EN MECANIQUE, 
des | ELECTRICITE & STRUCT! RE 

Lajoie Pellerin & Ass 
I 635 Marguerite Bourgeois 

Quebec. Que G1X 3V8 
tel 418)683 1987 

Les plans, devis documents con­
tractuels et autres renseigne 
ments pourront etre obtenus au 
bureau de l'architecte, a partir du 
10 juin 80. contre un dépôt de cent 
($100) dollars qui sera rembourse 
au soumissionnaire s'il remet les 
plans et devis en bon état dans les 

I trente (30) tours qui suivent 
I l'ouverture des soumissions 
■ Seules sont autorisées à soumis- 
I sionner pour l'execution des Ira

I
l vaux, les personnes ayant leur 
principale place d'affaires dans la 
Province de Québec.

Tous les documents, plans et devis 
seront visibles pour consultation 

aux bureaux de? Soumissions Dé 
posées du Quebec, de Rimouski el 
Québec
la’s soumissions devront être ac 
compacnees d'un cheque visé au 
montant de dix (107L pour cent du 
prix de la soumission à l'ordre du

Selon M Douglas Peters, 
vice-président et économiste- 
chef de la Banque Toronto-

B
Vente de surplus

Gouvernement 
du Quebec
Service général des Achats

S.P. 002170
Description
Endroit

Inspection

Clôture de le eouniealon - 
Documente dUponlblee —

Vente de carsonnenes camions • équipements de vone usages 
Mmstere des Transports 
625, Menn-Bourassa ouest Montrée 
(M Jacques Bergeron, tel 873-4036)
CXrant les heures 'ngiiwes de travail 
Ou kmdi au vendredi (saut les ours fénest 
Le 9 Mlle* '980 1500 heires 
Su place ou
Serves générai des Achats 
1155. Oaire-Footame 4e otage 
Quebec. G1X 4X8 
TA» (4181643-5438

ce Service genera des Achats ne s onqeciP 4 accept» auctsw des soi missions m*me la pH* élevée
Le CXrocleur gAnerw
Gaétan Ouimet

S.P. 002171
Description — vente de mobiier de (veau usage bois métal
Endroit — (Arastero des Travaux publics et de > NxxovtsKwemBr»

55 me des Commissaires Québec 
CXeant les beu es régQtèrns de travail 
Du kind au vendredi (sauf les purs fériés) 
le 3 wHIel 1980 1500 heures 
So place ou
Servce général des Achats 
1155 Claire Fontaine 4e étage 
Québar G1X 4X8 
Tér (418)643-5438

Le Service générai des Achats ne s engage é accept» ainr» des smnxssnns même la pk* élevée
Le Otrodeur généré)
Geeton Ouimet

Clôture de le soumission 
Doc venant» dleponibtee —

I
I proprietaire La Municipalité de 
Rivière Bleue, ou d'un cautionne- 
ment de soumission établi au 
meme montant valide pour soi­
xante (60) jours de la date d'èuver- 

I lure des soumissions Cetle garan­
tie de soumission devra etre 
échangée a la signature du contrat 
pour un cautionnement d exécu 
tion et un cautionnement des obli­
gations pour gages, matériaux et 
service- chacun égal a cinquante 
(SOG) pour cent du montant du 
contrat

I Les soumissions (l'original et deux 
copies) dans des enveloppes ca- 
rhetees et adressées au soussigné, 
j la Municipalité de Rivière 
Bleue, (.’te Temiscouata Que G0L

(2B0. seront reçues jusqu'à 14 00 
hrs, heure localement on vigueur, 
le 10 juillet 80. pour être ouvertes 

(publiquement a I edifice munici 
. pal de Rivière Bleue 
j L'entrepreneur general soumis- 
sionnaire a la responsabilité de 
s'assurer que les sous traitants 
qu'il a choisis dans les spécialités 
ci dessous mentionnées, lui four 
niront. a leurs frais, un cautionne 
ment d'execution et un cautionne- 
ment des obligations pour gages, 
matériaux et services, chacun égal 
à cinquante pour cent (üOGi du 
prix du contrai de la spécialité 
SPECIALITES

plomberie ventilation — 
chauffage électricité 
les soumissions de ces sous Irai 
tants seront accompagnées d'un 
cheque vise au montant de dix 
GOT) pour cent du prix de la sou­
mission fait a l’ordre du proprie­
taire ou d'un cautionnement de 
soumission établi au même mon­
tant valide pour soixantequinre 
(751 jours de la date d'ouverture 
des soumissions
II appartiendra aux entrepreneurs 
généraux soumissionnaires de ju 
ger du choix des sous-traitants, 
tant pour leur solvabilité que pour 
le contenu de leur soumission
Le propriétaire ne s engage pas à 
accepter la plus basse ou quelque 
autre soumissions reçues 
Donne a Riviere Bleue le 4 juin 
8(1

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC

VILLE DE
L ANCIENNE-LORETTE

AVIS PUBLIC
At X CONTRIBUABLES DE LA 

SUSDITE MI NK IPALITE
EST PAR LES PRESENTES 
DONNE par le soussigné greffier 
de la susdite Municipalité QUE 
Ce conseil, lors de la seance spr 
ciale du 17 juin 1980, a adopte le 
reglement numéro V-610 modi 
fiant le reglement numéro V-594 
concernant les licences pour 
chiens
Le present reglement entrera en 
force et en vigueur aujourd'hui, 
lourde sa publication 
Les contribuables qui désirent 
prendre connaissance du present 
reglement peuvent le faire au bu 
reau de la Corporation situe a 
1575 rue Tunnel. Ancienne lairet 
le entre 8 30 heures el 16 30 heu 
res. du lundi au vendredi 
DONNE A L ANCIENNE LORET 
TE CE 17 JUIN 1980

Linda M. Simard 
Pour Me Gabriel Michaud 

Greffier

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE BEAUPRE

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est par les présen­
tes donné par le soussigné que la 
Corporation municipale de la 
Ville de Beaupré demande des ap­
pels d'offres en vue de faire 
l'acquisition d'un camion deux (2) 
roues motrices
Les soumissionnaires pourront ob­
tenir au bureau de la Mairie, sise 
à 216. rue Prévost, Beaupré, les 
documents relatifs à cette de­
mande de soumissions
A) Devis
B) Instructions aux soumission­

naires
O Demande de soumissions 
Di Ainsi que tous autres docu­

ments s'y rattachant 
lies soumissions pour cet équipe- 
ment seront reçues jusqu’à 16 heu­
res le 21 juillet 1980 au bureau de 
la Mairie, sise à 216. rue Prévost, 
Beaupre. sous enveloppe scellée 
avec l’inscription Soumission ca­
mion"
Le conseil municipal de la Ville 
de Beaupré se réserve le droit de 
n'accepter ni la plus haute, ni la 
plus basse, ni aucune des soumis­
sions
DONNE A BEAUPRE CE 16e 
JOUR DE JUIN 1980

.Iran-Paul Parr. o m a. 
Secrrlairr-trrsorier

munirations et une direction 
du renseignement. Elle verra 
notamment à simplifier et 
rendre plus compréhensibles 
pour le public les formu­
laires

Le ministre du Revenu 
québécois entend, de concert 
avec son collègue de la Justi­
ce. procéder à une réévalua­
tion de tout le secteur des 
oppositions "Afin de revoir 
toute la question épineuse 
des voies de recours du oon 
tribuable face aux avis de 
cotisation émis par le minis­
tère du Revenu et face a la 
procédure judiciaire qui 
peut en découler, le ministre 
Marc-André Bedard et moi- 
meme avons décidé de créer 
un comité mixte sur les juri­
dictions contentieuses en ma 
tière fiscale”, a-t-il précise

Nouveaux bureaux

Dévoilant que. pendant la 
période de preparation de 
déclarations d'impôts. 
140.000 persones se sont ren 
dues s'informer aux neuf bu 
reaux permanents et aux 43 
bureaux provisoires du mi

Avis
Denxirmr publication

Prenez avis que M Jocelyn Le­
blanc. 1103 Dijon, app 4. Ste-Foy. 
Quebec, s'adressera a la Commis­
sion des Transports du Québec 
pour obtenir l'autorisation de 
transférer son permis de camion­
nage en vrac Q-506905-001. région 
03 pour le transport de toutes les 
matières en vrac a M Réjean Mat 
te 354 rue St-Paul. St-Ubald (Port 
neuf)
Tout intéresse a la dite requête 
peut porter opposition dans les 
cinq (5) jours de la troisième 
publication dans ce journal a 
Commission des Transports du 
Quebec 585. boul Charest est 
Que G1K 7W5

Jocelyn Leblanc 
1103. Dijon, app. 4 
Ste-Foy. Quebec

99Æ LA VIUI M , |

i quebec
AVIS PUBLIC

est par les présentes donné, 
qu'à une séance du Conseil 
municipal de la Ville deQué 
bec tenue le 16 juin 1980 les 
reglements suivants ont été 
lus pour la premiere fois
2695 Concernant la souil­

lure du domaine pu 
bhc.

2696 Décrétant un emprunt 
de 1 600 000.00$ requis 
pour la réalisation de 
divers travaux de na­
ture capitale et pour 
l'acquisition de l'école 
SI Roch

2697 Concernant une en- 
tente pour la fourni 
ture d'aqueduc à la 
Ville de Charlesbourg 
et a la Corporation mu 
nicipale de Lac-St- 
Charles

2698 Modifiant le reglement 
numéro 2301 "Concer­
nant l'urbanisme dans 
le quartier Saint-Sau­
veur"

2699 Modifiant le reglement 
numéro 2304 "Concer­
nant le programme de 
restauration de St-Sau 
veur Nord et décrétant 
l'application du Code 
du Logement

2700 Concernant la ferme­
ture de partie des rues 
St François. Jacques- 
Cartier et d une partie 
du Carré Jacques-Car­
tier

2701 - Modifiant le reglement
numéro 2474 "Concer­
nant l'urbanisme dans 
une partie des dis­
tricts Champlain. St- 
Roch/St-Sauvèur et Li- 
moilou"

Il peut être pris connaissance 
desdiis réglements au bureau 
du soussigné durant les heu­
res de bureau.

Le Greffier de la Ville 
Antoine Carrier. Avocat

Québec, le 17 juin 1980

'«igné
Claude Duhr sec 1res

VIILLÉ DÉ

BEdUPORT
avis public

AVIS PUBLIC est. par les présentés donne
I Que suite à une assemblée publique de consultation tenue confor 

moment aux dispositions de la loi sur I amenagement et l'urbanis 
me. sanctionnée le 21 novembre 1979 (chapitre 51 des Lois du Que 
bec 1979). le conseil de Ville de Beauport a adopté, lors d une as 
semblée tenue le 2 juin I960 le règlement numéro 80 296 modi 
fiant le réglement numéro 77-080 au chapitre des normes géné­
rales d urbanisme

2°. Que ledit rrglement numéro 80 296 est réputé approuvé par les 
personnes habiles à voter sur ce reglement, lors de la tenue du re 
gistre les 16 et 17 juin 1980 et ce conformément aux dispositions 
des articles 370 a 384 de la Loi des cités et villes 

3 Que les intéresses peuvent prendre connaissance de ce reglement 
au bureau du greffier, durant les heures de bureau 

4' Que le reglement susdit entrera en vigueur suivant la loi 
Donne à Beauport. ce dix huitièmr jour du mois de juin mil neuf cent 
quatre-vingt

L'Assistant du Greffier 
André Letrndrr

mstère et que 470.982 autres 
ont téléphoné à ces bureaux, 
le ministre du Revenu a 
révélé qu’il songeait à ouvrir 
de nouveaux bureaux perma­
nents

Comparativement à l'an 
dernier, le nombre de visi­
teurs s'est accru de 102 pour 
100 alors que celui des ap- 
pels téléphoniques a 
augmenté de 40 5 pour 100

Le ministre a. d’autre part, 
fourni plusieurs statistiques 
sur l'opération Impôt 1979 
Ainsi, au 13 juin 1980. le 
ministère du Revenu du Qué­
bec avait traité 82 pour 100 
des déclarations des revenus 
des individus-contribuables.

"Des 2,710,000 déclarations 
traitées à ce jour, plus de 75 
pour 100 des contribuables 
ont reçu un remboursement. 
U* gouvernement du Quebec 
a déboursé $473 millions 
pour ces remboursements 
dont le montant moyen se 
situe a $228 par déclaration", 
de préciser M Clair

Au chapitre du rembourse­

ment d'impôt foncier, au 13 
juin 1980. le ministère avait 
reçu 614.000 demandes de 
remboursement De ce nom­
bre, 406,000 ont obtenu un 
remboursement dont le mon­
tant moyen se situe à $110 Le 
nouveau programme coûte 
$44 5 millions jusqu'à mainte­
nant au gouvernement du 
Québec

Quant au programme de 
supplément au revenu de 
travail, il n'a fait l'objet que 
de 52.000 demandes alors 
qu'on en attendait 96.000 La 
verification de celles-ci est 
commencée le premier verse­
ment devrait s'effectuer vers 
le 30 juin

Le ministre du Revenu ex­
plique l’écart entre l'estimé 
total de demandes (96.000) et 
le nombre de demandes re 
çues (52.0IK)) par deux fac­
teurs. D'une part, on a pu 
surestimer le nombre de de­
mandes D'autre part, l'infor­
mation gouvernementale 
n aurait peut être j>as réussi 
a atteindre toutes les person­
nes susceptibles de benéfi 
cier de cette mesure

ENCAN PUBLIC
samedi 21 Juin, 10H

1516, <• Av, Pire Industrial St-Romuald
(•n taca 4t l’#nc»n d’ammatii. Routa 70, sortie 319)

Dons TaHotra de Lo foittita de Parer* & Fil», gurogrste neovon» raçu 
instruction du syndic da vendra par anran public, pour notre compta et/ou 
calve (foutras port tes. las article» suivants
1 — Tous las AqiMpamant» nécessaires 6 l’opération d’un porno# oms»

qu une quantité de pneus pou autamobilas et camions
2 — Surplus de manutorfv## comme divan-lit rmA et vente de gré 6

gré pour 24 muleta» neufs

3 Fond*, de commerce de qiencoilierke et de mnqosm général groupe 
en lots tomme parties dr ptsemex separations en matériel, pou 
lies rlous moustKjuoires, tubes Huoresrents parties de brouettes 
agrafes pour brocheuses, portes dormotres en chêne, bâtons de 
hockey potsm

Tout doit être vendu, ce qu* ne le sera pas par encan la tara par vante da 
gré à gré las jours suivants

iamodi 21 jain • ION 
ISIS, 4a Av, tare knduvtrtul St-Reawaitf 

VETO SPECULE] POUTRELLE D’ACIER, KTT
V«n»e d(figée par

usaumuts

TA0ELLE
Bmamm «al— JOtUt

Renseignements: 839-7535

■ Travaux publics PublicTVorks
I Canada CanadaCanada

APPEL D’OFFRES
DES SOUMISSIONS CACHETEES, visant les entreprises ou 
services énumérés ci-après, adressées à l'Administrateur 
finances et administration. Travaux publics — Canada, 
chambre 266. 2e étage. Gare maritime Champlain. Anse-au- 
Foulon C P 1600. QUÉBEC. P.Q. G1K 4K2 el portant sur 
l'enveloppe la désignation et le numéro de (entreprise, seront 
reçues lusqua 15 heures à la date limite déterminée On peut 
se procurer tes documents de soumission pai i entremise du 
bureau de distribution des plans, à I adressé ci-dessus

ENTREPRISES

Appel d’offres 80O-O83P - Réparations su 
débarcadère pour hydravions - LA ROMAI­
NE. Cté Mamcouagan. P.Q.

On peut aussi consulter les pians et devis aux bureaux de poste 
de Sepl-lles La Romaine Havre Sf-Perre Natashquan et 
Blanc Sabion Qué ainsi quau» bureau* de l'Association de 
la Construction de Québec et de Sept-lles Que

Date limite 30 lulliet 1980 
Dépôt aucun

Renseignements (418) 694-3142

INSTRUCTIONS

Le Ministère ne s engage a accepter ni la plus basse m aucune 
des soumissions

---------àèjf lâ VIUI 0( , ,

MS' quebec
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

AVIS PUBLIC est. par les présentes, donné que des 
offres cachetées, scellées, endossées pour "TRAVAUX 
D AMENAGEMENT DU TERRAIN DE STATIONNE 
MENT ET DES ABORDS DU CENTRE RECREATIF 
NEUFCHATEL" et adressées au Greffier de la Ville. 
Hôtel de Ville de Québec, seront reçues jusqu'au mer 
credi 2 juillet 1980 à ONZE HEURES (llhOOt (heure lo 
cale).
Les soumissionnaires sont pnés de noter que le 
bureau du Greffier est habituellement fermé entre 
12hl5 et 13h45

intéressés peuvent se procurer les formules 
d'offres et obtenir les renseignements pertinents en 
s'adressant au personnel du service des Travaux 
publics, à la chambre 444, Hôtel de Ville de Québec 
Un dépôt de VINGT-CINQ DOLLARS (25$) sera exigé 
pour l'obtention des plans et dévia Ce dépôt sera 
remboursé seulement à ceux qui auront soumissionné 
pour l’ensemble des travaux qui font l'objet de cet 
appel d'offres, sur les formules fournies à cette fin par 
le propriétaire et qui auront retourné les documents 
complets et en bon état dans un délai de deux (2) 
semaines après l'ouverture des soumissions 
La Ville de Québec ne s engage pas A accepter !a plus 
basse ni aucune des soumissions reçues

LF. GREFFIER DE LA VILLE 
Quebec. le tl juin 1980 ANTOINE CARRIER, avocat

I
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toronto Volume des transactions: 5,714,000 actions. 300 titres: 2,037.24 en baisse de 17.24

Baisse sous l’influence 
du pétrole et du gaz

Baisse des cours à la clôture de la Bourse de Toronto, 
hier, où l'indice a perdu 17 2 à 2027 24 Pétrole et gaz ont 
fléchi de 81 50 à 4522 70, tandis que les aurifères grimpaient 
de 83 points à un niveau record de 3822 59 Le volume s’est 
inscrit à 5.71 millions d'actions, d'une valeur globale de 
$97 15 millions, contre 5.75 millions d’actions d une valeur 
globale de $77 46 millions, mercredi. Dans les industrielles. 
Dome Pete a reculé de 2 1-4 à $79

Cours transmit Bfvuo 0 683® 517* 17 17*4 1*
par to Pressa Canadienne Sonarjs W 154» 56 5* 5*4 *

Titres Vantes Haut tas form. Chene. Borde C 5® 390 390 390 - 5
Bo- Vd 194683 519* II* II*- *

A et 1 Broto» Ses 6960 517* II* II*- V*
BramaJeo 8® IX . » » - *

A G f M 13® 4M .4M 4M |rosa>" A 17182 527* 27* 27* - *
Aw» Prct 8799 119* 19 19 - H Brando M 24» 530 X »
Atto» 7’ zp >10 S.'* 41* 41* Bnnco 4792 57* 7* 7».
Atrt» 10 list 151* 51* 51* Bnnco p 1826 55* $ 5 - *
Acktomfe zM $14 14 14 BCFB 7114 S >3* 13* 13*- *
Adana M 7® 4® 4® 4® - 10 BC Part B <6 543* 43* 43*
Afo* JA* 1® $28 28 28 BCBIC 46090 56* 6'e 6*
Agmcc E 53® $14* 14 14* 4 * BC Piton» 2625 517 16* 16*- *
A^ro hd A 7® $5 • 5'* S'e * * BCPfc 4*4 p <15 557* 52* 52*

94M 248 241 241 - 1 BC* 5 15 110 560 60 60 - 2
AJ» Energy 28474 $18* II '1*4 * BC* 6 pr <25 568 68 68
AHo Go A 55363 $31'. ®* 30*4 * BCP 7 04 p 3® SX) »* 20’ ja Vi
AJto G C p zlO $63 63 63 BCP 10 16 fi i® 525* 25V. 25*- H
ai*o G f 1® $27 27 27 - V* Brad Bed 10® 1® !I® 11®
Abo G 9 76 MC $26* 26') 26* - * Bf/T5R» 37870 III* II* II* - Mi
AJ*o G 4170 $43 42* « 4 V. Budd Cm 410 57* 7* 7*4 '/d
Alto G éMi .75® S29'. 28* 28* 4 * CAlto Na» IM SX ». »
Atcon 172® $32* 31* 31*- 1 CC Tac**»» 3® 335 3® 3® - S
AJoc Cm» z27 $25* 24’) 25* CAE 8M 517* 17* 17*

S» 3M $3' . 31* 31* a 100® 527 27 77 4 %
ASM p 5M $25* 25* 25V. CME fies 300® 3» 315 3» 4 5
AJlorce 0* lOOSI to 110 HO CMS M»n«» 4ÛÛC l» MO MO
AV* 3rd p 2® $25 z 25) 25) Cad frv 1462 5» » »
Am #arde 26’® 85 W 84 4 4 Cad Fr* A 4M 58* 8* 8*- H
Am Eag* 11633 $5* 5* 5* Col PA '73869 5'6* 17V, 18* t Vi
Am Leduc 22'® 89 87 89 4 3 Cd Po* B <3 518 e 18* 18*
Arefes W A 2® $H* II* II* Col P 5 p z? 560 : 60* 60*
A-urn W !1 zM $11* II* II* Col F 10 p XSI09 109 1® 4 2
Anç 0 G4d 8® 390 390 390 - 10 Cd P 9 80 <45 51® I® i®
Ang U De» 2» 360 360 360 4 10 Cd P 236 440 526* 26 , 76* *
Aqmtane 69® $63* 62* 62 )- V) Calvert 194» 3® 295 7* - l
A-bor C 2® 147 147 147 * 2 Camflo 14965 572* 22 72') *
Argosy 15® 52 52 52 - 3 C 06 A z7S $13 <3 13
Argu; 5 pr i® $27'. 27* 27’., * v. Camp Bl 7935 $51 49 51 4 1*4
Asornera 179® $24* 73* 74 - * Con C»m 794 S'2* 12* 12*
Asbestos 824 $35 : 35 35 C Cem 6’/^ 1096 $14 1 14* 14* 4 V*
Asa Porc 3081 385 370 385 4 10 CCem 2 p 40® S'4 ) 14 . 14* - V4
Ashgi 13® 295 790 290 - 10 CDC 7215 $13* 13 13 - Mi
Attc A 33® $2.’* 22 22*4 * CX pr 6 3675U4 142 143 4 i
At* C Cop i®0 97 97 97 - 3 Cor Mof* 508 $31* 31 31* 4 v«
A «os A 164® 90 84 85 - 5 C No» Westt 8ôM $2 ) 21* 21* » 4
Alo Ho'd A 3® S'CH. KF. 10* ConP En» 11363 522* 22 22 - 4
K Sugar A. zM 536 . 36* 36* C Popfcrs 4M $31 31 31
V Can 36182 546 ; 4J* u* Car P«rm 1.49 518* 18. 18* -
Bomsto» C 1® 515 15 15 CS Pete 116® S'3* ** 17*.
Bc « K z’O 535 35 35 Cor T ru# 786 525 24 ) 24')
Ban* Mh 44’88 527* 2’* 27* C Trust V% <44 5'9’e 19* 19*
Bc** N S 5713 S3 « 30* 31* ♦ * C Tjng 11» 526 z 26 26 ) * Mj
è<nmc 43® Se* 6* 6’e CCabes* A 17470 S 9) is* '9* 4 H
ÎCTI ®0 27 27 27 t 2 CC Mar I 1® S 1* Il 4 II*
Bar» E.pl 5® 155 155 155 - 12 CC Aton Y 18® 51 . II* II*
5cs< Be*. 4 4M 5 3* '2* 13* t 1 C Cjms 5® 91 91 91 - 4
Be* Canod 41475 SX ) »'. K* - V. C Formas» Si® SU 10* 10* - h
3f * D» Z49 5e>: . 60* 60* CGE 1® 529 . 29* 29* t >4
Sf1 D ? 2M SoC-z 60 : 60 ) - 1* O Bà Cam 122466 527 26* 26*- V§
W 2 26 285 53C * M* »*- 1 C lenca* 61350 117 106 117 4 9
Be» 1 30 II® 520* K* X* C Mcxw 2® 55* 5* 5*
be I 96 19® 525 25 25 - * C *4or:arv l® SI7* 17* 17*

2 05 9375 523* 73) 73* * * CNo» B 43775 SU* 18* IB* - ’-%
Ber Zoo <15 SX* X* 20* C No» 3 50 1® Si 41 41 . '7
b.yrr 0 G 87® 58 8 8 C Gcdmlo» 918' 5'5’t 15* 15* * '<4
BJ nowt 400U 56 56 56 4 1 C Ocdd p 170 525* 25* 25* - «
Bioct Phor 110 5-4 4 I. . 14* . ' « CP ltd '8333 5. . 401. 401. - H
Bict«od A 32X 55 5 5 CFI W p z4 485 -485 485
Bcnor 48> 5 2* 12* 12** * C fieserve 47® 521 »'- 21 -

CM A P t4 $19* 19* 19*
Cdr Tir» 3® $26 ) 26* 26*
GM Tire A 2407 $28* 28 21
C U*M 1190 $26* M U - 1
CU 10*4 II® $27* 27* 27*
CWN G 4 P» 3® $8* 1* 1*
CWN 5‘4 p zSO $11* II* II*
Cardai OÜ 36® SX 21* 29*41*
Carrer 40M 2»8 290 298 - 2
Cam A 36® SIS* 15* 15* - *
Caro 29M $16* 16* 16*- *
Cod OK 11713 $9* 9* 9*- *
Cari A p MC $24* 24* 24*4 *
Cari B p zM $29* 29* 29*
Grmo A 22® SlèV. 16* 16*- *
CoroJm M I0M $16* II* 18* - *
Cm A z» $5* 5* 5*
Castor 10® $13* 11*

i 6'f
13* 4 *

Cdareie 86® $6'. i 61 - *
Caton ITS p 2® $11 II II
CK Est ik ®7 $12* 12* 12* - *
Cto» Po» MO 4® 4® 4® - 5
Omdr 340® $5 .485 49$ 4 5
Choyer 01 7® 3» 310 310 -10
Deroàee 12® $11* II* II*
Cbb Key 20® M ® 33 4 1
CWton 0 8167 $22 21* 21*
OysJar 3795 $7* 7* 7*- *
CHUM B 1® $11 II II
CadM 19® 4M 4® 4M 425
Com Laàr 10® 52 57 52 - 3
CmpJi 2310 $6* 5* 5* - V*
Com.nco 4255 $54 53 U - *
Comnco A 5® $25* 25 25 - *
Camrd 0 G 26® 395 385 385 -10
Conegos 10® 2® 2® 2® 415
Con boT A 12® $15* 15 15
Con fto»K P 1® $16* 16* 16* 4 *
Cor fardy 15® 290 2® 290 * 4
C DüHom 146® 2M :246 2M
C Morben 83® 3» 295 295 -»
C Morisn 79® 390 370 370 -M
Corn Prd 56® 215 706 215 « 8
C Bo-ndef 49® 460 .4M .4M
Cor Teifie 4® $7* ru VU 4 *
Cor Dntrb à® $8* 8* 8* - Vb
Cor Gtou 2637 $18* 18* 18*
Conlrol F 7® 325 :325 ;325
Canvenrs 116® 518* 18 18* 4 *
Corwesi A 63M 56 4 5* 6* ♦ '*
Corwas» B 50® 55* 5') 5* - V*
Cop Fatos 4® S15* 15* 15 z
Corby v» 
Coseto B

9® $16') 18 ! 18*
19080 573* 22* 22* - *

Costa* l»d 19® 59 9 9
Courvon 20® 175 1» 170
Oo^m» 10® 56* 6'. 6’/. - *
Crestbrt 1® $24 24 24 4 *
Own Trs» 2® SX » »
CofS>* knrt 8® $14* 14V. 14* 4 *
Cvedr m 23® 76 76 76
Cyprus 63M 5’ 9* 18* 18* - *
Czar Bes 14487 517* 17* 17* - Ve

D à O
DBG ltd 4 325 56* 6V) 6* - Ve
Dolco Pet 12535 S0'# 9* 9* - *
Ddmys X3 56* 6». 6* - *
Do*my C 979 561. 61. 6* + V.
Doon de. ®3® SB > 8 8’e
Door* 4 2® S6’e 6* 6* ♦ *
Door 8* ci 125® 58* 8* 8*.
Decs* 2842® 122 109 110 - 10
0 Eldono 213® 218 212 214 * 4
DefN Poe 95® ® 32 84 - t
Demon 10081 544 .! 44 44* - '-4

D*ans" 11 IM 515 » 14* 15* 4 *
D'gNcn 21® 57* 7* 7*- «
D*g»ec f 2’190 27 23 27 4 1
DtSCOvry 134® 192 1® 192 4 4
Du» 1V A 16® S6'l 6’e 6*
Domcr» 1 9® 58* S* 8*
Dome *8»* 5768 595 j 93 95 3 42*
D» Pe*e 37642 581* 78* 79 - 2’-.
DPe* A p 3M 52i* 21* 21*
D Brdge 106® 517-, 16* 16* ‘ *
D Cftrs A 4® 455 455 455 - 10
D£*dor 5® 75 75 75
Dotosco A 8982 533 ) 33 33*

Dotaco f IJU MA 56 58
0dm State 1® $17* 17* 17* ♦ *
0 Terne 3250 $13* 11* 13*- *
Punk. A 3® $15* 15* 15* ♦ *
Dama 34» $24* 23* 24
Dontia a 175 $11* II* II*- *
Or Mc C A 5® $10* 10* 10* + *
Oaoe Fol 23® 115 115 115 - }
On tat 95® 150 i® 150 ♦ 5
Dut bone 1® $8* 8* 8*4 *
Dyiei l 1k ]® $10* 10* 10*
Dynanot 291® ®* 5* 5*
fl F* I» $11* II* II*
fit MÉrw I® no :310 310
fat Sut 440 3» 3» 3» * S
b» ho. 1® $7* 7* 7*
IC, 50® 214 214 214

210 $6 6 é
EK s S» an 13® 415 415 415
Emtc 15® $11* II* II*
Enrgv Bas 1337 2® 195 19$
Eqoitfusl 815 425 4» 4» K
Eimdcar 41® $10* 10* 10*
Eftd A 19® $10* 10* 10* ♦ *
Falcon C III® $9* 9* 9*- *
Ffcrg NA 8540 51®* IM* IM* - 2
fed hd A i 36® $7* 7 7* -F *
ferma T
F CaJgary

2M
125®

$23’ t 
3®

23*
296

23* -
300

*

F Mar 55® 2» 215 2» ♦ 5
Foodn p itO $6* 6* 6*
Ford Cncb t» $42* 42* 42*
F Sao A |» IM $7* 7* 7* + *
Froxono 4726 $19* 18* 18* - *
f rater 661 $16* 16'. 16*4 *
G M Bai 7165 $7* 6* 6* - *
GSW a A 1® $7 7 ;
Go'drsC* 10® 265 265 265 4 5
Gaz Mar 2® $7* 7* 7*
G Dot»b « 149® 470 445 4M - 10
GMC 2175 $54* 53* 53*
debtor l 57414 $29* 29* 29*4 *
Gns’v ? 15 41® $32* 32 32 - V.
Gcn» YV X2 $X » » - 1
Gibr dtor 153® $11* II* II*- *
GJba thy p 10® $22* 23* 22*4 Vb
Godde A 7® ®* 5* 5*
GoCund M 100® 3® 3» 3» 415
Goodyeor p )54 333 M ®
GroH G A 4® $15* 15* 15*
Granduc 82® 345 315 340 ♦»
Gi Fom» IM $M M M
GN F,n 7® 415 415 415
G» West S 328® 4® 4® 10 +60
G West m 55® 70 69 69 - l
freyhnd 21813 $15* 15* 15*4 *
Guard Cap 5® $10’z 9 ; 9*- 1
Gdi C 14®» $33* 31') 31*- l*
GmBiV 110® $6 ) 6* 6* 4 *

H à L
HO Hidg » 2® $25’z 25* 25*
HCI Hidg 
HoMm D

8 340' $25 25 25
3® 280 290 280 4 5

Hard Crp 4 51® »5 2® 2® - 10
Hartequm I8M SX* » »*- *
Harris A 3® 4M 4M 4M +»

A z» $6 6 6
Hahetgh B 590 $6* 6* 6*4 *
Howker 6315 $19* 19 19*4 *
Hoyes D 102 $7) 7* 7*
Hedwa» A 4® 455 455 455 - 5
Hchfieid 10® 3» 3» 3» - 5
HoJ-nger A 825 $45 45 45 - *
«Boy Mng 4383 $26 25 . 25'/. - V.
H Boy Co e966 525'. 25* 25* - v.
H6C pr 467 SX’. X* M'-e - Ve
H6 04 Gai 25224 $33* 32 32 - *
Hu-Pom 5® 65 65 65 4 2
Husày 149846 $17* 17 17 - *
Husky d 7 16835 $15* 14* 14*- *
Hydro El XI0 79 79 79 4 1
IAC 349' $10* 10* 10*
HJ hti 2298 $18 17* 17*- V*
Imosco 2267 5.5 « 49 49', + *
lmp 0»l A 76863 $43* 42 42 - *
hco 41215 $25'e 25 25 - *
indd 12® 513* 13* 13*
Wond Gos 3827 $13* 13* 13* . V.
hter-City 3190 519’. 18* 18*- 4
h»rme»co z» $'2* II* II*

new york Volume des transactions: 38,280,000 actions.

Nervosité des investisseurs
La bourse a subi de fortes pertes hier. L'indice 

préliminaire des industrielles a clôturé à 870 90 en baisse de 
1101 Quelque 38 millions d'actions ont été traitées. Les 
investisseurs ont fait preuve d une grande nervosité, tandis 
que les analystes essayaient d’évaluer l'ampleur et la durée 
de la récession a la lumière d’informations économiques 
negatives. La balance américaine des paiements a accuse un 
déficit de $2 6 milliards au cours du premier trimestre. Le 
produit national brut devrait diminuer de 8 5 p c. au cours 
du trimestre en cours, selon la projection de l'administra­
tion Le taux de chômage pourrait atteindre 8 5 p c au debut 
de I année prochaine, selon le ministre du Travail En 
clôture, le nombre des baisses dépasse celui des hausses. 
1.065 contre 474. 352 titres ont été inchangés. Dans les 
canadiennes. Seagram Co. recule de 1 a $55 3-4; Ashland Oïl 
7-8 a $38 Hudson Bay Mining 3-4 à $22 1-4 et Inco 3-8 à 
$21 7-8 Dome Mines a pris 2 a $83 1-2 et McIntyre Mines 7-8 
à $77 3-4
Cours fourni» par la Pressa Assooaa BH Ho* 9 169 25* 24* 24*- *
et transmit par lo Pressa Cono- Be*dti 6 ; ; 45* 45 45
d*arma. Ben* Ca 

Bern S»T
6 275 22* 22 22 - *

Venta» 4 3® X* 2’* 22 - *
Tit. rpban OO bout bot fair chong. Bort D

B"si l
81348 
5 9

19*
19*

■87.
9*

18*- . 
'9*- *

90 e A <34 34* 33* »*- H Bfr* Ht 10 279 27* 27 27 - *
AM r* 101 <47 ii6 ; 1 e1. . 16*- H Boenç 6 20X 36* 34* U -1*
ASA ltd 551 45* 48 . 49';. p? Bo*. Ca» 6 542 37* 37* 37*- .
Acer lb 15 371 45* 44* 45 - ’-V k/dr 6 19® a* 24 ; 2.*- *
Aere O 5 IX 26 25* 25* Bor; W 5 96 36 : ®* 35*- *
Akm 5 562 28* 27* 27*- IMi H 575 6* 6* 6* - *
A <eq Cp 5 44 a 24* 25 ♦ 'à Brs» M Il 1934 40 39* 39*- V.
A' ; Lud 327 2b* 26 ) 26* Bro*n 6 112 26* 26 ) a*
Am; Pw B 373 16* 16 . 16*- Ml Br^ F 10 • I0C3 16* 16* 16*- *
A«f Ge 6 72 15* 15* 15*- 9ms *k 6 1050 II* II* II'/)- *
A* 0> 7 906 52* 51* 51*- X*7 Bury Ef 7 508 21 X* 20*- *
AJh Cb 5 372 25* 25* 25*- '^1 Bur hp 6 392 19V. 19'/) 19*- '/.
AjCOC 4 646 40 : 58* 58* V/7 Kr Nor 4 813 73 69* 69*-3*
Amai 7;(64 .5* 48* 49 . * 1 Bumdy 9 12 33 * 33* 33* - *
A ne$$ 4 997 55 54 54 .- Vj Bms»( 481 5* 5* 5*

73 549 i . TV. 7*- H Bumgh 9 348 68 * 66* 66*-1*
A V-«J 7 246 ,77* 76* 761, * CBS 7 484 M* M* M*- *
abr. c 999 30* 79* » e- H CPC w 9 226 69* 68* 68* - *
Am Can 5 85 33 * » 33 Cam 5p 7 n 30* ». »*- *
A Cf 13223 X 4 27 n - l*« Can Poe 275 ®* ®* 35* .
A- E» 9 837 9*4 '»* 19*- V4 Coring 14 710 8* 77) 8*- *
Ar E*p 7 1 35 • 34* ® Can G" 2 12* 12* 12*- *
A nome xe ?9Hd 29*- >4 Cmt w 7 m 8 /* 7*- *
A- nosp 12 X7 36 4 35* 35*- ]*7 Co+v Tr 9 740 51 49* M -1*
AMI II 93 38V* 38 . 38*- Mi Cebjnese c X3 48 * 47 ) 47*- *
Am Mc* 4 173 5* 5 5*- Ml Cessno ex» 17% 17 17 - *
A Serà 5 872 56*4 55* 55* H Oimp 1 6 299 24* 24* 24* .
Am TT 73053 53*4 53* 53*- '/% Cho*. M 5 504 46 45 e 45'*- *
A-an 9 46 <9*4 '9* 19* Otess-e 5 237 32* 31* 32*- *
Apôdv 19 2» 73'v 23 ) a* Orne Fn 4 55 4 • y* 3* .
A-mec 5» 6 240 21*4 28* 28 * Vi OrsO» 9 73 21* 20V. »*• '•
Ar* fi 4 25 17 4 17 17 - M» Omar 1559 6* 6 . 6*- *
Arm «Am ei 622 16 4 15V. 15*- % Cme, Sr 7 507 39 . 37* M 1*
- T s 997 36H ®* 36 H Cia* E 8 383 18* '8* .
Ast*S 0 5 113 39 • 37+4 38 - Mi Claroa 5 334 9* 9* 9*- *
Af »<* 9 753 97-rj 96 96*- CuH P 5 13 •* 8* S*- *
A«yjs C i5 3 4 I3Mi 13',- ’■d Coat C 405 719 a 24 . 24 . *
Ame Cp 3 789 72 ?l’4 21*- t’* Coco Cd 92116 34 4 » -, 33 . *
Aon 9 631 367e 35’^ 36*- H Cde N» 5 to 12* 12* 12*- *
bart 4 351 MH ll’^i II*- v% Cdteo 6 67 7* 7 7
ber’ H 19 452 33*'4 32^4 32*- Vj C P4 6 i1238 13* 13* 13*- V.
Ber- Tr 434 45^4 45 4 45* H Cm Aé 7 83 r% 7* * .
iw-r 14 *G> 25*4 25 . a H Cd Gos 9 268 40 39 * 39* *

C"b En + 876 59 57 57 - IV, Gdi Wn 4 1®' 10* 16* 16'.- »/4
Com Ed 9 995 22 : 22* 7?*- * Guil O.I 5 2574 43* 41 41 - 2*
Cornât 7 1® ® . ®* ®V)4 * Gdton 7 21 13') 13* 13'/.- .
Cmpugrp 6 101 18* 17* 17*- * Hofcrfn M 675 III* HO* 110 « 140
Core Sc : 492 2'* 21* 21*- * Hoth C 14 :* 38* 37V, 37*. 4
Con» Od 6 !1541 « 54 * 54*- * Hmn: HJ 71 .35 42* 41* 41*- M
Con Ea 6 532 26* 26 26’ # - * Heir- C 6 3 6* 6* 6*. *
Can Eds * 129 24 23* 23*- * Hercuh* 5 4» 19* 19 19*- *
Con fn i 116 21* 201. 21*4 V) MMhfi 6 14 13 X* 22*- *
Cor NG» 6 99 43 * 42* 42*- * hem Pck Mi.509 62* 61* 01*- 1*
Con» Cp 5 176 26* 26’• 26*- V) H em 1 397 31* 3014 30*- *
Corn Go 5 426 31* »* »*- * •lobar* 1 45 17 16* 17 4 *
Can Dot 8 683 561, ® 55* - IV. HomesA 9 647 01* 59 e 01*- 7*
Coop In 10 176 MV. 37V. 37 V,- * Honyd 7 417 79* 77* 77*- 2*
Coop Lb 10 85 201, »* 20*- * Housdi F 1 349 18* 17* 18
C-one 6 -• 32 31V) 31*. * Hous h 6 1231 X 78* a - V.
Cm a 60 28 » a Hiae 0» 8 68 10* 10* 10’.* *
& Ml 458 46 45". 45’, »C hd 5 234 20* 24 24 *
Cut W» 5 51 22* 22* 22* ICN 25 3 2* 2’.- *
Dan ffhr 4 57 15* 15* 15*- V. -NA Cp? 20 5 7M .36 . 35* 35*
Don h 6 7M 43* 43 . 43* - * INCO ; 50. 22 ; 21* 21*- *
Da»o Gn 14 723 67* 66 * 66*- 1 kper 1 7 483 54* 53* 53*- *
Do*o T«r 15 86 23* 23 23V. - * hkjod S» 5 94 X* X". 29' *
D*~e 7 1151 32 31* 31*- * tnlerco 6 46 42 ) 41* 42')- *
De'io A - 513 39* 39 39 - * IBM Mi3331 59* 57* 57*- 1*
Den Mi 7 126 18* 18* 18V)- Vb h FlaF 12 54 22* 21. 21*- *
DeSoto 6 119 12* II* 12 - Vi h» Horn» 547 27* 26* 27 .
Dei*er 9 39 25 24' ; a In» MC 6 208 33* 33* 33*- *
Dom 5 8 v: 31*. 30* »*- *. ht Mdtii 8 '87 18* 17* 17*
D*g*d E 13 643 67* 65* 05*- 2 In» Pgp 6 1027 36* 36* 30*- *
D*sney 12 32! 48* 48 48 - 1 h» n 8 363 28* 27* 27*- *
D"f«r k 7 » 5* 5* 5* toco Cp 18 33 4* 4* 4*- *
Do- Cb 7 98’ 34* 34* 34*- V) Jhn Mon 6 2® 23 X* 22*- *
frew 10 807 61* 61V. 01*- V) Jom Jn 13 275 81* 60 80 - IV)
OuFoa 7 '080 42* 41* 4 *- * Joy Mig 9 227 37* 36* 36*- *
Dxj 1» - 265 14* 14* 14*- * KIM Aa 16 1 37 32 32 - *
Eos»Ar 5 919 8* 8* B'e- V. K Mort 8 972 23 X* 72*- *
Es Kod 9 2082 58 57'-. 57*- * Ka$ AJ 3 524 »'/. 19* 19*- 1
ftp NG 7 4® 21* 21* 21V.- * Kod B 6 '67 10 9* 9*- *
flee Au II 57 8 ; 7* 7*- * Kellogg 9 85 X* 19* 19*- *
E-te- B 10 729 37 36 . 36,- * Keneco» 5 873 27', 26". 27 - V.
E-hor* 6 114 73* a ; a*- * Kerr M II 1031 74* 71* 71*- 3*
Eai^N 8 22 23* 73* 23* Kimb C 7 M 45* 45 : 45*- Vb
Esmoni 8 2450 u3/Ve 36* 36*. V. fopprs 7 115 23* 22* 72*- *

E*v< 5 M 27* 27 27 - tk Krone© 7 174 47 46* 46*- *

E«ce#0 6 16 33 32* 32*- V> Kr«Nr 10 4* 4* 4*- Vb
Etion 6 2833 69* 67* 07*- 1 LTV 27284 10* 10* 10*- *

FMC Cp 5 227 24 ; 23* 73*- V) LTV of 5
10

1

43
44 . 44', 44 . '/.

Ford» 6 358 23*821* 2'*- 2* Lae En» XV) X* »*- *

FrtOer 10» 3* 3* 3*- M» len Sir 7 214 32* 32* 32*- *

Fn 8 M2 42* 41* 4!*- * in»! F 5 52 73* 23 23*- v.

F<rfS»on 3808 7 6* 6V, - * i-gge» II 25 67* 67* 07*. *
Fs» 'CM 6 993 17* 17* 17*. * Litton 7 2® 53 . 51* 52*- *
Fb Pa 9 236 14* 14* 14*- * Locked il 1019 28* 26* 26*- 2 .
Ford 7 2'26 24 , 23* 23*- * Loews 5 103 u75* 74 . 74* *
Fponfc M 5 2291 ul2* II* 12*- V) Ljkem 18 5 12 V) 12 ; 12*- v.
frje* 4 107 26* 26* 24.- * Mocy 6 24 40* 40* 40*. *
GAF Cp 5 119 II* II'/) II/)- * Mor Oi II 5» 66 65 «V.
GCA Cp 17 272 42' ) 39* 40 - 3 tk. 10 96 61 60* 601.. V.
*«m Iko t 918*0 39 39 4 1 Mort M 6 83 47 46* 46* *
Gn Dyn <' 248 67* 66 v« 66* - 1 Masco 9 SO 201. 26* 26 1 * *
Gen Far \1324 »* 49* 49*- V, Moss F 125 6* 0* 6*
On 1food 6 2® » a* 29*- * Mas Cp a 17* 10* 10*
Gn »Ao» 8 2757 47* 46* 46* IV. Mand 71’963 8 7* 7*- V.
GP 5 463 6 5* 5* McDnJd 10 348 49* 48* 48*- 1*
Gm Sg ; 148 14* 33 ; 34*- V. MeDn D 6 4a 31* 31* 31*- *
GTd El 8 112' 79 * a* 28')- * MfG Ed 6 437 73* 72* 23*
Gn Ue I 149 16* 15* 15*- 1 MeGr H 10 66 31* »* »*- 1*
Go 1Poe 10 1223 a 27* 27*- V) MclMyr 463 80* 77 77*. *
Gehne 6 1433 24* 74 24 * Mr.eon 83 8* 8* 8*
Gondrdt * 29 18* 18* 18* MeaU 4 > 24 23* 73') - *

6 21» 13* 12* 13 - * Merck 131739 72 X* 70*- V,
Goud 5 341 21 » : 20V. 4 * Mere Lyn 6 870 73 * 27 . 27* 1*
Grare 7 102 37* 36 1 36 1 * mGm 20 S68 7* 7* ru- V.
G» A P 143 5', 5 5*4 V. Metrom 8 57 74 77* 74 * *
GW Pei 6 341 21’* 21* 21*- M» Md Bos 7 20 24 23* 23*. *
GeyAd 6 1309 17 16 . * Mr 9 4-* 55* 54 54 1*
Gri^nor 9 76 24* 22* 22'. - 2 MP« C 5 25 60 59* 59* - *

montréal Volume des transactions: 587,390 actions. 
— Industries: 368.12 en baisse de 5.82

Baisse modérée
Les cours fluctuaient dans un marché modéré, hier, à la 

Bourse de Montréal et l'indice composé fléchissait de 4 
points a 344 47 Le volume s'est inscrit à 587.390 actions, 
contre 765 137 merr redi f>es industrielles reculaient de 5 82 
a 368 12 les services publics 1 19 a 2.54 58 et les papiers 0 17 a 
177 45 Le' banques avançaient de 1 15 a 364 09 Maclean- 
Hunter A a pris 1^ a $16 1-2: Shell Canada 1-4 à $33 1 2, 
Calgary Power A 34 a $18 14 Labatt A 7-8 à $24 34 et 
Banque nationale 18 a $13 14 Gulf Oil a cédé 1 12 a 
$31 1-2 Bell Canada 1-8 à $20 3-8. Walker Home 1-8 a 
$28 58 Husky Oil 12 a $17 et Alcan 1 a $31 12

Court traamii ftkt W A 4(K 5» » * - ®
DOr lo Protto Conodlanna Bnmww 2» « Jl 31 3

Titras Vantas Hou» Bot Farm Chang tot hr 114 1 /* 17* 17*. *
Brsmn Ei 3® J9 » 9 41

toV 1» 175 175 175 Br'or A (X. J7r/. 77* ITU
Aon Pnr 5095 $19* if. if, Ira. pe f 3® 5/4 a* a * ♦ *
AAo Got r if® $31 »’* Jl . * Brmrob 7112 57 SI 52 3
AJto GT J 7® $43 13 O 4 * B*M ArOc 41® 17* ru 7* 4*
At. » h 1 to sx a* a* CAE A l« $17 ) ir* 17*
Am 1? 35 $37* Jl* 3' ) t Gdbf E. 4660 395 *5 390 -5
AMone 1333 IX '74 I® 4) Cd pw A III® |l! ) II 18* 4 V,
Acjenr 3'® $63* 61 63 . Cdt Cm 6® 517* 17* 12* - *
tabulai sa s® m a 4 , C DeHp 1® $13* 13* 13*4 *
At*a 5® 790 790 790 '0 C CeAhM» 205 5 4* 4* 14* *IF Cm a» $46 44 * 44*. • C Hp tot no ta* a* 76*

50® X 95 95 CP IM 4560 $4 t 401. 40* *
tot Md oa i $?’* rru 77* C*> Te« A IT® sa 4 a a*
Id* NS toai u* ji )i Conroe A 7» 15* IS* 15*

Bam *to ff» 11. u in. 4 * 4590 $9* 9* 9* *
Be Fporf 600 $70 , X* X* Cnonru 5® 56 . 6 4 4* * *
B>Temy 119® 13 13 13 -1 Caw Dr m 05 65 65 * S
Be»1 C***d It»’ $20* X* 20* Vb Omk 5® •0 80 « -7
B» B N i*C SX* 23* a* * yr. sa a a ♦ i

'«It b It t) Oryhr 17® 57 > 7* 7* *

Comme© i® 554 54 54 -2*
Conmro A 7® 125 . 75". 25% 4 IV,
C be** A ?®5 115* 15 15
Cons 1 1rs 13125 265 260 260 -1
C im 73® 43 41 41 -1
C Ten 2® 57* TV, VU ‘ %
Ddco Pe» 2® 59’. 9* 9% - *
Dome Phr MM 58 ; 79 79 -2*
D Brdge 74® 517 17 17
Dotovo A '® 533 33 33 -1
Dom*er 3M0 514 13* 14 4 *
Do-nor 825 5/4'. 23* a* - '*
brmcHm 1731 $21* 71 21 %
Osmeofl A XO $10 * 10') 10* - '/.
O/ngm 14® li 4 5* 5%
W» I6’X 78 73 74 1
Dr Mr 76® 94 92 9? -6
E" P Ma» 500 16 , 0* 6* - %
C/rP Eh 3023 577 . a a - %
FCA Hwr 2® »5 285 as -1
Fed pr 12® 10 10 10
Goi Mew '2® $7* 7* 7* - '*
'rnwr 7349 129'* a* a* - %
GMh IT® 1» 125 IX -1
Gene toe a® 260 255 259 .4
G» Coos* 70® 55 49 55 4
Crd Cor IW73 133* Jl* Jl* -1*
Howknr 40® $9* '9* 19* ‘ '*
H Boy MS no 576 75* 25) - *
^ 01 Go» 760 533 a* 32*
»tody OH 125X I' 7* 17 17 - V)
IAC 9M HO* 10* 10* - *
U M V® t'8 II II
tome© 45® 549 4* 49 * *
top 0 A 7605 543 . 4? 47 *
he© 7IX 525* « a *
*1 A 19» $17 ; 17* 17*
to tot 5® » » 50 -»
toe 2i® $17% IT* 17* - %
>r-»» id 5® 2® 7® 2® 10
Kano 71® $13* 13/. 13*
Ld»w A 10771 $24* 74 74* 4 *
ladtoar 4700 »5 207 »5 4 3
lagM* 4®0 475 475 ■175 4 10

lyn* E*s 512® ia IX la 47
Me bon H *15'® 5 4* 16 16* 4 %
MB ltd 3510 12» . 27* a*
Moss Far 970 57* 7* 7*
Mostrd 160® 35 37 32 -5
Mcrhre 25® 591* 88 , 91% ♦ 3
Mnr<a M 1»® 75 TO 70 -5
MareoNl 0® 119* 19* 19* - *
Mxfcpvn 10® 33 9 33 -1
Mr- es* M I0X 315 315 315
Mdson A 1385 531* 31* 31* 4 %
Monenro A 3® $13% I3v. 13% 4 V.
Moor» 2®75 $36* 36* 36%
Musrocfc 5'® 228 2X as
Norondo 5956 $75 24* 24) - *
Nor can 71® $35 34* 34* * %
Norr D 7® $47* 61* 67 ; 4 *
Normrk MIS $7 i 7* 7* 4 %
Hm T d 1803 $40 40 40
Nurero ?i® IM '40 140 10
Pmdrne 25® $51% 51% 51% - %
Aomi wH 21» 77 71 71 4j
PVxar IT® $17* 17* 17* - %
Pow» Crp HO $15* 15% 15% - %
Prefer A 10® 105 1» 105
Proto Ef 64® 175 165 175 5
Prowgo 4» $32 » 32 %
Pr©» Ef 97® 175 155 IX 4 j°
Que Ik* 66® 185 174 184
Qua Tai 1» $a ) a* a*
Oman»»» 91® 345 340 145
ftdbnd 135 $8 i i .
B/»yd Bnrd 1041 $50 • 49% X ♦ *
t Tec© A IM $15 IS IS i
>ogrT* 841 $65 64 64 1*
Waor 4® ITS 175 ITS •X
>*f Cm 17»! $34 ; a* 33* • %
Sd Stork 79® $14* 13* 14* 4 %
itoCg 75® 17 16* 17
Stofrd IIW 350 340 140 11
SMro A 1485 $a* a* a*
Tdarwi 70» >i$ :in :in ft

1844 331 $47 47 67 -1%
to Mogi 44® $9* »* »V)
M Don 14® $10 9% 9% - %
Ww Fb» 217» $17* 17* 17* 4 %
!p«o 150 $26 . 26% 26%
bw# Toy 2® 325 325 325
bozo 1390 $17% 17% 17% - %
1 0 85® 125 ia ia 4 5
Jovtock 3® sn* n* 11*- %
Jonoa *f 2 10® $5* 5* 5*- %
Jar** lid 70® 8» 86 86 - 1
Jouid 74® 111 145 149 - 1
K-Td hd 8® $8 . 1% 8*4 %
Koiur fit 20677 $31% 31* 31*4 *
Kam Kobo 48® $6* 6* 6*
Kops Tran 15840 102 99 1®
Kaapr.h 13® $14* 14* 14* 4 %
My D A as $9% 9 9*4 *
Knsey H 5® $24* 24* 24*- *
Karr Add 2551 $16% 16 10*
K Anocon 7076 7$ 70 74 4 4
lo Lui 1® $7% VU 7%
loba» A 614855 $24* a* 24*4 *
Lob »kn 1» $51 51 51 4 1
lacano 87® $8* 8* 8* 4 V.
loco no • 2® $5") 5* 5* - %
lo.dk*» A 25® $6 1 5% 4% 4 %
lodbw B 42® $5% 5* 5* 4 %
Idl 9*4 2® 59* 9* 9V, - V.
Ladtow 8 3® $8* 8* 8* 4 %
lOn» Cam 7» $5* 5% 5*4 *
l Shore 1717 $8* 1 8* 4 *
lour ova 163® » 81 88 - 2
tow Fn p 218 512* 12% 12% - %
lava Cap 15® S3 . 8 8% - V.
Lderon 700 410 '110 ‘110
U lac 411 58* 8* 8* - V.
tob Co A 23® 55 4» 5 410
lob Co B 2432 55 5 5 4 5
lob Co pr zM 525* 25’) 25*
lochid IMM 57 . 0% 7
LyHon M 20® 42 62 62 - 3

M à O
MDS Heittv ii® 59* 9% 9*
MJCC 10® 111 * II* II*
Mice 9 p 7® 525% 25 25
MPG hv 300 512 12 12
MSI Bes 48® 2® 225 227
Melon H A 11625 516") 16* 10* - *
MB ltd 4810 528'. 27* 28%
Madeline 1805 2» as as - s
Madsen 22® 195 195 195 4 5
Magna A 10® 510 10 10 4 %
Mognoson I® 2® 2® 2® -15
Mognetcs I26M 160 160 160
Moisim 1 4® 440 .435 435 -15
Motstc WJ 19® 56 5% 5%
Molomc 7M 210 2® 210 -10
Mar Bor 03® 145 135 135 - 5
Mrtme El 6® 513* 13* 13* 4 V,
Maritime 1980 524% 24 24",
tktr T 360 935 $9* 9* 9* 4 %
Mark Spnc I0X $7% 7* 7*
Moss Far 9980 57* 7% 7% - %
Mas F A 52® 517* 16* 16*- *
Mes F B 7® 517* 17 17 - %
MotcHar 70® 57 55 57 - 3
Mc Adom 45® 75 75 75
Mc Intyre 8060 592 88 90 +1*
Mctogbln 3® 58 * 8% 8 ". 4 ",
McLgbl 9 p 4® $» X X *
MclgW 10 p 2® $13". 13* 13* - %
Mdcor 4® $17% 17* 17% - V.
Mentor 12® 15* 5* 5* - %
Mercarhl 29® $19* 19* 19* - V.
Merlond E 21380 59 . 8* 8* - %
Met Str 67p 100 $13* 13* 13* - V.
Mmrl Res 530M 248 236 :245 i 4
Mite! Corp 14505 $26") 20V, 26*4 %
Moiiat A zM 5'5* 15* 15*
Mdson A X2I $32 31* 31*
MoKon 8 9M sa* a* a% 4 i%
Monorc W 12® » » » - 5
Monenco A 14® $13% 13V. 13% + *
Moore 4817 $37 36% 36* 4 %
Mtn Stores 176® $'3* 12": 12% ♦ %
MuncpJ S l 10® $5% 5* 5*- *
MSI p 6® $9* 9* 9* « V,
Mi»dH 7860 523 26* 27 4 *
Not 8k Con 3500 S'3% 13 I3*i *

sa > jg 5® $13 13 13 » 'O
Sot tVug p 100 $13 13 13 ♦ Vt
sa Pm 7100 360 3M 353 ♦ 5
Not Sn A I® $13 13 13
Na Tna 1360 $21* 3114 21% - % 
Nm 336® 2® 273 27$
N8 Td X6 S2I 31 21 4 V)
N More 165® 53 M 53 4 1
N Ou. lad 5® $5 490 5 - %
N Senator 207® 63 » 42 4 1
N Tort 01 650 285 280 285
Mid LF A I3M $a* a* a", 4 %
NHd M 383 $n it n - %
Ntld T. 975 12® $21 21 21 - V)
Newnor 110® 27 26 V
Nek Rim 150® 37 37 37 - 1
Node M 35® 152 151 111
Nor Acme 127® 1® 85 85 -10
Norando 33101 $25 24% 24% - *
Norbosko 49340 92 81 82 -10
Norcan 44079 $35 34* 34V, 4 %
Nor can B zM 5X X X
Norcn 288 662 $62* 61 42* 4 %
Norn Corp <63 $15 15 15
Norbf 45® 31 31 31 4 1
Nor Tai 3462 $40 39* 39% - %
Northoot 8M $10* 10* 10* 4 %
NorthJd 143® 102 99 101 - 1
Nortbstar 24» $6* 6% 6% - %
NS So mgs 1® $11 II II
Nowsco W 26» $24* 24 24* 4 V)
Nu-Wst A 5975 $19* 19 19
Nu-Wsf B <37 $19* 19* 19*
Nu-Ws» B p 9® $19* 19V) 19*
Ndort Res 11499 105 1® 103 4 1
Na-oc 5350 $36Vi 34* 341. - V.
08 IM $26 26 26 + *
Ookwod P I3M $1914 19* 19V.
Obrra 69® 270 260 265 - 5
Ocdratl 8 I® $28 28 28 -IV*
Ocrant» I I® 150 150 150 * 10
Ocelot A 125 $28 28 28 - '/.
Ocelot B 13315 $28% 27V. 28 - Ve
Ornera 8850 $7% 7% 7% - '4
Onop.no 44® 460 435 460 + 15
Oshowo A 18944 59% 9 9* + V4 
Osoào 65® 42 42 42

P à S
Poc Coper 22® 3M 3M 330
Poc Nth 6*4i l® $17") 17% IV/]
Page Pet a» 127* 27". 27'* - %
Page Pet 7 10® $14* 14* 14% - '/,
Paouran A 
Polomo P

2875 $7 0% 7
4914 $6* 6* 0% '

Pamour 14955 $15% 14". 15% 4 |
Pan Centr 103® 280 267 207 - 3
PanCan P 5® $72% 72 a 4 %
Partake 18284 320 315 315
Patino N V 140 s»v. »% 30*
Pe Ben O I® 270 270 270
Pembina 36® $12% 11% 12
Pennant 16483 260 2M 255 - 2
Penrmgh 4® $5% 5* 5%
P Jewf A 4® 513* 13% 13%
Petro Sun 114® 395 370 380 -15
Petrolino 2533 15") 51% 51% - %
Petrol 33® 59% 9% 9% 4 *
Peyto Oils 3® 525* 25* 25% 4 %
PKori» 'Cd 564 55% 5% 5% - %
PSru OH w 15® 125 125 125
Photo Eng 135 539 39 39 - %
Pme Pent 6515 534% 33* 33* - %
Place G III® 3® 315 315 -10
Plocer 12570 $16". 17% 17%
Plysr 840 5® $25* 25 25
Pommei 33® 175 165 165 - 5
Pop Shops 50® 195 IX 1» +10
Powr Corp 141» 515'.; 15% 15% - %
Pow C 4V4 <25 $26 20 26
Prodo Exp 20® 87 85 85 - 3
Precomb 106® 55 ; 5% 5% - %
Premier C 33M $22* 22 22% + V.
QmG Hldg 121® $6% 6% 6% — %
Qosor Pet 5'® 55% 5% 5% + %
Que Sturg 68M $5% 5". 5% + %
Que Tel 10® sa* 22* 22*
Rom a® $23* 22% av. - %
Rom wt 260 S 3* 13* 13* + V.
Rcbmn 924 $12 12 12
Ranger 28925 $33* 32 32 - 1

•oyort 4625 350 3» 345 4 5
traite» 65® 137 135 136 - 6
lead Pop p 5550 SU* MV. II'/. - V| 
I 16 A 575 $9V. 9'/, 914- Ve 
le.dMd 2132 $13'/) 13 I3V]4 14
kl 71 | 7» $17'/) 17 17
te.*» A 2404 $16 16 16
let Serve 41® $IIV) ll'/« Il'/|4 '/,
Invente 450 59% 9% 9%
levante p i50 $121* 121* 1214
lerav Pep 14275 195 185 185 - 5
ttleye 0 510 225 225 225 -10
l« A g» 1192 $31'/* 31 31 - %
Rio 8 5 5170 450 450 450 -10
b Mo 7088 350 335 345 4 5
I Unie I® 250 250 250
tonton 2» $63 62V. 62V.- V.
tonold Fd <10 $241. 24V. 24V.
lay. Cor 16® 465 450 450 -15
lommon 1943 $23'. 23 23 - Va
to** 2p 14® $I4'« 14V. 14'/.
loyol M 14595 150' . 49* 491e - '/.
», Ko A 6326 $15'/. 15 I5V4 4 ' a
Ruprdnd 8® $5% 5* 5V. - %
Russel A 12® $19* 19% 19* - %
RusseJ 9* 3M $19% 19* 19* 4 %
Russd IX I® $17% 17% 17% - %
St Foben 260® 48 46 46 - 1
Sft Cam A 2734 $24* 24% 24V,C---. -1ju newer 1 A 8® $11* 11% II* - V.
Scepto 10070 $14 13V. 13* - %
Sceptre w 19® $7% 7 7 - %
Schne*d p 8 2® $16% 16* 16* 4 %
Sontref 45® $8* 8 8V, 4 '/,
Scot 1Paper 4078 $16 16 16
Scot York 10® $6* 0* 0* - V.
Sco»»» 1» $6% 0% 6% - V.
Scurry Bn 101105 105 105 4 1
Seagram IM37 $65% 63V) 63", -IV)
Selkirk A 26® $23% 13 23% 4 %
Show Ind 1315 $13 12* 12*
Shell iCan 52475 $34* 33* 33* 4 '/,
Shemtt 112» $13 12* 12* - *
Siamo 1840 $33* 32* a* 4 *
Silvano kto 33® $6* 6% 6% - V.
SHvrnq 51® 45 45 45
Silverwd A 105 $13% 13% 13%
Senco En 1® 3® 3® 300 -40
S Sears » 807 $8 . 8 8 - %
S Sears B 803 $7% 7% 7% - *
Skiar M 40® 2X X5 2X ♦ X
Skye Res 750» $13% 12% 13* 4 *
Slater SH 1® $15* 15* 15*
Sogepet 5® 170 IX 170
Soufhm 575 $34% 34% 34% - V.
Spar Aero 2710 $10% 10", 10*
Spar Aero p 2» $21% 21% 21%
Spooner 55® 134 131 134 - 2
M Brode# 3160 $12% 12* 12* - %
Stele o A 28313 529% a* a* - %
Steep B 30» 415 /115 415
Stembg he HO $20 X X
S»erystm 10® 3X 3X 3X + X
Sud Con» 267® 213 209 213 4 5
Sulpetro B 7M $18% 16* 18%
Sulpetro 7 p 1485 $20% X". 20*
Suit ran 240® 325 310 310 -10
Sunbrsf E 36® 55 51 51 - 6
Suncor Pr 7915 s® IS X*

T à Z

tod Pet . 14® $1714 17 171% * 'a
Trader. A 18® $14'. 14'. 14% - %
Tr 10V. I® $I0V. 10V. 10V. - '/«
Ir C Gkm 4® $9') 9'/) 9V)
Ir Can te. 26525 $7 ) 7'* 7V* - %
Tmt m 12410 $I2V. 121* 12'/) 4 'a
Trm Wd 36® $Ce 7V. 77*
Koo Pt 17638 $23'/. 22V. 22V.- 14
TrCat I a 3® $33'/. 33 33
Trtntoc 33® $23 V* 231. 23'e
Tr* Oeb 70® 41 40 41
T.nr. In 373® $141* 14V. 14V) 4 Mi
Inter Cep 2® $34 34 34 4 W
lato a A 1586 $26’/) 25V. 26le • *
turbo a I 10924 $261. 25’é 26 4 V*
Turbo Pt z60 $18'* 18'* 18'*
turbo 8V. 5» $28 ) 28 28 ) 4 '/.
labo . 6350 $20'/) 19'* X*+ %
UAP A II® $22 22 22
Ubter Pet 26519 |6* 6'/. 6'.-'.
Ultra» 512 $10 10 10 4 ' e
Urnco A 5® $5% 5 S
Urwo 8 5® $$'/« 5 5
UGoi A 7143 $10'* 10V. 10’* 4 '*
UGat 8% 5® $24'/. 24V. 24'* 4 '.
Un» Oil 39® $39V< 39 39V. V)
Un Album 4® S.«t 5*e 51*
U Como 3953 $22'* 22'* 22'* - V,
Un Cap 21® $27',* 27V) 27Vj- '/)
Un Cors 59 I® $16'/) 16'* 16V) 4 '*
Un Cap 63 2® $15 IS 15 4 I
Un fn Mot 5® 455 450 450 - 75
U Sera 1245 $38'* 38 38* 4 '/.
Un teel P 20® M 80 M - 2
U Socoe 2150 $17 16'* 16%
UW OG 10750 435 425 425 - 5
VGM Ko 2® S T’a 7V. fit %
VS Sea 1250 $8'-a 8V. 8* + %
Von Dec 5® $5'* 5'* 5'*- '*
Ventl Cor 32® $13'* 13* 131*
Ver#l Ca p 6® $14'* 141* 14'*
Vend «t 2 43052 $5'* 5'* 5'*
Vestgron 9® $16 15'* 16
Ville entre 5® $10 91, 9V<
Vulca M 6645 $17 16V. 16'* 4 ’*
Wol-bord 236 3® 3® 3® -20
Wobr Com 72563 $281* 28* 28'*- 1* 
Wlkc Con 9 13® $37 37 37
W!k C 7>* 10440 $29’* 281. 28V.- V. 
Wordotr 30® $51* 5* 5’.-V*
Wan Can 10® $7’* 7’* 7' :
Wrmtn 45® IM 115 116
WeM»od 8® 121’* 21V. 21’* 4 '*
Wstbane 30® $311* M'* 30'*- V. 
Wcomt Pt il® $26 251* 25* - *
Wcooil 1042® 514'. 14 14V.
Wemt 8'* p 3® $50V< M'* »'/)
W Coït • 7794 $5'* 5 5 - Ve
W Beos A 1060 SM 14 14 4 '/.
West Mme 64® $16 15’* 16
Westfield 15® 395 395 395
Wettmül 5® ® ® 80 -5
Wettai 582 $25'* 25'* 25’* 4 '/.
Wstn 4' 2p I® 554' : 54'* 54'*
Wrtn 6a t5 $65'* 65'* 65'*
White P A 1210 $15 15 15
Whorak A 4906 510% 10 10' •
Wtlanoa rûO 55* 5* 5*
W.lco 82® 70 68 70

Terk Cor A 325 $18* 18 18
Teck Cor B 14891 H5% 15% 15%
Tele Cap A 1® $15 15 15
tel Met' B 6® $22 22 22 - %
Tebdyne 2® 59% 9% 9% - %
Te. Con 7846 589 87% 89 4 1
Tisglf , 780 $43% 43% 43% 4 %
TxgJf P 7® $68 68 68 - 3Thom l 30® 155 145 145 - 5Thom N A 5676 $17* 17 17V) 4 *
Tombil 10® 145 140 140 - 5
Tordom 10® $26% 26 20% - %
Tor Dm Bk 9648 $® a% 19’/,- %
TD 1Rlfy P 2® $22 a 11
Tor Sun 29® $17* 16* 17 * *
Ton tor B 83® $23 22% 13 4 V.
Total Pet X52I $28% 28% 28% - %
Total PA 0 XM $46 46 44

Willroy 42® $7* 7V. 7V.
Win-Eld 105® 84 80 SO
W.ndkjll 188® 163 156 163m—i—inroooreer 17627 62 61 61 - 1
Woodwd A 4M 526", 26’ ; 26", - V.
Wrlwid 1® $X* X* X*
Wr Horg 1266 4® 375 4® - 10
Yk Beer 3® 512% 12% 12%- %
T tonbton 12® 140 140 140 - 5
Zellers A 6® $10% 10 10

UNinS EN FIDUCII

BBC R un 1015 $15% 15% 15%
BM-Rt un 1910 HO 9% 9% - %
C Perm un 2065 $7 . 7". 7". -
C Beatty u 1313 15% 5% 5% 4 %
TP Realty ®5 $24% 24% 24% + %

Dow Jones: 870.90 en baisse de I I.OI

tkx* 6!21® 77V. a% a%-:3* Phil El
MoW H 13 62 2". 2 2*4 '. PS.I Mr
Mb»» D 10 24, 15% 14% 15*4 % Phj Per
Monsonl ‘ 3® 53% 52". 52*- % P.lsbry
Moore M 6 87 u , 43 : 43% V, P'tney 8
Motrolo * 270 48 ; 47 . 47*- 1* Pitts tn
NCR 7 ,69 59 58". 58,- * Polorod
NVF 1 309 5% 5% 5** * Pondrso
Nabisco 7 188 24 23% 23%- % Port GE
Nat Can 4 159 a% 22% a*+ * Prod G
Not Dis 6 3,9 28 27* 27*- * PSv EG
Nat Gyp 5 193 22% 21* 21*- % Puilmn
Nt Sem« 10 763 22 21 21*- % RCA
NSrc In 159 19% 19* 19*- % Rols PurNet SH 5 128 a% a". a*- % In»Not Te 5 5 4% 4% 4%- * RoythnNo tom 7 527 V5% 45% 45%- 1 n»
Newmnt 4 292 38% 37% 38*- % Bel GpNe MP 7 513 13% 13% 13% 4 *
NorlB w 5 273 32% 32* 32*- % RevereNo' Tel 1463 a 34% 35 4 % RevlonNorgte 37 9") 9 9H + *
Nwst Air 9 198 23% 23". a* V. Rernrd
Nwt En 7 363 34% 34 34 Reyn M
Nor Sim 6137,13% 12% '2%- % Rich M-’
Occ Pet 4 2101 27% 27 27 a - V, R-te Ad
ONo Ed 8 653 15 14% 14% % Rockwi
Om Cp 6 259 18% 17% 17*- % Ror-ion
Outb M 34 969 10% 10". 10%- * RC Colo
Owen Cn 8 332 26% 26 26 - * » . U
Owe" Nl S 281 23% 23% 23%- , SCm Co
Pac GE 7 Ml ?, 4 24 24 * Sdeway
Poc lig 7 268 23% 23 23'.+ ", St ReqP
Pan A 30 1098 4 1 4% 4%- * SJuon R
Pon EP 8 282 33% 32* 32*- * SFe In
Penney 8 191 27V. 26% 26*- * Scher PI
Penza*! 509 42 . 40’. 40’.- * Schimb
Peop En 9 99 ,9% ,9 ; 49*- * Scot» P
Pepsico 1 705 25 ; 25". 25*- % Sea Cstl
Pt :er 12 718 42% 41% 41V, - % Seab
Phe« D 5 236 X* XV. x%- % Sec'$

9 417 15% 15* 15 V, 4 *
9 1243 40 ; a% 391, - V.
7 1217 49 47* ,7%- 1%
7 665 33* 32", 33 - %
9 87 37 36% 36%- V,

17 534 25% 24% 2»% %
21 632 24* 23% 23%- i

5 1521 12* II 1l%- i
II .512 14% 14 14’.- %

10 284 75% 73", 73%- i*
8 462 20% X% X%- %
4 379 a » 26% 26%- 2%
62793 22% 22% a%- 1
» 408 IIV. IIV, h%

10 4, 14% 14% 14%
II 277 75% 74* 74%- 1%
8 27 17% 12 12*- %
3 l® 67’, 67", 67*4 *
4 137 22% a a

327 12% 12% I2%- *
10 3® 47 46% 46%- %
5 276 15* 15% 15",
3 334 31% 31% 3I%- *
7 118 25 2, 24 . %

10 58 27% 27", 27",
7 688 27V,d26% 26% - 1*

22 7'/, 7% 2*- *
7 46 13% 13% I3%- *
3 6® 87% 86% 86’.- %
5 1029 26’ g 25% 25% + *
7 182 34% 34% 34% + *
6 181 a. 28% 28%- *

15 69 17% 17 17
'8 499 39", 38% 38%- %
9 399 38% 37% 37", %

X '42 117 113% H3%-:!%
5 689 16% 16% 16%
3 476 38". 37% 37V.- %

10 126 12% 12 12% + *
9 13a 17 V, 17 17*» *

Seotrom 60 6 5* 6 - *
She* Oi 9 1357 39* 38". 38".- %
Shell T 4 25 37% 37% 37%- %
ShrW 8 ,2 28% 28% 28% + %
S-gnol C 6 378 34". 32% 32%- 1%
Singer 95 8* 8% 8*- %
Smith A 3 23 15% 14* 15".+ V.
SmthK IS 636 60% 59V, 59%- *
SnopCtoT II 83 23% 23 23 - *
Sony Cp 16:38U 10% 10* 10". ♦ *
SCol Ed 6 «9 27% 26% 26%- %
South Co 8 915 13* 13* 13%
Sou Poc 6 828 33") 32% 32%- *
Sou Ry 6 5® 63% 63". 63% + %
Southld 7 127 21% X% X%- %
Spery R 6 1255 48% 46% 46% 1%
Squibb 13 224, 35". 34 34".+ %
St Brcnd 10 «2 32% 31* 32% + %
soil 0 6 1681 a% a* a*- 1%
St 0 h 10 19a 57"; 56% 56%- %
Std O.IO 8 4,9 102% I®1. 1®*- %
Sterl Dr II 598 21 X% 20%- %
Stw War ti 32 25 24% 24’.- *
StorTee 9 365 14", 14* I4%- *
Sur OJ 6 600 av, a 7V/,- *
Suflbm 5 137 17% 16% 16%- %
Suns M 14 437 13% 12* 13% + V,
Supc Oil 14 592 161 159 159 - i%
TRE Cp 12 88 23% 23% 23% - V,
TRW In 20 7 400 41}U 40% 40 1
Tab Bd 8 » »% ® M% + %
Tandy 10 847 43 . «1% 41V.- 1*
Tandy Ht 16 139 7 6* 6% - %
Teehtok 7 766 34* 33% 33%- %
Tekfrnx II 310 50% 49% 49% - %
Tetdyn 5 3a ia% 118% 118%- 3%
Telex 38 242 3% 3 3 - %
Temeco 7 931 40 38* 38%- 1%
Texaco 5254, 37". 36% 36%- %
Te. GH 7 147 37% 37% 3'% %
Te.tr on 5 164 24". 23* 23*- %

Thokol 7 96 » 49% 49% + *
Tiger In s 164 23% 22% 22%- %
Time h 9 213 47 46* 46%- %
Timkn 6 51 51% 51 51 - %
Tonko <i 31 II". tl II - ",
rwc i 372 12% 12% 12*- %
Tronsm 5 359 17* '6% 17 - *
Tmscon 9 3 5* 5", 5*
Tronwy 1 6 93 a 21* 21*- 1%
Tn Con 97 19% 19* 19*- *
TC Fox 6 134 34% 33% 33% + %
UAl Inc 741 15% 15% I5%- *
UNC Res 191 14* 14", 14 V,- V.
UnJ NW 5 1 60", 60* 60",
IM Corb 4 1313 44% 44* 44*- %
UnO Col f 511 54% 53% 54 - V.
Un Poc -0 '756 43% 42". 42*- %
Un Brnd 7 172 13% 13% 13%
US Gyps 5 90 15 34 34".- *
US Steel 712 18% 18% I8%- %
Un Tech 7 539 43% 43% 43%
Vdero 20 2372 X% 19% I9%- %
Vomodo H6 19% 19 19*
Wrn Com 6 755 44 * 42 42*- 1%
Worn l 12 1144 19", 19% 19%- %
WAir l 5 167 7* 7 7
W Un©n 913 23* 22V, a%+ %
Wesfg El 6 545 22* 22% 22%- %
Weyhsr 5i 305 35 34 34 -
Wheel F 10 78 37% 37% 37*- %
Wheel Pt 2 15 17% 17* 17*- %
Whit Cn 5 57 23") 23% 23% + %
Whit* M 87 4 3* 3*
Winbaao 1® 166 2* 2 2
WiteoC 5 68 25* 25% 25* + *
Wometc 9 139 X 19* 19*- %
Wofwth 4 HO 26% 26 26 - %
Xero* Cp 8 633 56 55", 55*- %
Zenrth R 9 327 10V, 10% I0%- %
Zum Ind t 37 18 17% 17’,- *

américaine
Cours fournis par la Pressa Associé# 
et transmis par la Prasse Canadienne 

Ventes
Tit. rpban OO Saut bas far. (Hong.

Aeronro 19 5 4% 4% -
Aiosk A 5 68 3% 3% 3% ♦ *
AmdW 78 225 19 18% I8%- %
Angio c 10 208 23", 22* 22*- *
Anthony 3 1 8". 8* 8*
Apid Dv a 3% 3% 3".- %
Aquit Co 25 156 55* 54% 54%- %
Awm*f 259 21* X% 20%- *
Atco hd 43 V. % %
Avene 7 ® 10% 10", 10* + *
Bons* 27 13". 12% 12 V.- *
Bomwl 47 16% 15* 10 + %
borers 17 3", 3% 3*4 *
Bo'uch 71 528 uX% 19% 19% 4 %
Beverh II 263 IIV, II II - %
Bit Pen 1 107 11% 10V. 10%- *
6«nk 1 5 2 16 16 16
Bcw Voit 406 ,9% 47V, 48". 4 %
firod! Cm 6 36 9% 9". 9%- %
Bra scan 12 59 23* 23* 23*- V.
brreie Cp 4 7 II* II IIV, 4 V,
Cameo h II . a% a a",- V.
C* O 87 13% 13% I3%+ *
Chmp Ho 156 1* i 1*4 *
Cohmn 6 331 14% 14 14% + %
Comme 255 47% 45% 45", 1*

Tele Me* B 5® $27 71V. 21V,- %
Texaco 241 566 88 88 - %
Thom A 1» $17 17 17 - V,
Tonlor B 30® $23 13 13
Tot Pet A 28® $23% 28% 28%- %
Tot Pet pr 1075 $46 46 46
Tot Pe* w* 8® $17% 17% 17% - *
Tr Con Pi 6849 573 . a* 72". - %
Trust Gen Co?® $14". 14 14V, 4 *
Turbo B 27® $24 25% 25% 4 ",
Tirb P'D 3® 576 , 28* 28* 4 %
Ti/bo wts 1® 570 X X 4 %
LAP h A ai 577 . 22'. 77% %
Unmr G A 1075 $'0* 1(3% 10% *
Union OJ 1® $39 . a* a". - %
Un#d Aides 127 11* 5* 5*
/.kmg Res 70® 40 36 » '9
Wobosio 1® $13", 13", 11*
W%r c 14375 528 , 76 . 28% *
wv hi IX ia a a
Worgton 57® 116 1113 116
Wifburn* IM $3'% 31% 31% 4 %
W M*nt Tro 2IX $%% 14* 14%
Wpc*,» w<3 27® $5 . 5 3
Weston M0 125* 75* 25* 4 *
W'rjWbr 5® 60 M 60 ■1
York Urn 24® 149 143 149 4'9

l'argent
TORONTO (PC) — Handy 

and Harman rotait l’argent 
métal, hier, à $17 697 l’oncr 
et $ri6H 96 le kilo, en regard 
de $IH IFifl et $:>H4 II mer 
rredi

Ces cours sont en dollars 
canadiens

Comdmt 9 1® 32", 31% 3I%- 1%
Condec 10 07 15* 14% 14*- V,
Cont Mo 15 8 5% 5". 5% 4 *
Cook In 6 15 8* 8», 8*- %
CrysH 0 8 141 37% 36 36 %
Da to Pd 16 91 16 15% 15V,- *
DeIN cw 9? 341 55% 53". 53%- 1%
Domtor 32 21% X* X*- %
Dur T# 12 14 12". 11% 12
Dynoto 19 a3 13% 12% I7H- 1
Edmos n 1% 1% 1%
E’AudD 72 3* 3% 3%
Fed 1Re 21 181 0% 6 4 6%- *

Fm Gen 9 12 72% 77% a%4 %
Forest i 17 78 X* 19% I9%- *
Front A 4 18 II 101. 10*- %
Gn» M 232 18% 17* 18V, 4 %
GoidPd 169 2V, 2 2 *
Great Am 7 1 9 9 9 - *
G»lk O. 17 » 48% 48% 48%
GuH Cm 1X7 a 27% 27% - 1%
Hosbro 2 9 6% 6% 6'/,- %
MoHy c II 94 12* II* II'*- *
houOm 14 1I0'66 M 78% 28% - 1
HBrry 0 162 78% 27* 27*- |
Imp i04 2767 37* 36% 36% %
hs»r Sy 10 188 13 16 v. 13 16
htCty G 338 16% 16", 16V %
ht Bnkn 7 196 3 2% 2%- *
Jupiter 6 26 10* 10% 10% %
Km i\r 8 a 2% 2", 7% ♦ *
toke Sh 75 7% 6% 7% 4 %

ealgary.
Cours transmis 

par la Pressa Canodianna 
Titras Vantas Haut bas farm. Chong.

J^roR 1448 7M *5 255 -5
Amo It© 24® IM 147 147 -3
AsbJu 10® 300 3® 3®
Bornttg 50® 4» 4 5 4» 4 15
Barons 113® 17 4 216 2» 4$
Bear a»» 33® $5% 5* 5% 4 *
Bonn 10® X5 2® X5 4$
Coen» 3® 1'0 10 10
Cd West 40® 31 X »
Cornel 150® $8 7*, VU 4 %
Cdn Pxrem 35® 4M 445 4M *10
Cemrron 7600 395 390 395 + 10
Clew port 18® 258 2» 2M IS
Concept 14» $7'/.i 7*i VU - %
Cubai 1733® 1® 99 102 ♦ 5
F Tourner 57® 740 2® 7» -5
Edmonton 7000 785 275 285 ‘10
Fbg 300 725 as 275
Flm F Ion IM in a? ni ♦ 7
Ft Norman 16® 370 3M 360 10
Gascon» 93® 385 385 MS +5
Gukfc 29® 310 310 310
Howe Sound 500 7$ 75 75
TAo 454® nt 215 215 -5
Jnqnr 3® IIS 111 115 4$
Jupiter 20® 1» 1» I®
KiNuran 8® 3® 3® 3® 10
KriHo 37® 68 66 68 4 3
1(7-0» 18® XJ 2® 2® -10
ICM les 17® 134 IM IX
label 55® X 67 67 -7
tod 65® X 75 80 45
tkfrPl 71® 57 55 55
Modre i® HO no no J
Mto Eos» X2® 94 85 88 -J
Mrs u 7600 III no no -1
Mr Jam* 15334 715 7® 215 + 1
Nnhonm 30® 105 105 IM -5
N Dnmman 32® 193 250 195 -5
N Go teem r 59® 15% 5*i 5% 4 *

londmfc ». n 13% 13 13 - *
lodge S 8 n 3* 3* 3*
loews wt 84 u48% 46 1 46%- V.
Morndq 6 no 1 9 16 1 7-16 1*-1 ■ !(
MrCul 611206 13% 13* 13*- '/.
Mego ht 7 X 5 ,’» 4*
Mite Cp 5 4 14% 14% 14*4 *
Not Hft 8 3 21 21 21 - *
N» Pot 133 8* 7* 7’V V.
N idr* n • 1* 1* l%- V.
Newb En 10 13 9% 9% 9% *Norm 9 "5 31% 31% 31%
NoHek 5 17 5% 5'/) 5% 4 %
NCdn Oil 24 68 16* 15% I5%- %
Numoc 0 167 31% XV. »%- %
OO lep 71rIM »% 50% 50%- *
Phoenu 53 24 2% 2* 2%- *
P»nr S 7 68 5% 5% 5% 4 %
Plant h ■ 151 7% 7 7%- *
Prone 42 74% 22% 23*4 %
Ranger O 594 a 27% 27*- 1*
Roth 43 5 3* 3* 3*
Redlaw 5 i I 1 41 16
Res CH 10 127 15% 15 15 - *
Reset a 5 M3 34 33* 33*- |
Rest Ax 5 66 3 2* 2*4 *
Rrinrr 10 17 5* 5* 5*
Rio Aig 3 27V, 27 27 %
RobJm 65 5* 5% 5*4 %
Salem C 9 57 16". 16 16 - %
Scur Rom 16,il® 89 a 89 4 *

Newposs 5® 67 07 62 -7
Newport 210® 7X 225 as
Nimrod 5® 1® l® i®
North Cort 10® 47 47 47 4 1
Onego 700 57% 7% 7% • *
Orbit 3925 $5% 5* 5% 4 %
Paramount 10® $7% 7% 7%
Pensto' 81® IX 116 118 4 1
Peregrme 36® 460 4M 450 • 10
Poco 36® 325 310 325 4 15 

-1Rod»d 73® 90 83 S3
Renob* 5283 375 365 375 + 10
Sostf. 19a 69 67 69 • 9
Sovonno 50® IM 145 145
SeoguU 68® 360 340 3M + 10
Soomow 50® 156 IM 111 -9
Strand 39® $6% 6* 0% - %Strom 51® 4® 390 390
Sun M/s* 78® IX 163 170 45
Surf 59» 119 lit 117
1 lv 352» 5® 4M 490 45
T'opper 20® 390 390 390 -10
Troy Gold 43® $7 0% 7 4 *
Twm Brh 13® $0% 6% 6% - *
Umverid K 213® 375 315 3X 45
Unrv Fuels 16® 325 315 3X -5
Wmdnmr 40® 245 IX 2X ♦ 5
JttG IT® $5 3 5
Yvane. 15® 4® 4® 4®
to 16® $5* 5 5* 4 *
Berrcat wb 2000 150 1» ISO
Beodort 1 1» $11 II II -1
Bnoub 1 #1 2» $6 6 6 ♦ 1 

-1NW Test prA 1® $34 34 34
Paramoimt t 700 $9% 9% 9% ",
Sdptoo 3000 $I|V4 l|V4 »8«/4

Volume des
transactions:

556,236 actions. 
«

She* 5 5 3 3 3 - *
Sd'tron II 22 5 4* 4*- *
Simdnc 335 78% 74", 74%- 3%
Susqhon 24 79 3% 3% 3* *
Synotoy 7 a 8% 8% e%* %
Syntei 9 566 37% 36% 36% *
Syst En 10 85 16 '5% 15*- %
Tech T 4? 31 1 . 1% l%- *
Teiefl. 9 16 24% 24 , 24% *
Terro It 28 8% 8% 8%
Tron lu* 5 73 5% 5% 5%- *Twin Fr 8 7 3% 3% 3%
UnAsbst 13 4% 4 II-16 4% - *
UNot C 12 2 0% 6 6*
US Filt 6 SI 13% 13* 13'/,- *Vermt 7 632 10* 9% 10 + %
Wockht 6 9 7% 7% 7%- *
Womoco 34 165 28* 27% 27% %
Wong 20 35 33% 32* 32% %W$*burn 121 27* 26% 26% %
Work W 6 57 11% II* II* %
WwEngy 29 564 18* 17% 18'/.+ *
Wr Horg 07 3*391639 16» *

Volume des 
transactions: 

5,630,000 actions.

obligations
TORONTO (K) — list* ièl#c4lv# 

d'obligation. c6t4#, hlor fourni# *
I A.uxlotion conodlonno dae tour- 
tior. an valour, mobilière, par' 
Morrill lynch, loyal Socurltloe:

PtI» Rand. Chong. 
CANADA

Corado 8'* Feb 181 98 9010 35
Caodo 8 Ocl 15-82 95 40 10 27 -M
Cotodo 111, Dais 82 IM M 10 34 20 
Cawto 4V) Sep 1-83 86 ® 9 72 *
Catodo 13V. Mo. 15 83 107 40 ttf 53 
Canab 10 tun I 84 99 M 10 15 -
Con 13V. MorlS 65 90 113 M 1005 *
Con 13 Moy 185-90 MO» 10 19 - '*
Contxfc 13V. Mot!5® 114 00II 89 '*
Conodo 13 Moy 14)1 III ® II 59 '/.
Conodo 9V) Ott 14)1 87® Il 10 '*
Craofe II* f* Ip03 103 ® Il 38 '*
Conodo 10'* Ott 14)4 94 ® Il 22- '*

(MRRUNTS GARANTIS PAR l| PATS

® Myd 10 Ion 2® MM II 49 --
*aWaho 10 On 599 8S M11 49
NI EM 10'/, Da 214)3 87 2511 87 
NlldtobM. 10 W7-03 86 75 11 67
Ntld 13* Moy 15 86 108 ® Il 46
NS Po. 9* Ira 104)3 83 25 1147 -
Ont Hyd 13'/, «b, 15 BSIOe OO 11 07 
Ot ttyd 10 Moy 104» M Mil 36
Ont t*d 13'* kto, 14 lOIII ® 11 84 
Ou* tiyd II Ort 154)4 94 Mil 68
Quel* M Aa15 85W M3WI048

CORPORATIONS

8r" Il On 154M 93 5011 81 -
ffC* 13* Mo, 15-85107 25 II 63 
CRC 10 10 Jt* 1544 97SOI0 89 
ComGi 1045 Mo, I99 89 MII85 
i lobott II'* Ott I 99 94 M11 88
SM 9* Ma 154)3 12® Il 04 -

4 >
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Unigesco Inc.: 
51.2% plus de 
bénéfices nets

E association
des rdatomistes 
du Quebec

Y »•» Du pré
Yves Dupré. président de 
Yves Dupré Inc., conseil en 
relations publiques, a été élu 
président de l’Association des 
relationnistes du Québec 
i.ARQ) à l’issue du huitième 
congrès annuel qui s’est tenu 
a Sherbrooke. Il succède à 
Hubert Potvin. directeur des 
Affaires publiques chez Gaz 
Métropolitain, qui continuera 
a siéger au sein du Bureau 
d administration M Charles 
Pitts (Fondation canadienne 
des maladies du rein) agira en 
qualité de vice-président M 
Claude Moquin (Confédéra­
tion des Caisses populaires et 
d'Economie Desjardins du 
Québec) sera le trésorier; Jea 
nine de Lasalle (Université de 
Sherbrooke) occupera le 
poste de registraire et Roch 
I-essard (Ministère de la 
Fonction publique du Qué­
bec) celui de secrétaire. Les 
administrateurs seront René 
l.aberge. Université du Qué­
bec a Chicoutimi Renc Rose- 
herry. Université du Quebec a 
Trois-Kivieres: Jacinthe Lavi- 
gne. Fédération des Cham­
bres de Commerce du Québec. 
Jacques L'Estage, .Corpora­
tion professionnelle des mé­
decins du Québec 
Le secrétariat de l'ARQ est si­
tue au 3422, Durocher. Bureau 
19 Montréal. Que H2X 2E1 
Tél (514) 849-6466 («» i

Unigescu Inc la compa­
gnie de gestion détenant l’U- 
nique compagnie 
d assurance-vie Unicour, 
Halle. Couture et Associés. 
l’Unique compagnie d’assu­
rances generales et l’Unique 
ressource)) techniques, a réa 
lise un profit net avant poste 
exceptionnel de $768 337 en
1979. soit une hausse de 51 2 
pour 100 par rapport à l exer 
cire precedent

Au 31 décembre 1979 les 
actifs du groupe atteignaient 
$34 8 millions, soit une 
augmentation de $33 mil­
lions par rapport à l’année 
precedente En outre, a la fin 
de 1979. les bénéfices nets 
non répartis s’étaient accrus 
de $800.000 pour atteindre 
$3 2 millions

La principale filiale du 
groupe. l’Unique compagnie 
d'assurance-vie a atteint un 
total d’assurance en vigueur 
de $816 millions au cours de 
son dernier exercice Ceci 
représente une hausse de 
$115 millions sur l’exercice 
précédent.

En 1979, Unigesco Inc a 
crée une nouvelle filiale, l’U- 
nique ressources techniques 
Celle-ci a pour mission de 
fournir au groupe les servi­
ces d informatique Aupara 
vant. ces services étaient 
fournis par des spécialistes 
de l’extérieur

Le président et directeur 
general d’Unigesco Inc., M 
Jean Marchand, estime que 
les résultats du groupe vont 
continuer à s'améliorer en 
1980

Déjà au premier trimestre 
de l’exercice en cours, le 
bénéfice net du groupe s’est 
accru de 53.5 pour 100 Pour 
les trois premiers mois de
1980. le benefice net a atteint

$243.342 comparativement à 
$158.492 pour la période cor­
respondante de 1979

bestiaux
MONTREAL (PO - Les 

arrivages cette semaine 852 
bovins. 1,111 veaux. 57 
agneaux et 29 porcs et truies

Les prix cette semaine:

Vaches Dl. D2: $55-58 50. 
avec un maximum de $60.50 
les 100 lbs: D3 $51-57.25: D5 
$40-51.25

Bouvillons: bons, plus de 
800 ibs $75-80.25 les 100 lbs; 
700-800 lbs. $75 50 78.75; bons 
et ordinaires, plus de 600 
Ibs $65-70 25

Genisses: moyennes et or­
dinaires, plus de 500 Ibs . 
$59-69.75 les 100 lbs

Taureaux: $57.25-69 50.

Veaux: de choix et bons 
$95-120. avec un maximum de 
$129: moyens $8594 ordin 
$60-82 ‘

Veaux legerss de rempla 
cernent, bons $131-179. avec 
un maximum de $185. ordin 
et moyens: $90-130

Agneaux: bons, moins de 80 
Ibs..$95118 les 100 lbs

Truies $30 50-36 50 les 100 
lbs

Prix moyen du porc onta 
rien mercredi $55.61

«lys ’

DROUIN, P AQUIN 
A ASSOCIES LTEI

M. iocqo— IL Truchon
Monsieur Jean D. Paquin. as-! 
socié et directeur du bureau 
de Québec de Drouin. Paquin 
Si Associés Ltée. annonce la 
nomination de monsieur Jac­
ques R Truchon à titre de 
conseiller principal Mon 
sieur Truchon compte quinze 
années d'expérience en con­
ception. développement et im­
plantation de systèmes, y com­
pris dix ans d’expérience en 

| consultation Monsieur Tru- 
chon assume la responsabilité 
de direction de l'equipe de 
conseillers en systèmes de la 
firme Drouin. Paquin. à Qué­
bec. auprès des clients des 
secteurs public et privé. i

le dollar
MONTREAL (PC) — Le 

dollar américain, par rapport 
à la devise canadienne, a 
clôturé hier en baisse de 
1-100 de cent a $1 1491. contre 
$1 1492 mercredi La livre 
sterling a pris 1-25 de cent à 
$2 6809

A New York, le dollar 
canadien, par rapport à la 
devise américaine, s’est 
maintenu à $0 8702 et la livre 
sterling a pris I 20 de cent à 
$2 3330

économie

denrees
MONTREAL (PO - Cour» 

des denrees transmit par le 
ministère fédéral de l'Agri­
culture

Beurre Commission cana­
dienne de l’industrie laitière, 
prix d'achat. No 92. $1 50 1-2; 
No 93 $151 12; prix de 
vente $1.51 1-2, prix de gros 
moyen, aux détaillants. $1 63

Fromage cheddar blanc. 
$1 56; coloré. $1 56 510

Poudre de lait écrémé No 
1. sacs de 25 kg. $2 01 le kg. 
petit lait pour animaux: $1 17 
a $121 le kg; lait de beurre 
en poudre $1 68 à $1 70 le kg 
petit lait comestible en pou­
dre $0.35 a $0.40 le kg. petit 
lait de nourrissage $0 29 à 
$031 le kg. lait évaporé 
$22 65 à $22 85 pour 48 sa 
chets de 385 ml

Oeufs: prix moyens de gros­
sistes aux détaillants, en boi­
te d'une douzaine. A-extra- 
gros, $1 11 1-2. A gros. $104 
1-2, A-moyens. $0 96 510; A- 
petits. $0.74

Prix de gros aux distribu­
teurs. établis par la Fédéra 
tion des producteurs avicoles 
du Québec. A-extra-gros. 
$109; A-gros, $102: A 
moyens $0 94 A-petits $0 72. 
A-peewee. $0 39

Pommes de terre, prix de 
gros Quebec. $3 00 a $3.25 
pour 50 Ib. $1 35 a $1 40 pour 
20 Ib: $0 72 à $0.75 pour 10 Ib;
1 P.E.. $4 00 à $4.25 les 50 1b. 
SI 80 a $1 90 les 20 Ib $0 90 a 
$0 95 les 10 Ib. Nouveau- 
Brunswick. $3 00 a $3.25 les 
50 Ib: $1 40 à $1 45 les 20 Ib 
$0 68 a $0 70 les 10 Ib

Fisc

VIA Rail Conodo 
Conttil d* direction

M. iaHray Wilkins
On annonce la nomination de 
M Jaffray Wilkins, sous minis 
tre adjoint principal à Trans­
ports Canada comme membre 
du conseil de direction de 
VIA Rail Canada iânn <

benefices
par la Presse canadienne 
Camflo Mines Ltd., tri

meiÿre au 31 mars 1980. 
$3,057.466, 87 cents l'action. 
1979. $195.058, six cents

Interprovincial Diversified 
Holdings Ltd , trimestre au 31 
mars 1980 $132,172. 14 cents
I action; 1979 $254 184 25
cents

Levy Industries Ltd., tri
mestre au 31 mars: 1980 
$467.000. 32 cents l’action 
1979. $309.000 20 cent-

céréales
CHICAGO (AP) — Après 

une reprise à touverture des 
opérations à la Bourse des 
matières premieres de Chica­
go. hier, les cours du mais, du 
blé et du soya se sont repliés 
pour clôturer en baisse

A la clôture, le soya cédait
1 3-4 à 4 cents, juil $6 30. le 
ble fluctuait, perdant jusqu’à
2 1-2 cents, juil $4 08. le mais 
perdait 1-2 cent à 1 1-2 cent, 
juil $2 80 et l’avoine gagnait 
3-4 à 1 1-4 cent juil. $1 77

WINNIPEG (PC) - La ten 
dance était hésitante, hier, a 
la Bourse des matières pre­
mières de Winnipeg

A la clôture, le lin. te blé 
de provende et le seigle 
étaient à la hausse, l’orge 
était hesitant et le colza et 
l’avoine fléchissaient.

l’or
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lontta S600 00 ($605 00)
Pom $604 07 ’$605 40:
Francfort $60000 ($60? og)
Zurich $596 50 ,’$605 50)
Hong Kong 15»? 00 ($562 00)

Publicité-S*rvlc«> 
(Canada) Lté*

Aimé T rude!

Placements P S Liée de Mont­
réal a procédé à une réorgani­
sation de ses structures et le 
Conseil d’administration an­
nonce la nomination de M 
Aimé Trudel, ARP. comme 
president de Publicité-Servi­
ces (Canada) Ltée, cabinet de 
relations publiques établi à 
Montréal depuis plus de 
trente ans. M Trudel apporte 
une vaste connaissance des 
relations publiques dans tes 
secteurs multinationaux, gou­
vernementaux et sociaux 
Mme Maud-Arlette Lefebvre. 
M A. et M Yvon Morency de­
viennent respectivement pré­
sidente et vice-président de 
Publicité-Service Ltée, l’une 
des maisons de traduction les 
plus réputées du Canada, qui 
compte des bureaux à Mont 
réal et Toronto depuis 1947

(ans i

Revenu-Québec réplique 
à la C. de commerce

Great Lakes Airways 
songerait à se dissocier du 
groupe Hamel-Desjardins

par Gilles BOIVIN
du bureau du Soleil

MONTREAL — Le retard que 
met le ministère fédéral des Trans 
port* a faire connaître sa décision 
dans le dossier de la revente de 
Nordair risque de causer des pro 
blemes au groupe quebecoi- 
Hamel Desjardins dont le pendant 
ontarien. Great Lakes Airways son 
ge à se dissocier

Selon des information- recueil 
lies par LE SOLEIL. l’entente qui 
liait les quatre membres du consor­
tium québécois quant à I offre d’a 
chat du transporteur aerien est 
echue depuis quelque temps et n'a 
pas ete renouvelée Outre le presi 
dent de Québecair. M Alfred Ha 
mel. et la Société d’investissement 
Desjardins (SID), le consortium re 
groupe egalement la Corporation 
Provost et la sociele aerienne Great 
Lakes Airways

Le président de cette derniere. 
M Jim Plaxton. aurait laisse enten­
dre récemment dans les milieux 
d’aviation qu il ne faisait plus par 
tie du groupe québécois Toutes les 
tentatives effectuées auprès du pre 
sident de Québecair. M Hamel 
comme auprès de la SID pour faire 
confirmer ou infirmer cette nouvel 
le se sont soldées par un echec. ni 
l’un ni l’autre ne retournant les

appels téléphoniques répétés a cet 
effet.

A quelques reprises déjà, de­
puis quelques mois, le président de 
la SID M Guy Bernier, a pressé le 
gouvernement federal de prendre 
une décision rapide dans ce dossier 
en faisant état de la difficulté de 
maintenir trop longtemps les liens 
entre les intérêts financiers impli 
ques

Pour le groupe Hamel- 
Desjardins, une defection du trans 
porteur aerien de I>ondon. si elle 
devait se confirmer, laisserait un 
Irou béant puisque la participation 
de Great Lakes Airways constituait 
un element majeur dans ce dossier 
hautement politise

Le consortium se proposait en 
effet de regrouper les sociétés 
Nordair. Québecair et Great I,akes 
Airways pour ne former qu’un seul 
transporteur aerien pour tout l’Est 
du pays Cet objectif de rationalisa 
tion du transport aerien pour l’Est 
du Canada a ete maintes fois mis de 
l'avant comme condition de la re 
vente par Air Canada des actions de 
Nordair

Quant a la participation d'inte 
rets ontariens dans l'acquisition de 
Nordair un atout politique non 
négligeable dans une telle négocia 
tion avec Ottawa — le groupe

Hamel-Desjardins pourrait toujours 
se rabattre sur celle des Credit 
Unions de l’Ontario

Ces demieres ont été associées 
au groupe québécois depuis le 
début, mais il n’a pas ete établi 
clairement si leur participation vi­
sait le capital d’equite ou se bornait 
simplement a une forme subséquen­
te de financement de l'opération, 
comme elles viennent de le faire 
pour Quebecair dans le edre du 
renouvellement de sa flotte d’appa 
reils.

Non à Quebecair
Du côte du gouvernement qué­

bécois. on est peu surpris au cabi 
net du ministre Lessard — qui 
pilote ce dossier pour Québec — 
des difficultés du groupe Québecair 
dans l’acquisition de Nordair. Un 
porte-parole du ministre. M Robert 
de Serre, s’est dit persuadé qu’Otta- 
wa ferait tout en son pouvoir pour 
empêcher la société aerienne qué­
bécoise de prendre le contrôle de 
Nordair

A deux reprises — la derniere 
fois en avril — le ministre Lessard 
s est enquis par lettre des inten 
fions d’Ottawa dans ce dossier et 
aurait reçu réponse du ministre des 
Transports fédéral. M Jean-Luc 
Pepin, qu'il ne s’agissait pas là 
d’une urgence

l>e ministre québécois du Revenu. 
M Michel Clair, a dénonce catëgori 
quement hier le sondage rendu public 
mercredi sur les relations entre le fisc 
québécois et les entreprises du 
Quebec

M Clair a accusé la Chambre de 
commerce du Quebec et son président 
M Marcel Baril, d’avoir fait parvenir à 
ses membres un questionnaire dont la 
plupart des questions étaient biaisées 
ne laissant aucun choix veritable au 
répondant et contenant un jugement 
de valeur basé sur des préjugés

évidents, des faussetés ou des renseï 
gnements incomplets

Par exemple M Clair Souligne que 
le questionnaire ne portait que sur le 
ministère du Revenu du Québec alors 
que tous les membres de la chambre 
ont a traiter avec deux gouvernements 
Revenu-Québec et Revenu Canada 
“Toute enquête sérieuse aurait dù 
porter sur les relations avec les deux 
ministères de façon a établir des 
comparaisons beaucoup plus perti 
nentes ”

Précisant que les répondants ne

sont pas tombes dans le piège demago 
gique de la Chambre de commerce du 
Quebec, le ministre du Revenu a mis 
eh garde les Chambres de commerce 
locales et régionales contre l’attitude 
partisane évidente et biaisée de leur 
organisme de regroupement provin 
cial.

“Si MM Baril et l-étnurnrau veu 
lent faire de la politique, qu’ils le 
fassent ouvertement Qu’ils cessent de 
se servir de la chambre provinciale 
pour faire de la politique”, a conclu M 
Clair

Industries Dynamiques: 
le mystère persiste

par Pierre MARTEL
Ije mystère continue a en 

tourer les pourparlers entre 
la Banque de Montreal 
MBCO et le groupe désireux 
de taire l’acquisition de l'usi­
ne d’industries Dynamiques, 
sur la rue Dorchester, a 
Quebec

Une seule personne est 
autorisée a faire des déclara 
fions publiques sur l’etat des 
négociations entre la Banque 
de Montréal, son mandataire. 
MBCO et le groupe forme des 
travailleurs d'industries Dy­
namiques et d’investisse­
ments Halcyon (le groupe de 
Joe Mason). Il s’agit du syn­
dic Paul Deschenaux Or. ce 
dernier ne semble pas vou 
loir parler a la presse

LE SOLEIL a laisse un 
message au bureau de M 
Deschenaux, jeudi matin 
Celui-ci n’a pas daigné y 
repondre

monnaies
MONTREAL (PC' Voici les Barbadc (dollar) 5810 Koweït (dinar* 4.(010 x Pologne i zloty» 0389 Miede «couronne) 2780
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. est par les présentes
ne que le contrat de vente 
late du 29 mai 1980 a LA 
JQUE TORONTO DOMI 
N de toutes dettes, pre 
es ou futures, payables à 
î Construction Inc a été 
•gislre au bureau (Lettre- 
-ement de la division 
registrement de Quebec 
' jour de juin 1980. sous le 
léro 985341 
13e jour de juin 1980 
IA BANQUE 
TORONTO-DOMINION 
Place Henri Bourassa 
H42.V ho ni Henri Bourassa 
[’.P. 7067 4040.»004 
I harleshourg. P.Q. GH» 51 I

Avis est par les présentes 
donne que le contrat de vente 
en date du 22 mai 1980 a LA 
BANQUE TORONTO-DOMI 
NION de toutes dettes, pre 
sentes ou futures, payables a 
Combustion Nordic Inc a été 
enregistre au bureau d’enre 
gistrement de la division 
d’enregistrement de Quebec 
le 6e jour de juin 1980 sous le 
numéro 985342 
Ce 13e jour de juin 1980

LA B1NQI IB 
TORONTO DOMINION 
Place Henri Bourassa 
Mil boni Henri Bourassa 
C P 7067 44405-4MM
( harleshourg. PQ. GIG 5KI

CENTRE BOIS-FONTAINE
880 & 930, Chemin Ste-Foy

(Carrefour Belvedere ft Chemin Ste-Foy)
Dispose présentement au rez-de-chaussée de son édifice à 930 
Chemin Ste-Foy d'un local comportant toutes les facilités et 
équipements convenant à tout genre d'institution bancaire ou autre 
organisme ou société de professionnels ayant à conserver en lieu 
sûr des valeurs, registres, etc.
D'autres espaces aménagés pour bureaux sont aussi disponibles.

Pour informations:

Y.-Arthur Geoffrion 
BOIS-FONTAINE INC.

681-8188

Entre-temps. le maire de 
Quebec. M Jean Pelletier a 
rendu publie hier le contenu 
l’un télégramme adressé au 
ministre federal de l’Expar 
-ion économique régionale. 
M Pierre de Banc

Appuyant fortement le pro 
>et de relance soumis par le- 
travailleurs de l’entreprise et 
Investissements Halcyon, le 
maire de la Vieille Capitale 
demande au ministre de Ba 
né d’apporter au projet toute 
la collaboration requise et 
l’aide financière appropriée

Par ailleurs, en fin d’après- 
midi jeudi, le principal ac­
tionnaire d’industries Dyna 
miques Ine.. M Firoz P Kas 
sam. a contacte I.E SOLEIL 
pour faire savoir qu’il se 
disait prêt à négocier avec 
les travailleurs de l’entre 
prise

StGlCO
THE STEEL COMPANY 
OF CANADA. LIMITED

DIVIDENDE No 276
Avis est donne par la présente 

que le conseil d administration 
de la Compagnie a declare un 
dividende de quarante-cinq cents 
(45e : par action pour les actions 
convertibles de categorie A et les 
actions convertibles de catégorie 
B de la Compagnie, payable le 
vendredi 1" août 1980 aux ac­
tionnaires inscrits à la fermeture 
des affaires le mercredi 2 luillet 
1980

ACTIONS PRIVILEGIEES 
CONVERTIBLES 

SERIE DE C 
DIVIDENDE No 1

Avis est donne par ta présente 
que le conseil d administration 
de la Compagnie a déclaré un 
dividende de soixante-quatre et 
sept dixièmes cents (64 7t) par 
action, pour les actions privilé­
giées convertibles série de C de 
(a Compagnie, payable le ven­
dredi 1- août * 1980 aux action­
naires inscrits a la fermeture des 
affaires le mercredi 2 ludlet 1980
Par ordre du conseil

Le secretaire 
J W YOUNGER

Toronto. Canada
Le 16 |um 1980

Mon procureur tente de 
rejoindre le porte parole de- 
travailleurs. M Claude Du 
charme pour lui faire part

de mon intention de m’asso­
cier avec les travailleurs de 
l’entreprise pour faire de 
marrer l'usine'. a-t-il lancé

Combattez l’inflation
EN INVESTISSANT SAGEMENT 
DANS LES DIAMANTS CERTIFIÉS 
DE HAUTE QUALITÉ.
NOl'S sommes prêts a vous fournir tous les 
renseignements que vous puissiez desirer
Il e-t cependant important de savoir dès a présent, quel est le 
service qui vous est offert

livrai-on d un certifical d authenticité signé par nos experts 
(gradues au Gcmmological Institute of America" )
second certificat délivré par un laboratoire indépendant et
agréé.

— envoi à nos i lient- de la nouvelle liste de prix du diamant 
D I.A M a chaque fluctuation
revente garantie d apres la derniere liste de prix en vigueur

— -ente exclusive de diamants sélectionnés pour 
l'investissement
'limitation dans le- couleurs les puretés, le poids et la taille.)

— entrevues confidentielles possibles.
Investissement minimal $7 50000
Seul le porteur d une carte de légitimation D I A M est 
autorisé à agir en tant que délégué

DIAMOND INVESTORS & 
MANUFACTURERS (CANADA) LTEE 
630, Sherbrooke ouest, suite 400 
Montréal. Québec H3A 2M6 
(514) 842-6415
affiliée a la Société Internationale Diamond Investors A 
Manufacturers S A 
Bureaux Anvers (Belgique)

Suisse
France
Angleterre
Canada

BON
pour documentation sans engagement:

Nom......................................................... I

Adresse ...............................................

Code Postal

Tél : (rés.) ................ (bur )

1 i 1 r
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Le PNB en forte diminution aux Etats-Unis
Selon les projections prélimi­

naires du département du Commerce, 
le produit national brut américain 
semble avoir diminué au rythme an­
nuel de 85 pour 100 au cours du 
trimestre en cours, a-t-on appris hier 
de bonne source Cette baisse, si elle 
se confirme, serait la plus forte enre­
gistrée depuis celle de 9 1 pour 100 
notée au premier trimestre 1975 lors 
de la récession précédente Au cours 
du premier trimestre 1980. le produit 
national brut américain avait progres­
sé au rythme annuel de 1.2 pour 100 
selon les dernières estimations pu­
bliées mercredi par le département du 
Commerce.

Le CRIQ présentera un 
nouveau pian quinquennal

Le Centre de recherche indus­
trielle du Québec (CRIQ) présentera 
au cours de l'été ou à l'automne un 
nouveau plan quinquennal de dévelop­
pement au gouvernement du Québec 
Le président de cet organisme d'Etat, 
M André Marier, a laissé entendre 
hier que le budget alloué au CRIQ 
devrait être augmenté compte tenu 
que la tâche qui l'attend sera "beau­
coup plus large”. Pour sa part, le 
ministre du Tourisme, de l'Industrie et 
du Commerce. M Yves Duhaimç, a

affirmé que “le rôle du CRIQ était 
mieux perçu par les industriels”.

J.-C. Lebei nommé 
premier vice-président 
de la Banque Nationale

M Jean-Claude Lebei, actuelle­
ment secrétaire du Conseil du trésor 
du gouvernement du Québec, a été 
nommé premier vice-président et di 
recteur général de la Banque Nationa­
le du Canada 11 sera responsable des 
secteurs immeubles et approvisionne­
ments et ressources humaines II se 
rapportera au vice-président exécutif 
et directeur général en chef, M Jac­

ques Douvilte M Lebei doit occuper 
ses nouvelles fonctions au début 
d'août.

Contrat de $8.5 millions 
d’Hydro-Québec

Hydro-Québec vient d’octroyer un 
contrat de $8.585,863 à la compagnie 
BG Checo International Ltée de Mont­
réal pour la construction d une section 
de la troisième ligne à 735 kV du 
complexe La Grande. D’août 1980 à 
mars 1981. BG Checo prévoit employer 
169 travailleurs pour l'installation de 
203 pylônes sur une distance de 95.7 
kilomètres.

Troisième édition du 
répertoire du CRIQ 
des produits québécois

Le Centre de recherche indus­
trielle du Québec vient de publier la 
troisième édition du Répertoire des 
produits fabriqués au Québec qui 
contient les noms de 6,600 entreprises 
manufacturières et plus de 4,000 caté­
gories de produits québécois. La dis­
tribution de ce document est assurée 
par la Commission permanente et 
interministérielle des achats rattachée 
au ministère du Tourisme, de l’Indus­
trie et du Commerce. Ce repertoire

facilite l'application de la politique 
préférentielle d'achat du gouverne­
ment du Québec

Hydro-Québec emprunte 
$250 millions sur 
ie marché américain

Hydro-Québec annonce qu’elle 
vient de négocier un emprunt de $250 
millions sur le marché américain qui 
servira à financer son programme de 
construction et ses investissements à 
la baie James Les nouvelles obliga­
tions (série "DY”) porteront intérêt au 
taux de 10^* pour 100 -

Appel d’offres
Gouvernement 
du Québec
Les ministères ne s engagent a accepter aucune des 
soumissions, même la plus basse

Ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation

Proie» no 2781 (121-9-801 — Travaux âpnx forfaitaire — Eiêculon de travaux
de drainage dans ie cours d eau Bruno Côte el branches en la municipalité 
des cantons unis de Wendrwer et Simpson comte e» dstncl électoral de Drum­
mond
Sont admis a soum.ssionner les entrepreneurs ayant leur pnncipale place 
d ava res dans les régions nos 3 4 S et 6C sort dans les districts etectorau» 
Suivants Beauce-Nord Beauce Sud Beiiecnasse OanesDou'g Chartevon 
Chauveau Frontenac Levis lotbmiêfe Montmagny-l Islet Portneut Jean- 
Talon Limolou Lous-Heoert Montmorency Taschereau Va44'?' Arthabaska. 
Champlan Trois R . é'es Lav cnette Masnnonge Nicole! Yamaska Samt- 
Maurice Oummond Johnson Megantic-Compton Ortord Richmond Sher- 
b'ooke Saint-François Chambiv Lapone lapraine Taillon Beauhamois 
B'ome-M ssisquOi Châteauguav Hurlngdon Ibervne Richelieu Shertord. 
Samt-Hyacinthe Samt-Jean Vaudreuii-Souianges et Verchê’es qut déton­
nent la licence appropriée en vertu de la Loi sur la qualification professionnelle 
des entrepreneurs de construction du QueOec ou pourront faire la preuve qu ils 
ont dûment présente une demande de licence a la Regie et qui auront réqui­
sitionné les plans et devis a leur nom
Garantie de soumission, un cautionnement de soumission au montant de 
2 000 00 S er-is par une compagn e légalement hapwtee a se porter caution 
ou un cnegue vise au montant de t 000 00 S â l ordre du Ministre des Finances 
Ou sous tourne d obligations qonventonneiies au porteur dont la valeur nominale 
epr-esoond a 5°a de la vaieu' totale du pru du contrat émises ou garanties 
ca' te gouvernement du Quebec ou pa' le gouvernement du Canada et don» 
l échéance ne dépassé pas 5 ans

Propet no 13098-12-801 — TravaLi au pni du kilometre de longueur —
Execution de favau» de dragage dans diverses branches de >a R . ere a Pat 
e- les municpa-'es des paroisses de Sa nte-Seraphme Samt A œrt de-War 
w :■ e' Sa nte-Ei'saoeth-de-'épa'wck comte dAnnabassa et Oistnd electoral 
de Richmond
Sont adm s a soumissionner tes entrepreneurs ayant leur prmopaie place 
d a“a 'es dans les regens nos 3 4 5 et 6C sort dans les cfcstncts eiectoraui 
suivants Beauce-No'd Beauce-Sud Benechasse Chartesbourg Charievo « 
Chauveau F'onrerae Levs Loftvmére Montmagny L Isiet Portneut Jean- 
Taicn l-no-ou lo* s-Méfier* Montmorency Taschereau Va-er Artnabasua , 
Champ,a - Trois R.'é'es Lavioiette Waskmonge N'cotet-Vamaska Sam- 
Maurice Oummond Jon-so4- Megantic-Compton, Ortord Richmond Sher- 
broo«e Saint-Frances Chambiy Laporte Lapraihe Taillon Beauramois 
Brome-M'S5lSduO‘ Châteauguav Hunvogdon Ibervil'e Richelieu. S he*4 CK d 
Saint-Hyacinthe Saint-Jean Vaudreu'i-Soulanges et Verchêres qm détien­
nent a licence appropt.ee en vertu de la Loi sur la qualification profession- 
ne' e des e'f'ep'eneurs de cons'ruction du Quebec ou pourront ta re la preuve 
qu s ont dûment prese444? une demande de licence a la Regie et qu auront 
requis’cmne les plans e» devis a leur nom
Garantie de soumission un cautionnement de S0u~ ssen au montant de 
E 000 00 S em ; pa4 une compagnie légalement habilitée a se porter caut on 
ou un cheq ue v se au montant de 3 000 00 S a t ordre du Ministre des Finances 
ou ç Ou s’c—ie d obvga'ionsconven-onneiies au porteur dont la valeur nommaie 
conespond a * de 13 vatouf totale du pm du contrat ermses ou garances 
pa- ie gouve'ne-vent du QueOec ou par ie gouvernement du Canada e4 dors 
i ecneance ne dépassé pas 5 ans

L • -14:'* Ou i or peu» exam -et ou obtenir les documents et les renseignements 
necessaires a a preparation de la soumission D'4ection generale du génie 
Ou — m s’ere de Agr-curture des Pèche4.es et de-' Aumen'ason Place de V. le 
r ;• 2 4e etage tQ20 route de lEgl-se Samte-Foy. GW 3V9 tet 643-2450 
Ur ve-semern de 5 00 S en espèces Ou sous to4me de chèque vise ou de 
ma-da: ne-remoou-saP e a l ordre du M - islre des Fmances est requis pout 
ço'emr les docume-ts necessaires a a preparation de ta soumission 
Clôture de I appel d offres et ouverture des soumissions 14 h 30 (h a e y 
bureau du directeur du geme Place de Ville no 2. 4e étage Sainte-Foy 
leudi le 3 juillet 1980 
Ferdinand Ouellet 
Sous-mmistre

Ministère de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation

Projet de développement financé par le ministère de t Expansion écono­
mique r*q«naie du Canada et i Office de planification et de développe­
ment du Quebec et mis en oeuvre par le minister» de i Àgncufture. des 
Péchenes et Oe I Alimentation
Projet no 5744-46-801 — Travaux au pni du riometre de longueur — Execu- 
• - > de dra nage Cans des txanenes sopp*ementa*es de la Rivière 
au» Q-’d'des en la municipale du canton Miner ^oroo^e comte et district 
etecya de Hun* ngdon
Sor* ad'*' s a soumissionner les entrepreneurs a>ant leur pnncipale place 
C a**c: rçs au Queoec qu détiennent ta i*cence apc/opnee en vertu de la Loi 

• - ~.a ‘-cation prc*ess o^ne te des entrepreneurs de construction du Oue- 
t - „ po-jrro°t *a re ia preuve Qu i cmt d'jment presen*e une demande de

e a Rege et qu» au'ont réqu'Sftonne les pians et dev s a leur nom 
Garant»* de soumission un cau'onnement de soumission au montant de 

' OC S e^-s pa* jne compagn e légalement nab^fee a se pr;def caution 
^ ' --Cuie » se au montant de 7 50C 00 S a • cr1re du M n'stre des finances 

s . ‘'."ne d \ ss^vensonne iers au porteur dor,Ua valeur nominale
c spond a 5 de la va«e^r totale du ç>r t du contrat emtses ou garant es 
i : ou par te gouvernement du Canada et dont
l échéance ne dépassé pa\ 5 ans
L enrjr. • o j • on pes exa*- rer ou ooten*^ les documents et les renseignements 
r - 'f-s a a precara’*o'- de ia soumission Direction gene^e du gen,*e 
d - m,** de Agriculture des Pècber-es e* de i Artmeni*at«on Place de V * e 
r-c 2 4e etage tQ29 route de (£g se Sainre-Eoy GW 3V9 tel 643 2450 
L' versement de 5 00 S en especes ou sous to me de cnegue visé ou de 
m-a'da* no" remboursable a ordre du M;nis»re des Finances est requis pour 
oc’^ ' *es documents necessa res a la prepara’ on de la soumission 
Clôture dé : »ppei d offres et ouverture des soumissions 14 h 30 (h a. e J. 
bureau du directeur du génie Place de Ville no 2, 4e étage Samte-Foy 
jeudi le 3 juillet 1980 
Ferdinand Ouellet 
Soos-mmi*tre

Ministère des Communications
Direction générale des Services techniques

Projet no 79 031 — Eh"et.en atbS'e 'S g enregistrement m»grv 4 que et 
âurV> e4 usage rtans g*,e4e4‘s rvo 4>teres et organ smes a Quebec Moetréat 
et autres viHes
L obie-4 rte ce prou- est >■ 'ou44v toute la main <J œuvre et i ou* »age rve.es- 
-,a *es pr/.4 'e-.qre seton tes 'égec de t an les services requn 8 l entretien 
de tous v, appa4' s e* eq, pvme-s gui rjywr* les systèmes d enregst’e 
ment —ag4<-' dur h a/î c e- jsag" dans d"é4e4vs min.s'eres et organismes 
gouverne4-er*a.« a Mom'ea Q.eOec et autres vtles 
Son* adm.s â sour-, sscihhe4 ie-, <-m>ep4erve j4s spéoaksés gm ont leu' pnrvu 
paie pace d a*a 4e4, da4s va P".-/ nce de Quebec et qu< au'ort regu s '«vnc 
tes documems de vxir- svo. e- leur nom
Ces doc.me^s pejve— é*re ob"e- us a sert-pn» du 23 jum i960 com'e 'em se
d un montant de cmq doha-i'S1,. sous Lyme de chèque vise Ou manda’ piste
mon rembou'saûe «art 11 ordre du mnnstre des Finances
La vente des documents de soy- sson ams que la réceçho- des youmssions
seront ta 4es â i adresse su<van4e
M--steve des Comm.-oa'ions 0, Qjeoe4
Dreectron générale des uewv.es techwgi^s
Division des Contra’s 4 Etpert ses
675 rue S' Amabto 3e e-age
Québec Que G1R2G5
Te* 643 1923
Les soumissions devront être accompag- ees d u- ce/ionnement de soumis- 
son â i ordre du mm,stere des Comm.unvujtvyvs au et/4tan* de smqua.te 
mr»e dora's r J60 000 OOi ou d u- chéOu» * •.* a 1044!4' d.j mmrs're des F .a44 
ces au mvo-rtant de vngl cinqm.iie do* ars <S26 000 00i Ou d otrtga4 ors oon*4y 
mes au» e».gences également pou' vog4 onq 44 lie de a4s 'S26 000 00» 
DATE ET MEURE LIMITE 0€ RECEPTIOM DES SOUMISSIONS 
Vendredi le 11 ju'lle» I960 a 1 SCO heures 
Guy Doré lr>«
Directeur générai dé»
Service» techn^ué»

Ministère de l’Environnement
Direction des Ouvrages hydrauliques

Projet no 206 — Metallisation des vannes du barrage du lac Mégantic â Lac
Megantic.
Sont admises â soumissionner les entreposes qui ont leur établissement pon- 
cipal dans la province de QueOec qui détiennent la licence requise en vertu 
de la Loi sur la qualification professionnelle des entrepreneurs de construction, 
et qui auront obtenu les documents de soumission en leur nom 
Garantie de soumission: cautionnement de soumission émis par une compa­
gnie légalement habilitée â se porter caution au montant de 3 000 00 $ ou 
chèque vise à Tordre du ministre des Finances ou obligations conventionnelles 
au porteur émises Ou garanties par le gouvernement du Quebec ou du Canada, 
et dont I échéance ne dépassé pas cinq ans au montant de t 500.00 S. 
Les plans et devis formules et documents de soumission peuvent être eiam» 
nés et obtenus sut demande au Ministère de I Environnement. Service des 
Proiets et Travaux. 1640 Bout de l Entente. ch 427. Quebec, tel 643-4521. 
G1S4N6
Un versement de 25 00 S non remboursable â I ordre du ministre des Finances 
du Gouvernement du Quebec est requis pour I obtention de ces plans
et devis
Clôture des soumissions 
11 juillet 1980
â 15:00 heures heure avancée de I Est 
ch 215. 1640. Bout de l Entente, Québec 
Le sous-mmistre.
André Caille

Proie! no 302 — Construction d une digue en enrochement au lac Forbes, dans 
le Parc du Mont-Tremblant
Sont admises à soumissionner les entreposes qut ont leur établissement pnnci- 
pal dans la province de Quebec qm delienneni la licence requise en vertu 
de la Loi sur la qualification professionnelle des entrepreneurs de construction, 
et qui auront obtenu les documents de soumission en leur nom 
Garantie de soumission: cautionnement de soumission émis pat une compa­
gnie légalement hatni :ee â se porte4 caution au montant de 10 000 00 S ou 
chèque vise â I ordre du ministre des Finances ou obligations conventionnelles 
au porteur émises ou garanties par le gouvernement du Quebec ou du Canada, 
et dont l échéance ne dépassé pas cinq ans. au montant de 5 000 00$ 
Les plans et devis, formules et documents de soumission peuvent être e«a- 
mines et obtenus sur demande au Ministère de I Environnement. Service des 
Proets et Travaux 1640 Bout de lEntente en 427 QueOec. tel 643-4521. 
G1S 4N6
Un versement de 25 00 S non remboursable a l ordre du ministre des Fmartees 
du Gouvernement du QueOec est requis pour I obtention de ces plans et devis
Clôture des soumissions 
11 juillet 1980
a 15 00 heures, heure avancée de TEst 
ch 215. 1640, Bout, de I Entente. Quebec 
Le sous-mmistre.
André Caillé

Ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pèche

Projet no 504-028-6340 — Travaui d asphalte â St-Oanief Parc Frontenac
de Frontenac
Le present projet de développement est financé par le Mmistere de i Expansion 
economique reg-onaie du Canada et i Office de planification et de développe­
ment du Quebec et mis en oeuvre en collaboration avec le Ministère du Loisir, 
de 'a Chasse et de la Pèche
Sont admis â soumissionner les entrepreneurs généraux et les entrepreneur» 
spécialises détenteurs d un permis adéquat de la Regie des Entreprises de la 
Construdion du Quebec qm ont leur principale place d affaires dans ta Province 
dy Quebec et qm auront réquisitionné les plans et devis en leur nom 
Les documents de soumission peuvent être obtenus â compter du 20 juin 
1980 par remise d un montant de 5 S en argent comptant soit un chèque vise 
ou m 3 dat de poste (non remboursable) fait â I ordre du Mmistre des Finances 
La verte des documents amsi que ta reception des soumissions seront faites 
a * ad'esse Suçante Ministère du Lois-' de ia Chasse et de la Pêche Direction 
des Serv ces Techniques Ed«‘ice Place de la Capitale- 16e etage 150 est. 
boui St-C/r ne Quebec G1R4Y3 telephone (418 ) 643-2210 
Les pians et devs sont egalement en montre â t Association de la Construction 
du Quebec a^nsi qu â 1 Assooa'on de la Construction des Cantons de I Est 
Les sou m estons devront être accompagnées dun cautionnement de soumis­
sion a i ordre du M nistre du Lo»sir de la Chasse et de la Pêche au montant 
de 10 000 S ou d un chèque vise a I ordre du Ministre des Finances au montan» 
de 5 000 S nu obligations conformes aux exigences de 5 000 S 
DATE ET HEURE LIMITE OE RECEPTION DES SOUMISSIONS 
VENDREDI le 4 juillet 1980 a 15h00 
Pierre Le Françoit 
Sous-mmistre

Projet no 504-029-6340 — Travaux d asphalte â Ste-Praxêde etê Frontenac 
Le present proje* de deveioopement es’ f nancé par le Mystère de I Expansion 
economique regonaie du Canada et l Office de Planification et de Développe­
ment du Quebec et mis en oeuvre en collaboration avec le Ministère du Loisir 
de la Chasse et de la Pêche
Sont adm*s a soum-ssionner les entrepreneurs généraux et les entrepreneurs 
specialises détenteurs d un perm.s adéquat de la Regie des Entreprises de 
la Construction du Quebec qm ont leur principale place d affaires dans la 
Province de Quebec et qm auront réquisitionné les plans et devis en leur nom 
Les documents de soumission peuvent être obtenus â compter du 20 imn 
1980 par remise dun montai de 5 S en argent comptant soit un chèque vise 
ou mandat de poste (non remboursable l’ait â l ordre du Ministre des Finances 
La vente des documents amst que la reception des soumissions seront faites 
â i adresse suivante M^istereduLdsir de la Chasse et de la Pêche Orecton 
des Services Techniques 16e etage Edifice -Place de la Capitale- 150 est 
bou' St Cyriiie Quebec G1R4Y3 telephone (418) 643-2210 
Les pians et devis sont également en montre â I Association de la Construction 
de Quebec ainsi qu a i Association de la Construction des Cantons de I Est 
Les sourissions devront être accompagnées d un cautionnement de soumis 
s*)'* a i ordre du Ministre du LdS‘f de 'a Chasse et de la Pêche au montant 
de 13 000 S ou d un chèque vise a I ordre du Ministre des Finances au montant 
<>? 6 500 S ou obligations conforme aux exigences 6 500 S 
OATE ET MEURE LIMITE OE RÉCEPTION DES SOUMISSIONS 
VENDREDI le 4 Juillet I960 a 15h00 
Pierre Le François 
Sous-mmistre

Service général des Achats
Projet
0324

Clôture de
la soumission

Description
144 étagères â pochettes
14 300 pochettes en acier

4 juillet 1980 â 15 h

Livraison
Montréal

0329 2 100 metres profité en alliage d alun» 
n»um

Québec

0335 1 000 iard»niêrçs en po»yester renforcé Montréal e»

Clôture des
(Je fibre de verre Ouébec

*oumi $»K>n» 8 juillet 1980 â 15 h

0331 1 550 rubans et chaînes a mesurer Différente
endro'ts

0332 1 200 fichiers en métal
1 900 paires de serre-Svres

150 coffrets à argent
500 porta cahiers de sténographie

Québec

0334
Clôture de»

72 000 verms correcteur Wane opaque Québec

•oumtstion» 9 juillet i960 â 15 h

Les conrytno» de ces appel4, d offres sont contenues dans des documents 
(>sponibtes â t endroit su-vent

Mmi*tere des Trsvtux Publics »» ds I Approvisionnement 
Bure su des Appels d offres.
1155 rue Clsire-Fonteme. 4e étage Québec Ou». GIR 4X8. 
Tél (418| 643 5438

Toute pnrvonne désunit ess.ster a lorvert.rr4 des soumissions dort se pré 
se-’e' â l adresse susmentionnée â I heure et â la date iwéquèes
Toute personne désirent assister a I ouverture des soumissions doit se 

eenter » i edretee susmentionnée » I heure et a ia date indiquées 
directeur general 

Gaston Ouimet

Ministère des Transports
Proiet: 110-1102-0 — Fabrication et posed enrobé bitumineux (couched usu­
re), sur I autoroute 20 dans les municipalités de Sle-Anne-de-la-Pocatiêre et 
La Pocatière, comté de Kamouraska-Têmiscouata
Sont admis â soumissionner les entrepreneurs qui ont leur pnncipale place 
d affaires au QueOec qui possèdent la licence de la Régie des Entrepnses 
de Construction du Québec dans la ou les catégories pertinentes lorsque 
requise et qm auroni réquisitionné les plans et devis â leur nom 
Un versement de S5 00 non remboursable sort en argent comptant soit un 
chèque ou mandat-poste à Tordre du ministre des Finances, est requis pour 
I obtention des plans et devis du projet
Garantie de soumission exigée: cautionnement de soumission $46.000 00 
ou chèque visé S23 000 00
Les endroits ou Ton peut examiner ou obtenir les documents et les rensei­
gnements nécessaires â la preparation de la soumission sont Service des 
Contrats, ministère des Transports. 700 est bout St-Cyrille (20e), Quebec 
G1R 4Y9. ou 255 est. Crémazie (1er) Montréal. P Q H2M 1L5 
La réception et I ouverture des soumissions est laite a 700 est bout St-Cyrille 
(20e) Québec P Q. G1R 4Y9 
Clôture de la réception des soumissions a 
15:00 heures 
le mardi. 15 |uillet I960 
Le sous-ministre par Inténm 
Pierre Michaud, ing.

Proiet 315-1907-0 — Concassage de gravier dans les municipalités de St- 
Damien-de-Bucktond par St-Gervais et Protais par. comté de Bellechasse 
Sont admis â soumissionner les entrepreneurs qui ont leur principale place 
d affaires au Quebec et qui auront réquisitionne les documents a leur nom 
Un versement de $5 00 non remboursable sort en argent comptant sort un 
chèque ou mandat-poste â tordre du ministre des Finances, est requis pour 
I obtention des documents du proiet
Garantie de soumission exigée: cautionnement de soumission $t5 000 00 
ou chèque visé $7.500 00
Les endroits ou l on peut examiner ou obtenir les documents et les rensei­
gnements necessaires â la preparation de la soumission sont Service des 
Contrats ministère des Transports. 700 est boul St Cyrille (20e) Quebec. 
G1R4Y9 ou 255 est Cremazie (1er) Montreal P Q H2M 1L5 
La reception et i ouverture des soumissions est tarte â 700 est boul St-Cyrille 
(20e; Quebec G1R4Y9 
Clôture de la réception des soumissions a 
15:00 heures 
le mardi. 8 juillet 1980 
Le sous-ministre par intérim 
Pierre Michaud, ing.

Projet 323-0111-0 — Terrassement et gravelage sur les chemins des 2e et 
3e Rangs de Broughton dans la municipalité de St-Jules paroisse, comte de 
Beauce-Nord Longueur de 3 0 km
Sont admis â soumissionner les entrepreneurs qui ont leur pnnopale place 
d affaires au Quebec qui possèdent la licence de la Regie des Entreprises 
de Construction du Quebec dans la ou les categories pertinentes lorsque 
requise et qix auront réquisitionné les plans et devis â leur nom 
Un versement de $5 00 non remboursable soit en argent comptant sort un 
chèque ou mandat-poste a lotdre du ministre des Finances, est requis pour 
l obtention des plans et devis du projet
Garantie de soumission exigée: cautionnement de soumission $15 000 00 
ou chèque vise $7.500 00
Les endroits ou Ion peut examiner ou obtenir les documents et les rensei­
gnements nécessaires a la preparation de la soumission sont Sewice des 
Contrats ministère des Transports 700 est boul St-Cynlle (20e) Quebec 
G1R4Y9 ou 255 est Crèmazie (1er) Montréal PQ H2M iLS 
La reception et t ouverture des soumissions est tarte a 700 est boul St-Cyrille 
|20ei Quebec PQ G1R4Y9 
Clôture de la réception des soumissions a 
15 00 heures 
le mardL 8 )uil(et 1980 
Le sous-ministre par intérim 
Pierre Michaud, ing

Proiet 323-0114-0 — Terrassement et gravelage Sur le chemin du Côleau 
Nc-d dans la municipalité de St-Josepn-des-EraWes comte de Beauce-Nord. 
Longueur 2 45 km
Sont admis à soumissionner les entrepreneurs qui ont leur principale place 
d araires au QueOec qui possèdent la licence de la Regie des Entreprises 
de Construction du Quebec dans la ou les categories penmemes lorsque 
requise et qui auront réquisitionné les plans et devis a leu' nom 
Un versement de $ 10 00 non remboursable sort en argent comptant sort un 
chèque ou mandat-poste a lordre du ministre des Finances est requis pour 
(obtention des Cans et devis du protêt
Garantie de soumission exigée autonnement de soumission $40 000 00 
ou cheque vise $20 000 00
Les endroits ou I on peu» examiner ou obtenir les documents e» les rensei­
gnements nécessaires â la preparation de la soumission sont Service des 
Contrats ministère des Transports. 700 est boul St Cyrille (20e) Quebec 
GIR 4Y9 ou 255 est Cremazie (1er) Montreal. P Q H2V 1L5 
La reception et t ouverture des soumissions est laite a 700 est bout St -Cyrille 
(20e, Quebec G1R4Y9 
Clôture de la réception des soumissions â 
15 00 heures 
le mardL 15 (uillel 1980 
Le sous-ministre par Intérim 
Pierre Michaud ing

Proiet 651-0406-0 — Eclairage routier su' la route 132 dans les municipalités 
de Yamaska et St Michet d Yamaska comte de Richelieu 
Sont admis a soumissionner les entrepreneurs qui ont leur pnncipale place 
d affaires au Quebec qui possèdent la licence de la Regie des Entreprises 
de Construction du Quebec dans la ou les catégories pertinentes lorsque 
requise et qm auront réquisitionné les plans et devis a leur nom 
Un versement de $5 00 non remboursable sort en argent comptant sort un 
chèque ou mandat-poste a I ordre du ministre des Finances, est requis pouf 
I ob’ention des plans et devis du projet
Garantie de soumission exigée caution ne mem de soumission $5 400 00 
ou chèque vise $2 800 00
Les endroits ou I on peut examiner ou obtenir les documents e» les rensei­
gnements nécessaires a la preparation de la soumission sont Service des 
Contrat4, ministère des Transport4, 700 est boul St-Cynlle (20e). Quèber 
G1R4Y9 ou 255 est Crèmazie (1er) Montréal PQ H2M ILS 
La reception et I ouverture des soumissions est faite â 255 est Cremazie (1er) 
Montréal P O H2M ILS 
Clôture de la réception des soumissions a 
15 00 heures 
le mercredi. 9 juillet 1980 
Le sous-ministre par intenm 
Pierre Michaud, mg

Projet 665-0202-0 — Pose d enrobé bi’um rinu< , ,r le chemin St-Gurtiaume 
dans la municipalité de Ste Marthe comte de Vaudreuil-Soulanges Longueur 
de 3.5 km
Sont admis â soumissionner le4, entrepreneurs qui on» leur pnncipale place 
d affaires au Quebec qui possèdent la licence de la Regie des Entreprises 
de Construction du Québec dans la ou les catégories pertinentes lorsque 
requise 91 qui auront réquisitionne les plans el devis à leur nom 
Un versement de $6 00 non remboursable sort en argent comptât», sort un 
chèque ou mandat poste a I ordre du ministre des Finances est requis pour 
i obtention des plans et devis du proiet

Garantie de soumission exigée autionnement de soumission $8 400 00 
Ou Chèque visé $4 200 00
Les endroits ou Ion peut examiner ou obtenir les documents et les rensei­
gnements nécessaires a la préparation de la soumission sont Service des 
Contrats min stere dr-s Transports 700 est boul Si Cyrille (20ej Québec 
GlR 4Y9 ou 255 esl Crèmazie (1er). Montréal P O H2M 1L5 
la réception el Iouverture des soumissions est tarte â 255 est. Crèmazie (le») 
Montréal PQ H2M 115 
Clôture de la réception des soumission, »
15 00 heure» 
le mercredi. 9 julllé» 1980 
Le tout-mlniitre par Intérim 
Pierre Michaud. Ing

Pro)et 685-1103-0 — Enlèvement partml de la couche d usure actuelle en 
bétor MimWMMI M recowimM en nnrobe bitumineux sut les voies rapides 
de la roule 138 dans le4, v iles de lasalle et SI Pierre comtés de Marguerite 
Bourgeois el Noire Dame de Grâce
Som admis â soumissionner les entrepreneurs qui onl leur pnncipale place 
dadaues au Ouébec qm pos-.edent la licence de la Réqie des Entreprises 
de Construction du Quebec dans la ou les catégories pertinentes lorsque 
requise et qm auroni réquisitionné les plans el devis â leur nom 
Un versement de $5 00 non remboursable sort en arqnnl comptant soit un 
chèque ou mandat poste é Iordre du ministre des finances est requis pour 
I obtention des plans et devis du projet

Garantie de soumission exigée: cautionnement de soumission $25 000 00 
ou chèque visé $12 500 00
Les endroits ou Ion peut examiner ou obtenir les documents et les rensei­
gnements nécessaires à ta preparation de la soumission son! Service des 
Contrats ministère des Transports. 700 est. boul St-Cynlle (20e), Quebec 
GlR 4Y9, ou 255 esl. Ctèmazie (1er). Montréal. P Q . H2M 1L5 
La reception et l ouverture des soumissions est laite â 255 est Cremazie (1er). 
Montréal. P Q , H2M 115 
Clôture de la réception des soumissions a 
15:00 heures
le mercredi 16 |uillet 1980 
Le sous-ministre par intenm 
Pierre Michaud, ing

Proiet: 674-0206-0 — Pose d un (raitement de surface double sur le chemin 
Slaynerville ouest el (e chemin Dunany dans les cantons Chatham. Gore el 
Wentworth, comte d Argenteml
Sort admis â soumissionner les entrepreneurs qui ont leur pnncipale place 
daftaires au Quebec qui possèdent la licence de la Regie des Entrepnses 
de Construction du Québec dans la ou les catégories pertinentes lorsque 
requise el qm auroni réquisitionné les plans et devis â leur nom 
Un versement de $5 00 non remboursable soit en argent comptant soit un 
chèque ou mandat-poste a I ordre du ministre des Finances est requis pour 
I obtention des plans et devis du projet
Garantie de soumission exigée cautionnement de soumission $7 600 00 
ou chèque visé $3,800 00
Les endroits ou I on peut examiner ou obtenir les documents et les rensei­
gnements nécessaires a la preparation de la soumission sont Service des 
Contrats ministère des Transports. 700 est boul St-Cyrille (20e), Québec 
G1R4Y9 ou 255 est Crèmazie (1er) Montreal PQ H2M ILS 
La reception et l ouverture des soumissions est tarte a 255 est Cremazie (1er). 
Montreal PQ H2M 1L5.
Clôture de la réception des soumissions é 
15:00 heures 
le mercredi. 9 juillet 1980 
Le sous-mmistre par Intérim 
Pierre Michaud, ing

Projet 674-0902-0 — Terrassement structure de chaussée et pose dun 
revêtement souple en enrobes bitumineux sur la Montée Si-Simon, dans la ville 
de Mirabel comte de Oeux-Moniagnes Longueur de 2.9 km 
Sont admis à soumissionner les entrepreneurs qui ont leur principale place 
d affaires au Quebec qui possèdent la licence de la Regie des Entreprises 
de Construction du Quebec dans la ou les catégories pertinentes lorsque 
requise el qm auront réquisitionné les plans et devis a leur nom 
Un versement de $5 00 non remboursable sort en argent comptant soit un 
chèque ou mandat-poste à tordre du ministre des Finances est requis pour 
I obtention des plans et devis du projet
Garantie de soumission exigée: cautionnement de soumission S26 000 00 
ou chèque vise $13 000 00
Les endroits ou I on peut examiner ou obtenir les documents et les rensei­
gnements nécessaires â la preparation de la soumission sont Service des 
Contrats ministère des Transports. 700 est, boul St-Cyrille (20e) Quebec. 
GlR 4Y9 ou 255 est Crèmazie (1er). Montréal. P Q H2M 1L5 
La réception et l ouverture des soumissions est tarte à 255 est. Cremazie (1er) 
Montreal PO H2M 1L5.
Clôture de la réception des soumissions a 
15:00 heures
le mercredi. 16 juillet 1980 
Le sous-mmistre par Intenm 
Pierre Michaud, ina

Protêt 674-1121-0 — Pose d un revêtement bitumineux (recouvrement et 
couche d usure) sur diverses sections de roules et chemins municipaux, dans 
diverses municipalités des comtes d Argemeuil et Oeux-Montagnes Longueur 
de 23 77 km
Sont admis â soumissionner les entrepreneurs qui ont leur principale place 
d affaires au Quebec qui possèdent la licence de la Régie des Entreprises 
de Construction du Quebec dans la ou les categories pertinentes lorsque 
requise et qu auront réquisitionné les plans et devis a leur nom 
Un versement de $5 00 non remboursable sort en argent comptant sort un 
chèque ou mandat-poste a I ordre du ministre des Finances, est requis pour 
i obtention des plans et devis du projet
Garantie de soumission exigée: cautionnement de soum ssion $62,000 00
ou cheque vise S31 000 00
Les endroits ou Ion peut examiner ou obtenir tes documents et les rensei­
gnements necessaires a la preparation de la soumission sont Service des 
Contrats ministère des Transports 700 est bout St-Cynlle (20e) Quebec 
GIR 4Y9 ou 255 est Crèmazie (1er) Montréal. P Q H2M 1L5 
La reception et l ouverture des soumissions est tarte â 255 est Crèmazie (1er) 
Montreal P Q H2M 1L5 
Clôture de la réception des soumissions a 
15:00 heures
le mercredi. 16 (uillel 1980 
Le sous-mmistre par inténm 
Pierre Michaud, ing

Ministère des Travaux publics 
et de l’Approvisionnement

Protêt no 303-20-251 — Reamenagement — Edifice 200/230 Dorchester. 
Quebec Cte Taschereau OC — TRAVAUX DE DEMOLITION 
Sont admis â soumissionner lœ entrepreneurs détenant la licence appropriée 
en vertu de la Loi sur la qualification professionnelle des entrepreneurs de 
construction lorsque requise qui ont leur principale place d affaires dans la 
Province de Ouébec el qui auront réquisitionné les plans et devis en leur nom 
Les documents de soumission peuvent être obtenus a compter du 20 |um 
1980 pat remise dun montant de 10 00 $ non remboursable.
La vente des documents ainsi que la reception des soumissions seront tartes 
a I adresse suivante Direction des Contrats Ministère des Travaux publics et 
de I Approvisionnement Edttice - La Laurenhenne- 475. tue St-Amabk- 
5e étage Quebec GIR 4X9 Tel (4-18) 643 6622
Les plans et devis sont egalement en montre a I Association de la Construction 
de Quebec ainsi qu â l Association de la Construction de Montreal 
Les soumissions devront être accompagnées d un cautionnement de soumis­
sion a tordre du Ministre des Travaux publics et de I Approvisionnement au 
montant de 6 000 00 $ ou d un chèque vise a l ordre du Ministre des Finances, 
au montant de 3 000 00 $
Date et heure limite de réception des soumissions
mercredi, le 9 juillet 1980
è 15 00 heures
Pierre Saraull
Sous-ministre

Projet no 601-30-09 — Remplacement des fenêtres — Centre de Rehabili 
talion Chemin Fultord Waterloo Cté Sheflord QC 
Son! admi", a soumissionner les entrepreneurs détenant la licence apptopnee 
en vertu de la Loi sur la qualification professionnelle des entrepreneurs de 
construction kxsque requise qui ont leur principale place d affaires dans la 
province de Québec et qui auront réquisitionné les plans et devis en leur nom 
Les documents de soumission peuvent être obtenus a complet du 20 |uin 
1980 par remise d un montant de 10 00 $ non remboursable 
La vente des documents ainsi que la réception des soumissions seront tartes 
a l adresse suivante Ouection des Contrats Ministère des Travaux publics et 
de I Approvisionnement Edttice -La Laurenhenne475. rue St-Amable 
6e étage Québec G1R4X9 Têt (418)643-6622
Les plans et devis sont également en montre a I Association de la Construction 
de Quebec â I Association de la Construction de Montreal ainsi qu a I Associa 
lion des Entrepreneurs en Construction de Brome Missisquo* — She Mord Inc 
Les soumissions devront être accompagnées d un cautionnement de soumis 
Sion a I ordre du Ministre des Travaux public4, et de I Approvisionnement au 
montant de 10 000 00 $ ou d un cheque visé â I ordre du Ministre des Finance;., 
au montant de 5 000 00 $
Date et heur» limite de réception des soumissions
mercredi le 9 juillet 1980 '
» 15:00 heures 
Pierre Saraull 
Sous-ministre
Projet no 701-10-07 — Conston Mon dun Poste de la Sûreté du Quebec 
Papineauville Clé d Argenteuil. QC
Sont admis a soumissionner les entrepreneurs détenant la licence appropriée 
en vertu de la Loi sur la qualification professionnelle des entrepreneurs de 
construction lorsque requise qui ont leur pnncipale place d aéaires dans la 
Province de Québec et qui auront réquisitionne les plans et devis en tour nom 
Les documents de soumission peuvent être obtenus â compter du 20 |um 
1980 par remise dun montant de 40 00 $ non remboursable 
La vente des documents ainsi que la réception des soum ssions seront laites 
à I adresse suivante Direction des Contrats Ministère des Travaux publics e» 
de I Approvisionnement, (dhce -La laurenbpnne- 475 rue St-Amable 
5e étage Québec G1R4X9 Tel (418| 643 6622
les plans et devis sont également en montre â I Association de la Construction 
de Quebec â I Association de la Construction de Montréal ainsi qu â I Associa 
lion de la Construction des laurenbdes
Les soumissions devront être accompagnées d un cautionnement de soumis 
sion a tordre du Ministre des Travaux publics et de I Approvisionnement au 
montant de 50 000 00 $<'u dun cheque v e a I ordre du Ministre des F mances 
au montant de 25 000 00 S
Date et heure limite de réception des soumissions
vendredi le 11 juillet 1980
é 15:00 heures
Pierre Saraull
Soué-mMstr»


